
SYNTHÈSE DES CONNAISSANCES 
SUR LES ASPECTS PHYSIQUES ET CHIMIQUES 

DE L’EAU ET DES SÉDIMENTS 
DU SAGUENAY 

Rapport technique 

�





� � � �� � � 	 �
 	 � �� � � �  �� �  � � 	 � �
� � � ��	 � � � � 	 � �� �� � � � �� � 	 � �	 ��� � �� �� � 	 � �

 	 ���	  � �	 ��
 	 � �� � 
 �� 	 � �� �

 � ��  � � 	 �  � �

�  � � � � ���	 � � � �� � 	 ��
� � � 	 � �
 ��� �	 � � 	 � ��� � �� � �� � �� �� 	 ����	 �����

� � � �� ��� � � ��� �	 ��  � 	 �� �! 	 ��	 ��	 � ��
� �� � � � �� � �	�
 � 
 ��� � ��� � �� � � � � �� ��� 	� �� � � 	�� � �� ��� ��	
 ��� �

Centre Saint-Laurent 
Environnement Canada - Région du Québec Décembre 1995 



AVIS AU LECTEUR 

Les rapports sur les Zones d'intervention prioritaire (ZIP) sont produits dans le cadre 
de Saint-Laurent Vision 2000 par le Centre Saint-Laurent d'Environnement Canada, 
conjointement avec Pêches et Océans, Santé Canada et le ministère de l'Environnement et de la 
Faune. 

On devra citer cette publication comme suit :  
Fortin, G. R. et M. Pelletier. 1995. Synthèse des connaissances sur les aspects physiques et chimiques de l'eau et des 
sédiments du Saguenay. Zones d'intervention prioritaire 22 et 23. Environnement Canada, région du Québec, 
Conservation de l'environnement, Centre Saint-Laurent. Rapport technique, 212 pages. 

Publié avec l'autorisation du ministre de l'Environnement 
© Ministre des Approvisionnements et Services Canada 1995 

No de cat. : En40-216/17F 
ISBN 0-662-80794-4 



 III 

 

" � � �� 	 �
 	 �� �  ���  ��� � �

Analyse et rédaction Guy Fortin et Magella Pelletier 

Coordination Marie-José Auclair 

Analyse cartographique Marcel Houle 

Révision linguistique et mise en page Michèle Létienne-Prévost 

Traduction Patricia Potvin 

Montage des figures Denise Séguin 

�



IV 

 

# � �� $ � �  �	 � � � �

Ministère de l'Environnement et de la Faune (MEF) du Québec 

Direction des écosystèmes aquatiques,  
secteur Environnement Paul Benoit, Martine Gélineau, 

Serge Hébert, Denis Laliberté, 
Louise Lapierre, Jean Painchaud, 
Yvon Richard, Lucie Wilson 

Direction du milieu hydrique,  
secteur Environnement Jean-Paul Boucher 

Direction régionale Saguenay – Lac-Saint-Jean,  
secteur Environnement Réjean Langlois, Roland Tremblay, 

Martin Tremblay 

Direction de la conservation et du patrimoine écologique Rosaire Jean, Benoît Gauthier 

Ministères des affaires municipales (MAM) du Québec 

Direction de l'assainissement urbain Michel Laurin 

Direction générale de l'urbanisme  
et de l'aménagement du territoire Yvan Dumont 

Ministère des Pêches et des Océans 

Institut Maurice-Lamontagne, Mont-Joli Lucie Bossé, Catherine Couillard, 
Mario Couture, Dominique 
Gascon, Michel Gilbert, Charles 
Gobeil, Michael Kingsley, Maurice 
Levasseur, Jeffrey Runge, Bernard 
Sainte-Marie, Norman Silverberg, 
Deborah Steel, Gilles-H. Tremblay, 
Gordon Walsh 

Gestion de l'habitat du poisson, Québec Serge Villeneuve 



 V 

 

Environnement Canada 

Direction de la protection de l'environnement Caroll Bélanger, Élie Fédida, 
André Pelletier, Isabelle Bouchard, 
Alain Latreille, André Germain, 
Gilles Legault,  

Direction de l'environnement atmosphérique Laurier Poissant 

Centre Saint-Laurent Daniel Cossa, Jean Burton, Yolaine 
St-Jacques 

Santé Canada 

Direction de l'hygiène du milieu, consultante Lynne Belle-Isle 



VI 

 

� 	 � 	 � � �	 � 	 � �� �

De nombreuses personnes ont été consultées dans le cadre de la rédaction du présent 

rapport, et nous aimerions particulièrement remercier les personnes suivantes de leur 

collaboration : 

Normand Rivard de l'usine d'épuration de ville de La Baie, Claude Ménard des 

Installations portuaires de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée à La Baie et Ghislain 

Sylvain du Comité ZIP – Saguenay. 

En plus des personnes mentionnées dans la liste des collaborateurs, nous tenons à 

souligner le support et la qualité des services rendus par l'équipe du Centre de documentation du 

Centre Saint-Laurent sous la direction de Mme Carmen Schwery.  



 VII 

 

! 	 � � � 	 � ��� 	 �
 	 �� 	 � ��� � �

Le programme des Zones d'intervention prioritaire (ZIP) relève le défi de la 

concertation entre les gouvernements fédéral et provincial et de l'implication communautaire des 

partenaires riverains, en vue de mettre en oeuvre des mesures de réhabilitation du Saint-Laurent. 

Ce programme comporte trois grandes étapes, soit l'élaboration d'un bilan environnemental sur 

l'état du fleuve à l'échelle locale, la consultation des partenaires riverains, avec l'identification de 

priorités d'intervention, et l'élaboration d'un plan d'action et de réhabilitation écologique (PARE). 

Un bilan régional est établi à partir d'une synthèse des trois rapports techniques 

portant sur les aspects biologiques, physico-chimiques et socio-économiques du secteur étudié. 

Ces rapports sont préparés par les partenaires fédéraux et provinciaux du plan d'action Saint-

Laurent Vision 2000, dans le cadre du volet Implication communautaire.   

La cueillette et l'analyse des données existantes à l'échelle locale constituent une 

première pour l'ensemble du fleuve Saint-Laurent. Les rapports techniques vont plus loin encore, 

en proposant un bilan des connaissances sur l'état actuel d'un secteur à partir de critères de qualité 

reconnus. 

Le défi consiste donc à poser un jugement scientifique fondé sur l'information 

disponible. Les embûches sont nombreuses : les données ont été recueillies à d'autres fins, la 

couverture spatiale ou temporelle n'est pas idéale, les méthodes d'analyses chimiques ne sont pas 

uniformes, etc. 

L'équipe de travail ZIP demeure convaincue qu'il est possible de poser, sans plus 

attendre, un regard éclairé et prudent sur chaque secteur. Cette première évaluation constitue un 

point de départ et un document de base rédigé à l'intention des partenaires riverains de chaque 

secteur d'étude. 
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The Priority Intervention Zones program (known as the ZIP program) is a joint 

initiative of the federal and provincial governments involving riverside communities in the 

implementation of rehabilitation measures for the St. Lawrence River. The program has three 

phases: production of a local-level assessment report on the St. Lawrence, consultations with 

riverside partners and identification of intervention priorities, and development of an ecological 

rehabilitation action plan, or ERAP. 

The regional assessment report is a synthesis of three technical reports on the 

biological, physico-chemical and socio-economic aspects of the study area. These reports are 

prepared by the federal and provincial partners of the St. Lawrence Vision 2000 action plan, as 

part of its Community Involvement component. 

This process of gathering and analysing data on a local scale is a first for the St. 

Lawrence. The technical reports go a step further, assessing our knowledge of the current state of 

a given area based on known quality criteria. 

The challenge, then, is to advance a scientific opinion based on the available 

information. The pitfalls are numerous: the data were collected for other purposes, the geographic 

and temporal coverage is less than ideal, and the chemical analysis methods are not standardized, 

to name but a few. 

The ZIP work team remains nonetheless convinced that an enlightened and thoughtful 

overview of each study area can be presented without further delay. This first assessment, written 

for the riverside partners in each study area, thereby constitutes a starting point and base 

document. 
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Le présent rapport traite du secteur d'étude du Saguenay qui englobe la rivière et le 

fjord du Saguenay compris entre l'exutoire du lac Saint-Jean et Tadoussac. Le Saguenay coule sur 

une distance de près de 170 km et draine un vaste territoire d'une superficie d'environ 85 500 km2, 

apportant au fleuve Saint-Laurent un débit annuel moyen d'eaux douces de plus de 2000 m3/s. Le 

fjord du Saguenay, d'une profondeur maximale de 276 m, contient une mince couche (5-10 m) 

d'eau saumâtre coulant sur des eaux salées et glaciales provenant du fleuve. 

Historiquement, le Saguenay a été soumis à une pollution résultant de l'urbanisation et 

surtout du développement industriel, notamment l'industrie de l'aluminium et celle des pâtes et 

papiers qui se sont implantées dans trois pôles démographiques majeurs : Alma, Jonquière et La 

Baie. Les grandes tendances historiques en matière de pollution enregistrées dans les sédiments 

du fjord témoignent d'une forte contamination du Saguenay par le mercure et les HAP entre les 

années 1950 et la fin des années 1970, de même qu'une pollution organique datant du début des 

années 1910, alors que les premières machines à papier étaient en opération. Depuis le début des 

années 1980, on observe une nette amélioration de la qualité des couches superficielles de 

sédiments du fjord. 

Aujourd'hui, 56 p. 100 des habitants du Saguenay voient leurs eaux usées être 

acheminées vers une station d'épuration. La production d'aluminium au moyen d'une technologie 

vétuste (procédé Söderberg) est en voie d'être complètement transférée vers des installations 

utilisant un procédé très peu polluant. Ce nouveau procédé (anodes précuites) a permis de réduire 

considérablement les charges polluantes rejetées dans l'environnement. Les fabriques de pâtes et 

papiers ont mis en service en 1995 des systèmes de traitement secondaire afin de se conformer à 

des normes de rejets plus sévères. Ces efforts d'assainissement devraient se traduire par une 

diminution importante de la charge organique (MES et DBO5) deversée dans le Saguenay par les 

papetières. L'usine de chlore et de soude caustique à Jonquière, la source principale des rejets de 

mercure dans le Saguenay, a été fermée en 1976, et les matériaux contaminés provenant de son 
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démantèlement de même que d'autres déchets industriels sont maintenant enfouis de manière à 

empêcher les pertes à l'environnement. 

De façon générale, les dégradations importantes de la qualité de l'eau de la rivière 

Saguenay (la Petite Décharge, bras sud de Chute-à-Caron et rivière Saguenay à la hauteur de 

Chicoutimi) et du cours inférieur de ses principaux affluents tributaires (rivières aux Sables, 

Chicoutimi et du Moulin) sont surtout de nature bactérienne à cause des rejets d'eaux municipales 

non traitées.   
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The following report looks at the study area of the Saguenay, including the Saguenay 

River and Saguenay Fjord, between the outlet of Lake Saint-Jean and Tadoussac. The Saguenay 

River flows over a distance of almost 170 km and drains a vast area of 85 500 km2 in size, 

discharging more than 2000 m3/s of fresh water annually to the St. Lawrence River. The 

Saguenay Fjord, with a maximum depth of 276 m, has a thin layer (5-10 m) of brackish water 

flowing over glacial salt water from the St. Lawrence River. 

The Saguenay has historically been subject to pollution resulting from urbanization 

and especially industrial development. Noteworthy culprits are the aluminum and pulp and paper 

industries, both of which established themselves in three major demographic centres at Alma, 

Jonquière and La Baie. Broad historical pollution trends have been captured in sediment of the 

fjord, testifying to the heavy contamination of the Saguenay by mercury and PAHs between 1950 

and the late 1970s, along with organic pollution that can be traced back to the early 1910s and the 

first paper machines. Since the early 1980s, we have seen a net improvement in the quality of 

surficial sediment layers in the fjord. 

Today, the wastewater of 56% of Saguenay residents is conveyed to a treatment plant. 

Aluminum production using the outdated Söderberg process is being completely replaced by 

facilities employing a less polluting technique. This new process (prebaked anodes) has 

considerably reduced the loads of pollutants discharged into the environment. Pulp and paper 

mills implemented secondary treatment systems in 1995 in order to conform with more stringent 

discharge standards. Such cleanup efforts should result in a major reduction in the loads of 

organics (SS and BOD5) discharged by paper mills into the Saguenay River. The main source of 

mercury in the Saguenay River, a chloralkali plant in Jonquière, was closed in 1976. The 

contaminated materials resulting from its dismantling, as well as other industrial wastes, were 

securely buried in landfills to prevent leaks to the environment. 
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Generally speaking, major deteriorations in the quality of Saguenay River water (La 

Petite Décharge, southern arm of the Chute-à-Caron dam and Saguenay River at Chicoutimi) and 

in the lower courses of its principal tributaries (aux Sables, Chicoutimi and du Moulin rivers) are 

primarily bacterial in nature and result from discharges of untreated municipal wastewater. 



 XIII 

 

&  $ �	 �
 	 � ��  ��� � 	 � �

Résumé ix 

Abstract xi 

Liste des tableaux xvi 

Liste des figures xviii 

CHAPITRE 1 INTRODUCTION 1 

CHAPITRE 2 MILIEU PHYSIQUE  4 

2.1  Physiographie du bassin versant 4 
2.1.1  Une rivière, un estuaire et un fjord 7 
2.1.1.1 Rivière Saguenay  8 
2.1.1.2 Fjord du Saguenay 8 
2.2 Hydrologie et hydrodynamique 9 
2.2.1 Débits 12 
2.2.2 Masses d'eau 14 
2.2.3 Température et salinité 18 
2.2.4 Courants 20 
2.2.5 Marées 21 
2.2.6 Glaces 22 
2.3  Sédimentologie 23 
2.3.1 Matières en suspension 25 
2.3.1.1 Rivière Saguenay 26 
2.3.1.2 Fjord du Saguenay 26 
2.3.2  Nature des sédiments 29 
2.3.2.1 Rivière Saguenay 29 
2.3.2.2 Fjord du Saguenay  31 
2.3.3 Historique des couches sédimentaires 31 
2.3.4 Minéralogie des sédiments 36 
2.3.5 Carbone organique total 37 
2.3.5.1 Rivière Saguenay 37 
2.3.5.2 Fjord du Saguenay 38 



XIV 

 

CHAPITRE 3  LES SOURCES DE POLLUTION 40 
3.1  Sources ponctuelles 40 
3.1.1  Rejets municipaux 41 
3.1.2  Rejets industriels 46 
3.1.2.1 Fabriques de pâtes et papiers 48 
3.1.2.2 Alumineries 60 
3.1.2.3 Industrie minière 71 
3.1.3 Tributaires 72 

3.2  Sources diffuses 73 
3.2.1  Sites de déchets toxiques 73 
3.2.1.1 Inventaire provincial des sites de déchets dangereux 74 
3.2.1.2 Sites de propriété fédérale 86 
3.2.2 Apports atmosphériques 86 

CHAPITRE 4  CARACTÉRISTIQUES DE L'EAU ET DES SÉDIMENTS 93 
4.1  Qualité de l'eau 93 
4.1.1  Rivière Saguenay  94 
4.1.1.1 Tendances à long terme 94 
4.1.1.2 Comparaison avec les critères de qualité de l'eau 97 
4.1.1.3 Qualité des eaux de la rivière Saguenay et de ses principaux  

affluents 100 
4.1.1.4 État de la situation 106 
4.1.2  Fjord du Saguenay 108 
4.1.2.1 Éléments majeurs 110 
4.1.2.2 Fer et manganèse 110 
4.1.2.3 Métaux lourds 114 
4.1.2.4 État de la situation 122 
4.1.3 Baie des Ha! Ha! 122 
4.2  Qualité des sédiments 126 
4.2.1  Rivière Saguenay 127 
4.2.2 Fjord du Saguenay 131 
4.2.2.1 Évolution temporelle de la contamination  

des sédiments du fjord 134 
4.2.2.2 Tendances historiques de la contamination  

des sédiments du fjord 136 
4.2.3  Répartition de la contamination et sources de pollution 140 
4.2.3.1 Indice de contamination 141 
4.2.3.2 Niveau de la contamination 142 
4.2.3.3 Sites aquatiques contaminés 146 



 XV 

 

CHAPITRE 5  BILAN DES CONNAISSANCES 152 
5.1  Rivière Saguenay 152 
5.2  Fjord du Saguenay 154 

Références 157 

Annexes 1 Un indicateur de rejets toxiques : l'indice CHIMIOTOX 169 
2 Le Barème d'effets écotoxiques potentiels (BEEP) 175 
3 Critères de qualité pour divers usages de l'eau 179 
4 Critères de qualité des sédiments du Saint-Laurent 185 



XVI 

 

' �� �	 �
 	 � �� $ �	  � ( �

1 Débits du Saguenay et de ses principaux affluents 13 

2 Variations saisonnières de la température de l'eau superficielle du Saguenay 
et de l'estuaire du Saint-Laurent 18 

3 Nature des sédiments de la rivière Saguenay, du secteur amont du fjord 
du Saguenay et de la baie des Ha! Ha! en 1977 30 

4 Composition chimique moyenne des sédiments de la rivière et du fjord 
du Saguenay 36 

5 Bilan de l'assainissement des eaux usées des municipalités riveraines  
du Saguenay en 1995 44 

6 Estimation des charges annuelles moyennes en DBO5, MES et phosphore  
rejetées dans le Saguenay par les ouvrages municipaux d'assainissement  
et évaluation de leur rendement en (1992) 1993 45 

7 Établissements industriels visés par le PASL et SLV 2000 dans les  
municipalités du Saguenay 47 

8 Rejets de DBO5 et de MES par Abitibi-Price Inc. dans la Petite Décharge 50 

9 Estimation des charges toxiques déversées par Abitibi-Price Inc.  
(unité d'affaires d'Alma) dans la Petite Décharge et réduction prévue  
des rejets entre 1988 et 1995 51 

10 Rejets de DBO5 et de MES par Cascades Jonquière inc. dans la rivière 
aux Sables 53 

11 Estimation des charges toxiques déversées par Cascades Jonquière inc. 
dans la rivière aux Sables et réduction prévue des rejets entre 1988 et 1995 54 

12 Rejets de DBO5 et de MES par Abitibi-Price Inc. (unité d'affaires de  
Kénogami) dans la rivière Saguenay 56 

13 Estimation des charges toxiques déversées par Abitibi-Price Inc.  
(unité d'affaires de Kénogami) dans la rivière Saguenay et réduction prévue 
des rejets entre 1988 et 1995 57 

14 Rejets de DBO5 et de MES par la Corporation Stone-Consolidated  
(division Port-Alfred) dans la baie des Ha! Ha! 59 

15 Estimation des charges toxiques déversées par la Corporation  
Stone-Consolidated dans la baie des Ha! Ha! et réduction prévue des rejets 
entre 1988 et 1995 61 



 XVII 

 

16 Estimation des charges toxiques déversées par la Société d'électrolyse et de 
chimie Alcan ltée, usine Isle-Maligne, dans la Grande Décharge en 1991 63 

17 Estimation des charges toxiques déversées par la Société d'électrolyse et 
de chimie Alcan ltée, usine de Jonquière, dans la rivière Saguenay et 
réduction prévue des rejets entre 1988 et 1995 66 

18 Estimation des charges toxiques déversées par les Services T.M.G. inc.,  
mine Niobec, dans le ruisseau Cimon en 1991 72 

19 Inventaire des lieux d'élimination de déchets dangereux dans le bassin 
hydrographique du Saguenay 76 

20 Rejets de chlore par les industries PASL et SLV 2000 au Saguenay 92 

21 Fréquence des dépassements des critères de qualité de l'eau dans les rivières 
Saguenay et Chicoutimi 98 

22 Évaluation de la qualité de l'eau de la rivière Saguenay en fonction des  
usages, étés 1990, 1991 et 1992 99 

23 Concentrations totales moyennes de certains métaux trouvées dans les  
eaux du Saguenay et de l'estuaire du Saint-Laurent 115 

24 Concentrations moyennes des paramètres inorganiques et organiques  
mesurées dans les eaux de la baie des Ha! Ha! 126 

25 Teneurs en métaux lourds des sédiments de la rivière Saguenay en 1977 129 

26 Teneurs moyennes en mercure des sédiments de la rivière Saguenay entre 
1970 et 1978 131 

27 Teneurs moyennes et maximales en métaux lourds et en substances  
organiques des sédiments du fjord du Saguenay 133 

28 Contamination des sédiments du fjord par certains métaux lourds et par  
grands secteurs exprimée en fonction du FEA 139 

29 Indices de contamination des sédiments du Saguenay, calculés en fonction  
du critère de qualité du seuil sans effet et de la normale géochimique 144 



XVIII 

 

' �� �	 �
 	 � �)�� � � 	 � �

1 Secteurs d'étude du Programme des zones d'intervention prioritaire 2 

2 Secteur d'étude du Saguenay 5 

3 Bassin versant du Saguenay–Lac-Saint-Jean 6 

4 Coupe transversale du fjord du Saguenay près du cap Éternité 10 

5 Profil longitudinal de l'estuaire du Saguenay et de son fjord 10 

6 Bathymétrie de la partie amont du fjord du Saguenay 11 

7 Profil longitudinal de la thermohalocline dans le fjord du Saguenay mesurée 
du 14 au 21 juin 1962 16 

8 Profils longitudinaux de la température dans le fjord du Saguenay 19 

9 Profils longitudinaux des matières en suspension dans le fjord du Saguenay 28 

10 Nature des sédiments dans le fjord du Saguenay 32 

11 Distribution et épaisseur des dépôts associés au glissement de terrain 
de Saint-Jean-Vianney en 1971 34 

12 Relation entre le taux d'accumulation (ω) et le contenu en sable (%) d'une 
carotte prélevée dans la partie amont du fjord du Saguenay 35 

13 Variations temporelles des matières organiques dans les sédiments prélevés 
de la partie amont du fjord 39 

14 Évolution du volet urbain du programme d'assainissement des eaux dans 
le bassin hydrographique du Saguenay–Lac-Saint-Jean 42 

15 Bilan des interventions d'assainissement urbain en 1979 et 1992 par  
secteur : Lac-Saint-Jean (secteur A); Haut-Saguenay (secteur B);  
Moyen-Saguenay (secteur C); Fjord du Saguenay (secteur D) 42 

16 Localisation des sites de déchets dangereux au Saguenay 75 

17 Localisation des stations d'échantillonnage du MEF sur la rivière Saguenay 
et certains de ses affluents 95 

18 Séries chronologiques des descripteurs montrant une tendance significative, 
rivière Saguenay à Chicoutimi 96 

19 Modèle des échanges chimiques en rivière et en milieu marin 108 

20 Profil longitudinal de la turbidité dans le fjord du Saguenay 109 



 XIX 

 

21 Profil longitudinal du manganèse particulaire dans le fjord du Saguenay 111 

22 Profil de l'oxygène dissous dans le fjord du Saguenay 112 

23 Relations entre le fer total et dissous et la salinité 113 

24 Profil longitudinal du fer total dans le fjord du Saguenay 113 

25 Profil longitudinal du zinc particulaire dans le fjord du Saguenay 116 

26 Profils longitudinaux du mercure total dans le fjord du Saguenay en octobre  
1979 et en septembre 1983 118 

27 Profils longitudinaux du cadmium particulaire et du plomb particulaire  
dans le fjord du Saguenay 120 

28 Profil longitudinal de l'arsenic dissous dans le fjord du Saguenay 121 

29 Sites de prélèvement des échantillons d'eau et de sédiments dans la baie 
des Ha! Ha! 123 

30 Profils du mercure dans les sédiments du fjord du Saguenay 135 

31 Profil des HAP totaux dans le fjord du Saguenay 137 

32 Sites aquatiques de la rivière Saguenay reconnus historiquement contaminés 148 

33 Sites du fjord du Saguenay reconnus historiquement contaminés 150 

 

 

 





CHAPITRE 1� *� �� � 
 � � ��� � �

Il y a quelque soixante-dix millions d'années, un effrondement de la 
croûte  terrestre creusa, entre des parois abruptes, un immense fossé 
qui allait devenir le lit d'une remarquable rivière. Le fjord du 
Saguenay avait amorcé sa genèse. 

Yves Ouellet 
Le fjord du Saguenay, merveille du Québec 

Saint-Laurent Vision 2000 est un plan d'action pour la sauvegarde et la protection du 

Saint-Laurent et de son environnement qui vise à redonner l'usage du fleuve aux citoyens et aux 

citoyennes dans une perspective de développement durable. Tout en poursuivant le travail 

accompli de 1988 à 1993 dans le cadre du Plan d'action Saint-Laurent, ce nouveau plan d'action 

d'une durée de cinq ans (1993-1998) mettra l'accent sur la prévention de la pollution et la 

conservation de l'écosystème du Saint-Laurent en favorisant des interventions qui s'inscrivent 

dans une approche globale de la gestion de l'environnement. Saint-Laurent Vision 2000 est le 

résultat d'un exercice de concertation et d'harmonisation entre plusieurs ministères fédéraux et 

provinciaux. Ce plan d'action compte sur la coopération active de partenaires du secteur privé, des 

universités, des groupes environnementaux, des centres de recherche et d'autres organismes du 

milieu pour atteindre ses objectifs. Aux volets protection et restauration de l'environnement mis 

de l'avant dans le Plan d'action Saint-Laurent, Saint-Laurent Vision 2000 en ajoute de nouveaux 

comme la biodiversité, l'agriculture, l'implication communautaire, l'aide à la prise de décision et 

la santé. 

Le territoire visé par Saint-Laurent Vision 2000 englobe toute la section québécoise 

du fleuve, entre Cornwall et l'île d'Orléans, le moyen estuaire et l'estuaire maritime, le golfe du 

Saint-Laurent et certains affluents tels que les rivières L'Assomption, Boyer, Chaudière, 

Richelieu,  Saguenay, Saint-Maurice et Yamaska. De plus, à cause de sa vaste étendue et de sa 

grande hétérogénéité, le fleuve a été divisé en 23 zones d'intervention prioritaires (ZIP) 

regroupées en secteurs d'étude (figure 1).  
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Figure 1 Secteurs d'étude du Programme des zones d'intervention prioritaire  
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Ces zones ont été délimitées en fonction des régions biogéographiques (Ghanimé et 

al., 1990), du régime hydrologique (Frenette et al., 1989), de l'importance des ressources 

biologiques (Langlois et Lapierre, 1989), des caractéristiques socio-économiques et des 

possibilités éventuelles de restauration (Roy, 1989). 

Le présent rapport traite des caractéristiques physiques et chimiques de l'eau et des 

sédiments du Saguenay (ZIP 22 et 23) et de leur impact sur les usages de ce plan d'eau. Après 

une description générale du milieu physique, les diverses sources de pollution, municipales, 

industrielles, en provenance des tributaires et diffuses, seront décrites, et les apports, estimés.  

Les efforts porteront surtout sur l'identification de problèmes environnementaux 

résultant de la présence de substances toxiques. Les conclusions du présent rapport devront être 

comparées aux résultats des rapports biologique et socio-économique afin d'obtenir une image 

complète et réaliste de la santé environnementale de la rivière Saguenay (ZIP 22) et du fjord du 

Saguenay (ZIP 23).  
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Le secteur d'étude du Saguenay regroupe les zones d'intervention prioritaires (ZIP) 22 

et 23 (figure 2). La ZIP 22 couvre la rivière Saguenay entre le lac Saint-Jean et la tête du fjord du 

Saguenay à la hauteur de la municipalité de Saint-Fulgence. La limite amont de la ZIP 22 se situe 

au barrage de l'Île-Maligne, sur la rivière La Grande Décharge, et au niveau de la ville d'Alma, sur 

le ruisseau La Petite Décharge, alors que la limite aval correspond au début de la zone de mélange 

entre les eaux douces de la rivière Saguenay et les eaux salées du fjord. Le long de son cours, la 

rivière Saguenay baigne plusieurs municipalités dont les villes d'Alma, de Chicoutimi et de 

Jonquière qui ont joué un rôle important en matière de développement économique, industriel et 

commercial de la grande région du Saguenay–Lac-Saint-Jean. La ZIP 23 délimite le fjord du 

Saguenay entre Saint-Fulgence et son point de confluence avec le Saint-Laurent à Tadoussac, 

incluant la baie des Ha! Ha! 

2.1 Physiographie du bassin versant 
Situé au coeur du Québec, le bassin hydrographique du Saguenay–Lac-Saint-Jean 

couvre un vaste territoire d'une superficie d'environ 85 500 km2 (Hébert, 1995). Il est borné à l'est 

et au nord-est par les bassins des rivières Betsiamites, aux Outardes, Portneuf et des Escoumins, 

au nord et au nord-ouest par les bassins versants des rivières Eastmain, de Rupert et Nottaway et, 

enfin, du coté ouest et sud par les bassins des rivières Saint-Maurice, Batiscan, Sainte-Anne, 

Jacques-Cartier et Malbaie. La rivière Saguenay prend sa source dans le lac Saint-Jean et se 

mélange aux eaux marines du fjord à partir de Saint-Fulgence. La rivière et le fjord du Saguenay 

s'écoulent sur une distance de 165 km entre le lac Saint-Jean et le fleuve Saint-Laurent (figure 3).  

Encaissée dans les roches du Bouclier canadien entre les massifs du mont Valin au 

nord et les Laurentides au sud, la rivière Saguenay et son fjord occupent une ancienne dépression 

tectonique qui englobe également le lac Saint-Jean (Drainville, 1968). Outre les roches d'âge 

paléozoïque rencontrées sur les rives sud et sud-ouest du lac Saint-Jean et au nord de Chicoutimi, 

l'ensemble des roches du bassin hydrographique du Saguenay appartient à la province orogénique de 
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Greenville (Laurin et Sharma, 1975). Les roches cristallines prédominent dans le bassin versant du 

Saguenay. 

ZIP 22 - Limites du secteur d'étude

ZIP 23 - Limites du secteur d'étude
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Figure 2 Secteur d'étude du Saguenay 
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Source : Michaud et Proulx, 1978. 

Figure 3 Bassin versant du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
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En plus des granites, on note la présence de pegmatites et des gneiss à grains variables 

souvent rubanés et lités. Les gneiss se divisent en deux groupes selon leur contenu en biotite ou 

en hornblende (Ouellet, 1990). Les déformations géologiques sont essentiellement des failles 

disposées en damier selon des orientations nord-ouest et nord-est qui forment un fossé 

d'effondrement que l'on peut qualifier de graben (ARGUS, 1992). 

Durant le Quaternaire, les glaciers ont profondément sculpté ce fossé, l'élargissant par 

endroits, le surcreusant à d'autres, donnant ainsi le relief de vallée glaciaire et l'aspect typique d'un 

fjord (ARGUS, 1992). Au moment de la dernière déglaciation, la région du Saguenay fut envahie 

par un bras de la mer Champlain que l'on a appelé mer Laflamme (Laverdière et Mailloux, 1956). 

Lasalle (1965) a trouvé des fossiles marins, à une altitude de 130 m au-dessus du niveau actuel de 

la mer, qui remontent à 8680 ± 140 ans. Ainsi, la région du Saguenay est aujourd'hui le vestige 

d'une importante mer intérieure (Drainville, 1968). 

2.1.1 Une rivière, un estuaire et un fjord 

Drainville (1968) suggère de subdiviser le Saguenay en deux grandes parties (figure 

2) : la partie amont (haut Saguenay) entre l'exutoire du lac Saint-Jean et le barrage de Shipshaw, 

où la marée ne se fait pas sentir, et la partie aval (estuaire du Saguenay) entre le barrage de 

Shipshaw et Tadoussac qui est influencée par la marée. Il propose en plus, que l'estuaire du 

Saguenay soit divisé en deux parties: le haut estuaire (moyen Saguenay), allant de Shipshaw à 

Saint-Fulgence, et le bas estuaire (bas Saguenay ou fjord du Saguenay) débutant à Saint-Fulgence 

et se terminant à l'embouchure du Saguenay et incluant la baie des Ha! Ha! Ainsi, le haut 

Saguenay et le moyen Saguenay font partie de la ZIP 22, et le fjord du Saguenay, de la ZIP 23. 
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2.1.1.1 Rivière Saguenay 

La rivière Saguenay coule sur une distance de 40 km dans le tronçon du haut 

Saguenay. Ce cours d'eau présente une forte dénivellation de 97 m entre l'exutoire du lac Saint-

Jean et le barrage de Shipshaw. L'énergie des eaux tumultueuses sert à la production 

hydroélectrique. Le barrage de l'Île-Maligne (1923-1926) profite d'une dénivellation de 33 m, 

tandis que ceux de Chute-à-Caron (1926-1931) et de Shipshaw (1941-1943) captent l'énergie de 

64 m de chute (Schafer et al., 1990; Drainville, 1968). Le cours supérieur du Saguenay constitue 

aujourd'hui un plan d'eau profond et calme contenu par des barrages, alors que jadis, il 

s'apparentait à une grande rivière à salmonidés caractérisée par de fréquentes ruptures de pente. 

Le moyen Saguenay se distingue du bas Saguenay par sa profondeur d'eau qui se situe 

généralement sous les 10 m. D'une longueur de 25 km, l'estuaire fluvial du Saguenay contient 

encore des eaux douces à marées, sauf dans les derniers kilomètres en aval où l'eau salée venant 

du fjord commence à refluer. De manière générale, les rives sont basses, évasées et de forme mal 

définie (Drainville, 1968). La rivière Chicoutimi, l'un des principaux affluents du moyen 

Saguenay (figure 2), prend sa source dans le parc des Laurentides et se déverse dans le lac 

Kénogami, situé une quinzaine de kilomètres à l'intérieur des terres, puis reprends son cours vers 

la rivière Saguenay. 

2.1.1.2 Fjord du Saguenay 

Les cent derniers kilomètres du Saguenay, aussi appelé bas Saguenay, contiennent des 

eaux estuariennes qui circulent entre les rives escarpées d'une ancienne vallée glaciaire. Dans sa 

partie amont, l'estuaire épouse la forme d'un «Y» sur une longueur de 11 km (figure 2). Le bras 

sud forme la baie des Ha! Ha!, et le bras nord s'étire jusqu'à Saint-Fulgence. Le bas Saguenay 

débouche dans l'estuaire maritime du Saint-Laurent à la hauteur de Tadoussac, soit près de 200 

km en aval de Québec.  

L'estuaire du Saguenay est généralement appelé fjord du Saguenay depuis qu'en 1886, 

l'abbé Laflamme notait plusieurs analogies avec les fjords de Norvège et de Colombie-
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Britannique. Par définition, un fjord est une vallée glaciaire, surcreusée et envahie par la mer 

(Drainville, 1968). Le bas Saguenay possède effectivement ces trois caractéristiques : 

• Une coupe transversale à la hauteur du cap Éternité montre la forme en «U» aux 
parois escarpées qui est caractéristique d'une vallée glaciaire (figure 4).   

• À partir d'une coupe longitudinale du bas Saguenay (figure 5 ), il est possible de 
distinguer un grand bassin en amont, d'une profondeur maximale de 276 m et 
couvrant les trois quarts du fjord, et deux plus petits bassins en aval. Ces deux 
derniers bassins ont une profondeur respective d'environ 180 m et 250 m. Ils sont 
créés par la présence de trois seuils (verrous glaciaires), situés à une profondeur 
(d'amont vers l'aval) de 130 m, 65 m et 20 m. Face à l'embouchure du Saguenay, le 
Saint-Laurent est formé de deux chenaux parallèles d'environ 100 m de 
profondeur. Le surcreusement glaciaire a donc rendu le Saguenay plus profond que 
l'estuaire du Saint-Laurent pour une même latitude. Les contours bathymétriques 
du haut estuaire (figure 6) montrent l'augmentation rapide de la profondeur d'eau 
dans la partie amont du grand bassin sur une distance de quelques kilomètres 
seulement, passant de 5 m à plus de 250 m.  

• Le Saguenay est envahi par les eaux salées de l'estuaire du Saint-Laurent et subit 
l'influence d'importantes marées qui atteignent une amplitude moyenne de 4,3 m à 
La Baie et de 4 m à Chicoutimi. Le Saguenay est un fjord d'un  type particulier 
puisqu'il n'est pas envahi directement par la mer. 

2.2 Hydrologie et hydrodynamique 
Comme il a été souligné précédemment, l'ensemble du Saguenay présente deux 

composantes hydrologiques complètement différentes : en amont, une rivière et son estuaire 

fluvial qui coulent sur une distance de 65 km, et en aval, un estuaire maritime qui présente toutes 

les caractéristiques d'un fjord. Si l'on fait exception des fjords du Labrador, le fjord du Saguenay 

est le seul fjord du Québec.  

La circulation de l'eau dans le Saguenay est caractérisée par une circulation 

estuarienne typique des fjords à grands débits (Biorex, 1987). En effet, une mince couche de 

surface (5 m à 10 m) entraîne l'eau saumâtre vers l'estuaire, tandis que l'eau salée pénètre dans le 

fjord avec la marée montante (Gratton et al., 1994, dans Sévigny et Couillard, 1994). Les 

variations de température et de salinité sont abruptes et bien définies entre les deux couches d'eau. 
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Figure 4 Coupe transversale du fjord du Saguenay près du cap Éternité 
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Figure 5 Profil longitudinal de l'estuaire du Saguenay et de son fjord  



 
 
Source : Adapté de Schafer et Smith, 1988. 

Figure 6 Bathymétrie de la partie amont du fjord du Saguenay 
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2.2.1 Débits 

La rivière Saguenay constitue le deuxième tributaire en importance du Saint-Laurent 

après la rivière des Outaouais (Frenette et al., 1989). Le Saguenay possède un vaste réseau 

hydrographique couvrant une superficie de 85 500 km2 et regroupant 46 sous-bassins versants. 

Plusieurs rivières importantes telles que la Péribonka, la Mistassini, la Mistassibi et 

l'Ashuapmushuan se déversent à la tête du lac Saint-Jean (figure 3), lequel constitue la principale 

source d'eau du Saguenay (ARGUS, 1992). Ouellet (1990) estime que le secteur amont du 

Saguenay draine 75 p. 100 du bassin.  

Le niveau du lac Saint-Jean est géré au moyen des barrages du complexe hydro-

électrique d'Isle-Maligne. Les deux stations hydrologiques exploitées par l'Alcan et situées à la 

centrale d'Isle-Maligne sur La Grande Décharge et La Petite Décharge recueillent des 

observations historiques sur le débit de la rivière Saguenay (tableau 1). À ces stations, les débits 

moyens enregistrés durant plusieurs décennies sont respectivement de 1460 m3/s et 123 m3/s pour 

La Grande Décharge et La Petite Décharge, avec des valeurs respectives pour les débits 

maximaux moyens en mai de 2730 m3/s  et 413 m3/s et des débits minimaux moyens en janvier 

de 971 m3/s et 10,6 m3/s (Environnement Canada, 1992). Il y a lieu de noter que le débit minimal 

de La Petite Décharge exigé en vertu de l'Arrêté en conseil de 1923 est de 10 m3/s. Une analyse 

des conditions observées depuis 1943 montre que le débit de La Petite Décharge se situe près de 

cette valeur minimale entre 39 et 85 p. 100 du temps au cours de l'année (Massé et Villeneuve, 

1992). En assumant que les débits mesurés à l'exutoire du lac Saint-Jean représentent 75 p. 100 

du débit total de l'ensemble du bassin de drainage de la rivière et du fjord du Saguenay, un débit 

annuel moyen d'eaux fraîches de 2110 m3/s a été estimé à l'embouchure du fjord.  

 



Tableau 1 
Débits du Saguenay et de ses principaux affluents 

   
 

Débits mensuels moyens (m3/s) 

Débit 
annuel 
moyen 

Rivières n Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. (m3/s) 

Saguenay (Île Maligne) 76 971  972  988  1170 2730 2420 1570 1390 1360 1520 1360 1050 1460 
Sainte-Marguerite 50 40 34 36 72 405 349 150 115 128 121 80 59 133 
La Petite Décharge 45 10,6 10,7 16,0 78,6 413 387 135 97,7 94,4 143 70 16,6 123 
Chicoutimi 13 46,6 44,8 47,1 80,3 160 116 78,1 81,3 76,1 80,1 64,2 54,5 78,9 
Shipshaw 56 47,6 50,5 50,5 54,3 80,6 75,5 57,0 55,9 53,1 57,1 54,5 49,6 57,1 
aux Sables 56 16,8 16,4 16,8 24,1 52,5 44,3 30,9 29,0 26,5 27,0 24,3 18,6 27,3 
Valin 15 5,80 6,22 5,84 30,9 77,7 29,0 23,9 18,8 20,0 26,6 20,8 10,3 23,4 
Petit Saguenay 16 3,71 3,79 4,80 28,5 65,8 22,4 11,0 6,9 6,04 10,9 10,3 6,09 15,4 
à Mars 13 3,25 3,76 3,95 15,6 23,5 10,6 6,99 5,33 3,97 5,42 6,27 4,21 7,96 
Ha! Ha! 3 - - - - 35,9 20,7 11,9 10,2 7,84 11.3 6,48 - - 

Source : Environnement Canada, 1992. 

Légende. - n : nombre d'années d'observation. 
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Plusieurs rivières débouchent directement dans la rivière Saguenay ou son estuaire 

(tableau 1). Parmi les plus importants tributaires, on note la rivière Sainte-Marguerite avec un 

débit annuel moyen de 133 m3/s, la rivière Chicoutimi avec un module de 79 m3/s à la sortie du 

résevoir Kénogami, et la rivière Shipshaw qui coule à un débit de 57 m3/s à la centrale Murdock-

Wilson (Environnement Canada, 1992). Les débits maximaux de la rivière Saguenay ont été 

enregistrés en mai, alors que les valeurs minimales ont été observées en janvier, février et mars 

(tableau 1). 

2.2.2 Masses d'eau  

La circulation hydrodynamique et la stratification des eaux du fjord sont contrôlées 

par la marée et l'apport d'eau douce qui pénètre par la rivière Saguenay. Bien qu'il existe plusieurs 

lacunes dans les données sur l'océanographique physique du fjord, le modèle proposé dans la 

littérature pour décrire le régime de circulation des masses d'eaux du fjord du Saguenay  est de 

type estuarien à coin salé (Drainville, 1968; Biorex, 1987; Schafer et al., 1990; Gratton et al., 

1994 dans Sévigny et Couillard, 1994).  

Les apports d'eau douce de la rivière Saguenay et des autres affluents produisent en 

surface un courant de décharge, ou nappe superficielle, qui est régi par l'écoulement 

gravitationnel. Le courant de décharge crée un appel en sel causant la formation d'un contre-

courant sous la couche de surface, laquelle se mélange graduellement à l'eau sous-jacente à 

mesure qu'elle se rapproche de la sortie du fjord. À la tête du fjord, la répartition de la 

température et de la salinité produit au printemps et au début de l'été une forte stratification des 

eaux près de la surface qui se maintient dans le fjord jusqu'au début de l'automne. Toutefois, cette 

stratification s'atténue progressivement vers l'embouchure du fjord, et au niveau du seuil, il est 

possible d'observer la plupart du temps un mélange complet des eaux par la marée (Schafer et al., 

1990). À l'embouchure du fjord, un courant compensateur et la remontée semi-diurne d'eau 

provenant de l'estuaire du Saint-Laurent franchissent le seuil peu profond et injectent dans la 

couche profonde du fjord des eaux salées et glaciales pour former une nappe froide bien 

oxygénée, riche en matières particulaires, en phytoplancton et en zooplancton (Drainville, 1968; 
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Biorex, 1987; Schafer et al., 1990; ARGUS, 1992; Gratton et al., 1994 dans Sévigny et Couillard, 

1994). 

La principale caractéristique océanographique du fjord du Saguenay est sans aucun 

doute la stratification de ses eaux en deux étages (Drainville, 1968). En effet, les eaux du 

Saguenay sont caractérisées par une nappe superficielle séparée d'une couche profonde par un 

changement brusque de la salinité et de la température près de la surface. Cette zone de 

discontinuité, aussi appelée thermohalocline1 ou picnocline, résulte de la superposition d'une 

masse d'eau douce relativement chaude provenant du bassin de drainage du Saguenay sur une 

masse d'eau salée et froide originant de l'estuaire du Saint-Laurent. La nappe superficielle d'une 

épaisseur d'environ 5 m à 10 m n'est pas distribuée uniformément dans le fjord (figure 7), et son 

épaisseur augmente à l'embouchure des rivières. En période estivale, la température de l'eau de 

cette nappe superficielle varie entre 16 oC à Saint-Fulgence et 11 oC à l'embouchure du fjord. En 

ce qui a trait à la salinité de surface, elle est partout inférieure à 10 p. 1000  et diminue sous les 5 

p. 1000 à la tête du fjord.  

La thermohalocline forme une couche intermédiaire d'eau de mélange dont l'épaisseur 

atteint environ 10 m à 15 m dans le fjord (figure 7). Dans cette zone de discontinuité, la 

température chute rapidement à environ 1 oC, et la salinité passe brusquement au dessus de 25 p. 

1000 (Drainville, 1968; Schafer et al., 1990). Les gradients de température et de salinité sont très 

importants dans la thermohalocline et ils varient peu sur l'ensemble du fjord. Les variations 

thermiques sont de l'ordre de 8 à 12 oC, et celles de salinité, de 15 à 20 p. 1000. Cette 

discontinuité délimite deux nappes d'eau qui se caractérisent par des milieux écologiques 

différents (Drainville, 1968; Schafer et al., 1990).  

 

                                            
1 Zone située à une profondeur variable dans un estuaire, qui est caractérisée par une variation brutale de la 

température (thermo) et de la salinité (halo) des eaux. La thermohalocline délimite deux couches constituées par des 
eaux de température et de salinité différentes qui se mélangent très difficilement. 
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Remarque. -  La ligne située en haut de la figure indique la phase de la marée lors du relevé. Par exemple, M2 veut dire la deuxième heure de la marée montante; B3, la troisième 
heure de la marée baissante; BM, l'étale de basse mer, etc. 

Figure 7 Profil longitudinal de la thermohalocline dans le fjord du Saguenay mesurée du 14 au 21 juin 1962  
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La nappe d'eau profonde représente environ 93 p. 100 de la masse d'eau totale du 

fjord (figure 7). La limite supérieure de cette nappe se situe sous l'isohaline de 26 p. 1000 que l'on 

retrouve à une profondeur de 20 à 25 m. Cette limite supérieure correspond assez bien avec 

l'isotherme de 1,5 oC dans le grand bassin supérieur, et elle se situe au niveau de l'isotherme de 

2,5 oC dans le bassin inférieur. La nappe profonde, qui se prolonge jusqu'à la tête du fjord, montre 

de faibles oscillations saisonnières de température allant de 0,4 oC à 1,7 oC. Le gradient de 

salinité est régulier passant progressivement de 26 p. 1000 sous la thermohalocline à 31 p. 1000 

dans les profondeurs du fjord (figure 7). 

Les remontées semi-diurnes d'eau profonde à la tête du chenal Laurentien au large de 

Tadoussac, qui pénètrent dans le fjord à marée montante, seraient responsables du renouvellement 

continu des eaux profondes du Saguenay. Ces conditions particulières font que les eaux profondes 

du Saguenay ont un temps de renouvellement très court, contrairement à la majorité des fjords de 

bathymétrie similaire (Biorex, 1987). En se basant sur la similitude des caractéristiques hivernales 

des eaux de surface de l'estuaire du Saint-Laurent et de celles du grand bassin supérieur du fjord 

(figure 7), Drainville (1968) suggère que les eaux profondes du Saguenay se renouvellent 

complètement au cours de l'hiver. Loucks et Smith-Sinclair (1975, dans Gratton, 1994) ont estimé 

que le temps de séjour des eaux du bassin supérieur était de l'ordre de deux à six mois. Siebert et 

al. (1979) ont calculé, sur la base de l'advection, du marnage et de l'énergie tidale, que le temps 

requis pour le renouvellement complet du bassin supérieur était de l'ordre de 30 à 65 jours. 

Therriault et al. (1984) ont estimé que les eaux de bassin inférieur serait renouvelées en un à trois 

jours par l'apport semi-diurne des eaux de la nappe intermédiaire de l'estuaire. Bien que les 

échanges entre les bassins, ainsi qu'entre le bassin inférieur et l'estuaire du Saint-Laurent, soient 

contrôlés par la marée et l'apport d'eau douce qui pénètre par la rivière Saguenay, les mécanismes 

qui régissent ces échanges sont encore mal connus (Gratton et al., 1994, dans Sévigny et 

Couillard, 1994).  
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2.2.3 Température et salinité 

La température et la salinité sont les deux caractéristiques physiques principales dans 

la délimitation des masses d'eau. Dans l'estuaire maritime du Saguenay, la thermocline est 

grandement influencée par les changements saisonniers de température, alors que l'halocline 

demeure bien définie à longueur d'année, permettant ainsi de distinguer les eaux de surface des 

eaux profondes.  

La température de la nappe d'eau superficielle peut varier du point de congélation, en 

hiver, à plus de 20 oC en été. Le tableau 2 présente la variabilité saisonnière des eaux de surface 

du Saguenay comparativement à celle des eaux de l'estuaire du Saint-Laurent. Les profils des 

températures des mois de mai (1974), juin (1962) et septembre (1974), présentés à la figure 8, 

montrent de l'amont vers l'aval, un réchauffement graduel des eaux de surface pendant la période 

estivale. Les eaux en provenance de l'estuaire du Saint-Laurent, lesquelles pénètrent dans le 

Saguenay par le biais du seuil à l'embouchure du fjord, ont également tendance à se réchauffer 

pour atteindre des températures pouvant dépasser les 2 oC. Les eaux plus froides sont alors 

confinées dans la partie amont du bassin supérieur du fjord (Drainville, 1968; Schafer et al., 

1990).  

Tableau 2 
Variations saisonnières de la température de l'eau superficielle 

du Saguenay et de l'estuaire du Saint-Laurent 

Périodes Saguenay Estuaire du Saint-Laurent 

Mai 5 - 8 oC 4 oC 
Juin 12 - 17 oC 4 - 10 oC 
Juillet 18 - 20 oC 5 - 12 oC 
Août 16 - 18 oC 8 - 14 oC 
Septembre 11 oC 6 - 11 oC 
Novembre 1 - 2 oC 2 - 4 oC 
Décembre-mars < 1 oC < 1 oC 

Source : ARGUS, 1992. 
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Figure 8 Profils longitudinaux de la température dans le fjord du Saguenay 
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Avec l'arrivée de la période hivernale, les eaux de surface provenant de la rivière 

Saguenay et les eaux de l'estuaire du Saint-Laurent se refroidissent très rapidement. La masse 

d'eau plus chaude encore restante dans le grand bassin supérieur (profil novembre 1967, figure 8), 

perd graduellement de sa chaleur. Celle-ci se mélange aux eaux glacées de surface de l'estuaire du 

Saint-Laurent qui pénètrent dans le Saguenay par-dessus le seuil avec la marée montante et qui 

sont progressivement refoulées vers l'amont du fjord par la poussée de chaque marée (Drainville, 

1968; Schafer et al., 1990). L'apport d'eaux froides et bien oxygénées de l'estuaire contribue au 

maintien de teneurs en oxygène relativement élevées et de températures très basses dans la nappe 

profonde. Ainsi, les eaux du fjord sont complètement refroidies sous la barrière des 2 oC pendant 

l'hiver avant de recommencer le cycle annuel suivant avec la crue printanière. 

La salinité varie très peu sur une base annuelle. Les changements les plus importants 

s'effectuent verticalement à partir de la surface (figure 7). En effet, les eaux douces de surface 

passent rapidement à des eaux dont la salinité atteint de 25 à 27 p. 1000. Ces changements se 

produisent sur les 10 ou 15 premiers mètres de profondeur. Horizontalement, la salinité des eaux 

de surface augmente graduellement vers l'embouchure du fjord (figure 7). À la tête du fjord près 

de Saint-Fulgence, on observe une eau douce (< 1 p. 1000) à marée basse qui devient de plus en 

plus marine vers l'aval pour atteindre à marée haute une salinité d'environ 18 p. 1000 à 

l'embouchure du fjord. Les eaux douces et chaudes sont ainsi confinées à une mince couche de 10 

à 15 m d'épaisseur (Strain, 1988) qui se mélange très peu à l'énorme masse d'eau sous-jacente, 

sauf peut-être en hiver (Drainville, 1968). En profondeur (figure 7), la salinité augmente 

graduellement de 25 à 27 p. 1000 sous la thermohalocline pour atteindre des valeurs supérieures à 

30 p. 1000 dans le fond des bassins (ARGUS, 1992; Drainville, 1968; Coté et Lacroix, 1978). 

2.2.4 Courants 

La vitesse des courants est de l'ordre de 2,0 m/s à l'embouchure du Saguenay, et elle 

augmente jusqu'à 3,6 m/s au droit du seuil à la sortie du fjord (Schafer et al., 1990). À une 

vingtaine de kilomètres en amont de Tadoussac, les courants de marée montante ne sont 

pratiquement plus perceptibles (Côté et Lacroix, 1978; Schafer et al., 1990). En suivant la dérive 
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du navire en juin 1991, Gratton (1994) a observé pour la première fois que la circulation 

estuarienne dans la couche de surface repoussait le courant de marée montante à l'embouchure du 

fjord. À partir d'un modèle mathématique simple de la circulation estuarienne, Gratton et al. 

(1994, dans Sévigny et Couillard, 1994) ont calculé à l'embouchure du fjord des vitesses 

moyennes de sortie de 0,6 m/s (en surface) et d'entrée de 0,7 m/s (au-dessus du seuil) au mois de 

juin 1991. Ces auteurs mentionnent que la grandeur et la direction des courants de surface 

dépendront à la fois des inégalités semi-diurnes, des variations semi-mensuelles dans les courants 

de marées et des variations saisonnières dans les débits d'eau douce. Des données de vitesses de 

courant recueillies en juin 1991 entre des marées de vives-eaux et de mortes-eaux montrent que, 

sous la couche de surface, l'eau pénètre et sort du Saguenay avec la marée (Gratton et al., 1994, 

dans Sévigny et Couillard, 1994). 

À Chicoutimi, les courants de surface varient entre 1,0 et 1,5 m/s et sont dirigés vers 

l'aval, sauf à la fin de la marée montante où il y a inversion des courants. À l'embouchure de la 

baie des Ha! Ha!, on a observé l'existence de courants de surface pouvant atteindre 0,5 m/s et de 

courants de fond qui ne dépassaient pas 0,05 m/s (Simard, 1974, dans Logimer, 1987). 

2.2.5 Marées 

Le fjord du Saguenay est soumis à l'influence d'une marée de type semi-diurne2. Les 

deux cycles de marée durent chacun 12,4 heures soit la moitié de la durée du jour lunaire. Dans le 

fleuve, les plus fortes marées s'observent dans les zones de rétrécissement. De la même manière, 

le secteur de Saint-Fulgence à la tête du fjord du Saguenay subit des marnages3 de 4,6 m pour une 

marée moyenne, ce qui se compare à ceux observés dans les secteurs de l'île d'Orléans et de Saint-

Joseph-de-la-Rive sur le Saint-Laurent. Le marnage peut atteindre 7 m en période de vives-eaux 

(MPO,1990; ARGUS, 1992). La marée moyenne à l'embouchure du fjord à Tadoussac est de 3,6 

                                            
2 Deux oscillations marégraphiques complètes (deux hautes mers et deux basses mers) par jour lunaire, les deux  

pleines mers étant de hauteur semblable de même que les deux basses mers. 
3 Marnage : différence de niveau entre la haute mer et la basse mer. 
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m, alors qu'elle atteint 4,3 m dans la baie des Ha! Ha! à Port-Alfred (maintenant La Baie). La 

marée se fait sentir jusqu'à Shipshaw, 25 km en amont de Saint-Fulgence (Drainville, 1968).  

La remontée des eaux le long du seuil d'entrée lors du flot permet aux eaux glaciales 

de la couche intermédiaire du fleuve de pénétrer dans le fjord, introduisant ainsi des eaux froides 

de densités élevées dans les profondeurs des bassins du fjord (Seibert et al., 1979; Strain, 1988). 

De plus, l'intrusion de la marée provoque une oscillation des isothermes dans la couche d'eau 

superficielle. Coté et Lacroix (1982) ont observé à un point fixe des variations  de 6 à 14 oC. Ces 

variations jouent un rôle important sur la position verticale de la zone de discontinuité, ou 

thermohalocline, qui sépare les eaux de surface des eaux profondes. Au moment où la marée est à 

sa hauteur maximale, la thermohalocline s'arrête brusquement un peu à l'intérieur du seuil et ne 

pénètre pas dans l'estuaire du Saint-Laurent. À la marée baissante cependant, la thermohalocline 

s'étend à l'extérieur du seuil (Drainville, 1968). 

2.2.6 Glaces 

Bien que l'estuaire du Saguenay soit plus encombré de glaces que celui du Saint-

Laurent, la navigation hivernale sur le Saguenay demeure possible jusqu'à Saint-Fulgence (bouée 

S-31) et jusqu'aux installations de l'Alcan à La Baie. En effet, un chenal de navigation est 

maintenu ouvert par les brise-glaces tout l'hiver au centre du fjord et de la baie des Ha! Ha! 

(Dufour, 1994). Dans la partie aval du fjord, les 20 à 30 derniers kilomètres sont libres de glace, 

mais les baies sont complètement recouvertes par une banquise côtière. En hiver, la couverture de 

glace peut atteindre 1 m d'épaisseur dans la partie amont. À l'embouchure des tributaires, la glace 

est plus mince, et en bordure des rives, à cause du jeu des marées, l'eau demeure libre. Notons 

enfin que la glace recouvrant le Saguenay est suffisamment solide pour permettre des activités de 

pêche blanche, mais les adeptes de ce sport doivent se méfier des zones de glace mince qui se 

développent généralement près de Saint-Fulgence (ARGUS, 1992). 
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2.3  Sédimentologie 
La revue de l'océanographie du Saguenay effectuée par Schafer et al. (1990) constitue 

un ouvrage de synthèse fort utile pour la compréhension des phénomènes qui influencent le 

régime sédimentaire du Saguenay. La section qui suit s'inspire largement de ce travail pour mettre 

en évidence les principaux facteurs qui influencent le devenir des matières en suspension, 

principal vecteur des contaminants de la rivière Saguenay vers le fjord.  

L'évolution à long terme de l'hydrologie du Saguenay durant le XXe siècle est 

étroitement liée aux modifications de l'écoulement après la construction des barrages 

hydroélectriques entre le lac Saint-Jean et Chicoutimi. Sur une base annuelle, la sédimentation à 

la tête du fjord est fortement influencée par les variations annuelles du débit qui modulent la 

granulométrie des matières en suspension. En outre, le régime sédimentaire du Saguenay peut être 

profondément modifié par des événements imprévisibles tels que les glissements de terrain dans 

son bassin de drainage et les coulées sous-marines de boues le long des pentes du fjord. 

Impact des barrages sur l'écoulement. - Avant la construction du premier barrage 

hydroélectrique à l'île Maligne en 1926, le débit naturel de la rivière Saguenay était caractérisé 

par une pointe en mai (crue printannière), suivie d'une diminution graduelle du débit mensuel 

moyen jusqu'au mois de mars de l'année suivante. Le débit d'étiage atteignait alors environ 400 

m3/s durant les mois d'hiver (Schafer et al., 1990). L'impact majeur des barrages a été de hausser 

le débit d'étiage, qui a atteint des valeurs maximales de 1200 m3/s après 1960 pour répondre à la 

demande énergétique croissante d'après-guerre. Par ailleurs, les observations effectuées durant les 

années 1970 suggèrent que les barrages ont eu un faible impact sur le régime sédimentaire du 

Saguenay lors de l'avalaison printannière (Schafer et al., 1990). 

Processus sédimentaires. - Selon Schafer et al. (1990), les processus sédimentaires 

qui sont à l'origine des sédiments récents du Saguenay sont de trois types : sédimentation fluvio-

deltaïque et sédimentation hypopycnale4 et mouvements de masse. Une série de carottages 

réalisés dans l'axe du fjord a montré que l'effet combiné de la sédimentation fluviale et de la 

                                            
4 Les sédiments et les matières en suspension de la rivière sont transportés et s'accumulent dans un bassin profond 

dans lequel les eaux sont stratifiées. 
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sédimentation hypopycnale est marqué par une diminution exponentielle du taux de 

sédimentation à mesure que l'on s'éloigne de l'embouchure de la rivière Saguenay. Le taux de 

sédimentation dans la zone deltaïque près de Saint-Fulgence peut dépasser les 10 cm/an, alors 

qu'il est d'environ 0,1 cm/an dans le bassin supérieur, là où la sédimentation hypopycnale est 

prédominante.  

La forte sédimentation et l'apport important de matières organiques ont créé un 

environnement défavorable pour les organismes benthiques fouisseurs à l'entrée du fjord près de 

l'embouchure de la rivière Saguenay. À cet endroit, l'alternance de sédiments grossiers riches en 

matières organiques de sources naturelles et anthropiques, qui sont déposés durant la crue 

printannière, et de particules plus fines, qui s'accumulent lors de l'étiage estival et sous le couvert 

de glace, forme une structure rythmique. L'imagerie de ces structures obtenue par radiographie, 

lorsque combinée à des techniques de datation (Pb210, Cs137, coulées de boues, indicateurs 

géochimiques, etc.), permet de reconstituer les principaux événements historiques hydrologiques, 

en particulier les fortes crues printannières qui se traduisent par un lit de texture très grossière. 

Ces structures sédimentaires permettent aussi d'établir la chronologie de l'enrichissement 

anthropique des sédiments en contaminants. 

Dans la partie profonde du bassin supérieur, les sédiments sont formés principalement 

de boues avec de nombreuses évidences de bioturbation5 qui rendent difficile toute interprétation 

géochronologique. Enfin, les sédiments trouvés sur les seuils et dans le bassin inférieur sont 

constitués uniquement de sables d'origine glaciaire qui ont été remaniés et lessivés par les forts 

courants de marée. 

Glissements subaériens et sous-marins dans les sédiments. - Au cours des derniers 

siècles, le Saguenay a été le théâtre de plusieurs glissements de terrain qui ont causé le transport 

et le dépôt de quantités très importantes d'argile de la mer de Champlain dans le bras nord et le 

bassin supérieur du fjord (Ouellet, 1979; Schafer et Smith, 1988; Schafer et al., 1990; Locat, 

1994, dans Sévigny et Couillard, 1994). Les glissements subaériens de Saint-Jean-Vianney et de 

                                            
5 Phénomène par lequel des organismes aquatiques mélangent mécaniquement par leurs activités les couches 

superficielles de sédiments et peuvent remettre en suspension dans l'eau des particules de sédiments. 
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Kénogami, qui ont eu lieu respectivement le 4 mai 1971 et le 1er octobre 1924, se sont produits 

durant l'industrialisation du Saguenay. La coulée argileuse de Saint-Jean-Vianney a affecté une 

superficie de 30 ha, et on estime à plusieurs millions de mètres cubes le volume de sédiments qui 

a été apporté soudainement dans le fjord par la rivière le Petit Bras. Celle de Kénogami, d'une 

superficie de 10 ha, a déplacé près de deux millions de mètres cubes de matériel vers le Saguenay 

par la rivière aux Sables (Landry et Mercier, 1984; Schafer et al., 1990). Les glissements majeurs 

sont généralement enregistrés dans la séquence sédimentaire sous la forme d'une couche de boues 

grises pouvant atteindre presque 1 m d'épaisseur (Locat, 1994, dans Sévigny et Couillard, 1994). 

La nature particulière de ces horizons en font de bons marqueurs chronologiques dont la présence 

nous permet de mieux comprendre l'historique de la contamination des sédiments du fjord.  

Plus récemment, l'utilisation de techniques géophysiques de pointe (sondeur 

multifaisceaux) a permis d'acquérir une carte bathymétrique très détaillée du bras nord du 

Saguenay. À cet endroit, les fonds marins montrent une morphologie mouvementée que l'on croit 

être associée à des catastrophes naturelles, celles-ci étant le plus souvent liées aux séismes de la 

région (Locat, 1994, dans Sévigny et Couillard, 1994). En fait, les levés géophysiques ont montré 

dans le bras nord, et à un moindre degré dans le bassin supérieur, plusieurs types de reliefs dont 

plusieurs seraient associés à des glissements sous-marins. Certains reliefs d'apparence jeune 

fournissent des indications de mouvements récents qui ont été attribués au tremblement de terre 

de Chicoutimi survenu en novembre 1988 (Locat, 1994, dans Sévigny et Couillard, 1994). 

2.3.1   Matières en suspension 

La surface chimiquement active des particules fines transportées en suspension, ou 

suspensoïdes, peut adsorber ou désorber des contaminants selon les caractéristiques du milieu 

(pH, salinité, oxygène dissous, etc.). Ainsi, les suspensoïdes peuvent devenir des transporteurs de 

polluants sur des distances plus ou moins longues selon les conditions hydrodynamiques. À 

l'exception de la rivière Saguenay, les apports solides des rivières qui débouchent dans le fjord 

peuvent être considérés comme négligeables en raison de leur faible débit liquide et de la nature 

rocheuse de leur bassin de drainage. Par contre, la rivière Saguenay est alimentée principalement 
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par le lac Saint-Jean, un vaste réservoir peu profond (6 m de profondeur moyenne) d'une 

superficie de plus de 1000 km2 qui favorise la sédimentation des particules en suspension. 

2.3.1.1 Rivière Saguenay 

La charge sédimentaire transportée par les eaux douces de la rivière Saguenay est 

inconnue à cause du manque d'information sur ce sujet dans la littérature scientifique. Les travaux 

de Tremblay et Gobeil (1990) sur le fjord fournissent des données sur la concentration des 

matières en suspension (MES) en amont du fjord, près de Chicoutimi, où elle dépasse 3 mg/L. 

Hébert (1995) a rapporté une teneur moyenne en MES (n = 84) de 3 mg/L à Chicoutimi pour la 

période de 1979 à 1992, avec des valeurs extrêmes de 1 mg/L et 24 mg/L. En utilisant une teneur 

moyenne en MES de 3 mg/L et un débit annuel moyen du Saguenay à Alma de 1535 m3/s 

(Hébert, 1995), combiné à un débit total d'environ 160 m3/s pour les principaux tributaires 

(rivières aux Sables, Shipshaw et Chicoutimi; voir tableau 1), il est possible d'estimer l'apport 

solide annuel moyen de la rivière Saguenay à environ 160 000 t. 

2.3.1.2 Fjord du Saguenay 

Selon Schafer et al. (1990), la répartition des matières en suspension dans les eaux du 

fjord est étroitement reliée au phénomène de la dispersion hydrodynamique propre à l'écoulement 

des masses d'eau et à celui de la remise en suspension des sédiments causée par des perturbations 

physiques (érosion) et biologiques (bioturbation).  

À la tête du fjord, près de Saint-Fulgence, les concentrations de MES atteignent entre 

10 et 20 mg/L (Sundby et Loring, 1978), et on fait mention d'une concentration maximale de 

l'ordre de 30 mg/L (Loring et Bewers, 1978). Schafer et al. (1990) ont rapporté un taux de 

sédimentation très élevé, de l'ordre de 7 cm/an, dans le secteur de Saint-Fulgence. Ce taux élevé 

de sédimentation correspond à la zone de mélange entre les eaux douces et salées dans laquelle 

les processus chimiques et hydrodynamiques favorisent la floculation et le dépôt des MES. La 

concentration des MES est cependant inférieure à 0,3 mg/L dans les eaux profondes du grand 

bassin supérieur (Sundby et Loring, 1978), sauf près du fond où elle peut dépasser 1 mg/L 
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(Tremblay et Gobeil, 1990). Quant à la couche intermédiaire, elle affiche des teneurs en MES (<1 

mg/L) qui sont caractéristiques des eaux du fleuve qui pénètrent dans le fjord (ARGUS, 1992; 

Sundby et Loring, 1978). Le fait que la concentration des MES soit plus élevée dans les eaux 

profondes que dans la couche intermédiaire suggère que l'énergie nécessaire à la remise en 

suspension des sédiments y est présente (Logimer, 1987). 

La concentration des MES semble être plus élevée en mai qu'en septembre (figure 9). 

Le secteur le plus en amont du grand bassin montre trois couches d'eau affichant des 

concentrations de MES différentes. Les particules trouvées dans la couche supérieure sont 

transportées par la masse d'eau douce superficielle, alors que les suspensoïdes présents dans la 

couche inférieure proviendraient de la bioturbation du fond et de la remise en suspension causée 

par les vagues internes et les courants de densité présents dans la masse d'eau salée (Sundby et 

Loring, 1978; Schafer et al., 1990). Les teneurs en MES sont légèrement plus élevées dans les 

bassins aval que dans le grand bassin supérieur (figure 9). Ce phénomène est attribué à l'agitation 

des eaux qui est plus importante près du seuil du fjord que dans le bassin amont (Sunby et Loring, 

1978). 

La charge sédimentaire exportée du fjord vers le fleuve n'a pas été évaluée faute de 

données temporelles sur le régime hydraulique et les teneurs en MES à l'embouchure du fjord. En 

effet, le débit liquide est influencé par le cycle des marées, et les teneurs en MES affichent des 

variations saisonnières importantes. Il est possible cependant de dégager des observations 

générales sur le bilan massique à l'embouchure du fjord. Le transport des matières en suspension 

du fjord vers le fleuve s'effectue surtout au printemps, alors que les concentrations de MES et les 

débits d'eaux douces atteignent des valeurs maximales. La physiographie du fjord, avec ses 

bassins profonds qui constituent des zones importantes de sédimentation, et les concentrations 

décroissantes de l'amont vers l'aval des MES font que le bilan massique du Saguenay est sans 

doute négatif, c'est-à-dire que le fjord du Saguenay constitue un point de fuite (puits) pour les 

sédiments. 
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Source : Sundby et Loring, 1978. 

Figure 9 Profils longitudinaux des matières en suspension dans le fjord du Saguenay 
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2.3.2 Nature des sédiments 

La taille des particules influence leur sédimentation, leur remise en suspension ainsi 

que leur capacité d'adsorber des contaminants (Hâkanson et Janson, 1983). La couche de 

sédiments au fond constitue un milieu de rétention et de transformation des polluants, et la qualité 

chimique des sédiments est, à long terme, représentative des effets indésirables de la pollution 

(Couillard, 1987).  

Les courants rapides, la forte pente des rives et, à partir du barrage de Shipshaw, la 

grande amplitude des marées font que le littoral de la rivière et du fjord du Saguenay sont 

généralement peu propices à l'accumulation de sédiments fins. Cependant, la vitesse des courants 

diminue suffisamment le long des battures, surtout en présence d'une végétation aquatique, pour 

permettre l'accumulation annuelle de vases. En outre, le secteur de la zone de mélange des eaux 

douces et salées près de Saint-Fulgence et le grand bassin amont du fjord constituent 

d'importantes zones de sédimentation à long terme, où des particules fines potentiellement 

contaminées peuvent s'accumuler temporairement (battures) ou de façon permanente (bassins). 

2.3.2.1 Rivière Saguenay 

Ouellet (1979) a réalisé en 1977 une campagne d'échantillonnage des sédiments d'une 

partie du Saguenay. Cette étude s'inscrivait dans le cadre du premier volet d'un programme 

d'intervention environnementale mis de l'avant par le gouvernement du Québec en collaboration 

avec l'Institut national de la recherche scientifique (INRS-eau). Elle portait sur la granulométrie et 

la qualité chimique des sédiments du lac Saint-Jean, du haut Saguenay et de la partie amont du 

fjord. 

Des analyses granulométriques ont été réalisées sur des sédiments prélevés à 31 

stations situées entre Alma et Saint-Fulgence. Le plan d'échantillonnage a permis de recueillir des 

sédiments représentant la plupart des milieux sédimentaires de la rivière Saguenay, notamment 

les secteurs à proximité des sources de pollution (alumineries, ports de mer). Les résultats des 

analyses granulométriques sont colligés au tableau 3 selon le système de classification de Shepard 

(1954). Cette classification nous permet de mettre en évidence deux grandes classes de sédiments 
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qui ont des textures très différentes : un premier groupe d'échantillons contient presque 

exclusivement des limons, et un deuxième groupe, de nature beaucoup plus grossière, est 

caractérisé par des sables et des graviers. 

Les deux classes de sédiments trouvés dans la rivière Saguenay correspondent à des 

environnements sédimentaires très distincts. D'une part, les sables et les graviers ont été prélevés 

surtout au centre de la rivière, dans un secteur où la force du courant ne permet pas l'accumulation 

de particules fines. D'autre part, les sédiments limoneux se retrouvent majoritairement près des 

rives où le ralentissement des courants favorise le dépôt des sédiments fins. Une analyse détaillée 

des résultats granulométriques montre qu'il ne semble pas y avoir de gradient, de l'amont vers 

l'aval, dans la texture des sédiments entre les secteurs Alma-Jonquière et Jonquière–Saint-

Fulgence. 

Tableau 3 
Nature des sédiments de la rivière Saguenay, du secteur amont du fjord 

du Saguenay et de la baie des Ha! Ha! en 1977 

 Nombre d'échantillons par classe 

Classes de Shepard Rivière Saguenay  Partie amont du  fjord  Baie des Ha! Ha! 

Sable et gravier 11  0 0 
Argile-limon-sable 0 0 0 
Sable limoneux  1 0  0 
Sable argileux 0 0 0 
Limon sablonneux 0 0  0 
Argile sablonneuse 0 0 0 
Limon argileux 0 0 0 
Argile limoneuse 0 0 0 
Argile 0 0 0 
Limon 19 16 13 

Source : Résultats d'analyses granulométriques effectuées par Ouellet, 1979. 
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2.3.2.2 Fjord du Saguenay 

Les travaux réalisés par Ouellet (1979) couvrent également les parties profondes du 

secteur amont du fjord (bras nord) et de la baie des Ha! Ha! Les sédiments recueillis dans ces 

deux secteurs se retrouvent uniquement dans la classe du limon (tableau 3). Les 29 échantillons 

contiennent plus de 85 p. 100 de limon, et le reste est constitué en proportions presque identiques 

de sable et d'argile. Selon les médianes granulométriques, le bras nord du fjord contient des 

limons moyens, alors que les sédiments de la baie des Ha! Ha! ont une texture légèrement plus 

fine.  

Les résultats de Ouellet (1979) confirment ceux de Loring et Bewers (1978) qui 

couvrent tout le fjord. En effet, les couches superficielles échantillonnées dans la partie amont du 

fjord se composent principalement de vase sablonneuse, et les sédiments du grand bassin, 

uniquement de vase (figure 10). L'absence de sable dans le grand bassin témoigne de conditions 

hydrodynamiques plus faibles que celles prévalant dans la partie amont du fjord.  

La partie aval du fjord contient des vases très sablonneuses, tandis que le secteur près 

de l'embouchure est recouvert de sable et de gravier (figure 10). Les forts courants de marée à 

l'embouchure du fjord ne permettent donc pas l'accumulation de sédiments fins dans le secteur 

compris entre les seuils intermédiaire et externe (Loring et Bewers, 1978). Notons finalement que 

les sédiments récents déposés dans le fjord du Saguenay subissent une compaction pouvant 

atteindre jusqu'à 0,4 cm/an (Leclerc et al., 1986; ARGUS, 1992). 

2.3.3 Historique des couches sédimentaires 

La glaciation wisconsinienne a débuté il y a environ 100 000 ans pour se terminer il y 

a environ 10 000 ans avec le retrait progressif des fronts glaciaires continentaux. L'action du 

glacier continental a été variable, érodant les anciens dépôts par endroit et les enfouissant sous de 

nouveaux ailleurs. Sur la rive nord du Saint-Laurent, la moraine de Saint-Narcisse a été mise en 

place il y a environ 10 000 ans lors d'une légère réavancée du glacier continental qui était déjà en 

recul. Les dépôts formés sous le glacier sont des tills, alors que ceux déposés devant lui par les 

eaux de fonte sont des dépôts fluvio-glaciaires. 
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Figure 10 Nature des sédiments dans le fjord du Saguenay 
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Entre 11 000 et 8400 ans environ, la mer de Goldthwait a envahi le Saguenay, 

baignant le glacier qui retraitait dans la vallée (aujourd'hui le fjord du Saguenay) pour finalement 

ennoyer la dépression du lac Saint-Jean et ainsi former la mer de Laflamme. Ensuite, cette mer 

s'est retirée progressivement avec le réajustement isostatique de la croûte terrestre qui s'est traduit 

par l'émergence du continent une fois délesté du poids du glacier. Ce mouvement a atteint jusqu'à 

3 cm/an (Dionne, 1988). 

Pendant la transgression marine, les dépôts existants (glaciaires et fluvio-glaciaires) 

ont été remaniés en surface et délavés de leurs particules fines. Ces particules fines alors 

transportées en suspension se sont déposées dans les bassins profonds, formant ainsi une couche 

d'argile marine d'épaisseur variable et dont la texture varie de l'argile limoneuse au limon argileux 

(dépôts de la mer de Goldthwait). De la régression marine à nos jours, les cours d'eau ont modifié 

la physiographie des bassins en érodant les dépôts meubles quaternaires par endroit et en 

déposant sur leur lit les alluvions produits par l'érosion. C'est ainsi que l'on retrouve à 

l'embouchure des principaux tributaires des formes d'accumulation de type deltaïque qui sont plus 

ou moins bien développées selon les endroits.  

Les sédiments quaternaires qui comblent le fond de l'auge glaciaire du Saguenay 

atteignent une épaisseur moyenne de 250 m avec plusieurs fosses contenant entre 800 et 1400 m 

de sédiments glaciaires (Syvitsky et Praeg, 1989; ARGUS, 1992). Près de l'embouchure du fjord, 

on retrouve environ 30 m de sable d'origine deltaïque enfouis sous les argiles glacio-marine qui 

ont été recouvertes de sédiments récents (sables et graviers). Selon Syvitsky et Praeg (1989), les 

dépôts récents (holocènes) dans le fjord du Saguenay atteignent  une épaisseur d'environ 100 m à 

la tête du fjord et ne dépassent pas 10 m dans la région de son embouchure. D'après Smith et 

Walton (1980), l'accumulation des sédiments modernes dans le Saguenay décroît avec 

l'accroissement de la profondeur d'eau et en s'éloignant de la tête du fjord. Le taux d'accumulation 

des couches superficielles de sédiments dans le fjord déterminé à partir de datation (Cs137, Pb210 

et Pu) de carottes de sédiments varie de valeurs supérieures à 1 cm/an près de Saint-Fulgence à 

0,2 cm/an dans le grand bassin (Smith et Walton, 1980; Smith et Ellis, 1982). 
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Source : Schafer et al., 1990. 

Figure 11 Distribution et épaisseur des dépôts de sédiments associés au glissement de 
terrain de Saint-Jean-Vianney en 1971 

Le lit du fjord se compose de vase sablonneuse dans le secteur entre Saint-Fulgence et 

la baie des Ha! Ha! Des couches de sédiments fins, dont l'épaisseur totale a été estimée entre 3 et 

10 cm, proviennent de plusieurs glissements de terrain survenus plus en amont (Barbeau et al., 

1981a; Leclerc et al., 1986; Schafer et Smith, 1988). Parmi les glissements de terrain les plus 

importants, soulignons celui de Saint-Jean-Vianney qui a déplacé environ 7,5 millions de mètres 

cubes d'argile et de sable (Ouellet, 1979). La figure 11 illustre l'aire d'influence et l'épaisseur des 

sédiments transportés par ce glissement de terrain dans la partie supérieure du fjord (Schafer et 
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al., 1990). À certains endroits, les sédiments fins provenant du glissement de terrain peuvent 

atteindre plus de 10 cm d'épaisseur, et la superficie couverte par ces dépôts dépasse les 30 km2. 

La figure 12 présente les variations temporelles du contenu en sable (%) et du taux 

d'accumulation (ω) mesurés dans une carotte de sédiments prélevée dans la partie amont du fjord. 

La quantité de sable diminue considérablement et le taux d'accumulation est élevé (> 10 g/cm2/a) 

dans les sédiments déposés par le glissement de terrain de Saint-Jean-Vianney qui a amené de très 

grandes quantités de boues dans le Saguenay. La même relation peut être observée pour l'ancien 

glissement de Kénogami qui est survenu durant l'automne 1924 (Schafer et al., 1990). 

 
Source : Schafer et al., 1990. 

Figure 12 Relation entre le taux d'accumulation (ωωωω) et le contenu en sable (%) d'une 
carotte prélevée dans la partie amont du fjord du Saguenay 
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2.3.4 Minéralogie des sédiments 

À partir d'échantillons de sédiments prélevés dans la partie amont du fjord près de 

Saint-Fulgence et dans la partie aval près de la baie Sainte-Marguerite, la composition 

minéralogique des fractions grossières se caractérise par 50 à 70 p. 100 de quartz, 20 à 30 p. 100 

de feldspaths, 2 à 3 p. 100 d'amphiboles, < 1 à 2 p. 100 de pyroxènes, < 1 à 2 p. 100 de biotite et 

< 1 à 3 p. 100 de magnétite, de même que par des minéraux accessoires dont le grenat, le zircon 

et l'apatite. Quant aux fractions fines, elles contiennent 35 p. 100 de quartz, 10 p. 100 de 

feldspaths, 1 p. 100 d'amphiboles, 20 p. 100 d'illite et 6 p. 100 de chlorite (Loring, 1976). 

Selon Loring (1976), les sédiments du Saguenay peuvent être différenciés selon leur 

composition minéralogique. Celle-ci présente une diminution de la teneur en silicium (Si) et une  

augmentation des concentrations d'aluminium (Al), de fer (Fe), de manganèse (Mn) et de 

magnésium (Mg) le long du fjord (tableau 4). La prédominance des fractions limoneuse et 

argileuse dans les dépôts et les matières en suspension ainsi que leur composition minéralogique 

montrent que les sédiments sont en grande partie d'origine détritique et qu'ils sont principalement 

dérivés des roches cristallines du Bouclier canadien (Loring, 1976).  

Tableau 4 
Composition chimique moyenne des sédiments de la rivière et du fjord du Saguenay 

 Rivière Saguenay  Fjord du Saguenay 

 
 
Paramètres 

Alma- 
Jonquière 
(n = ind.) 

Jonquière- 
Chicoutimi 
(n = ind.) 

 Sable 
vaseux 
(n = 2) 

Vase très 
sableuse 
(n = 4) 

Vase 
sableuse 
(n = 4) 

 
Vase 

(n = 9) 

Si (%)    30,45  29,52  26,05  25,74  
Al (%)    8,05 8,33 8,07 8,30 
Ti (%)    0,90 0,58 0,49 0,51 
Fe (%) 1,45 2,15  4,16 4,05 4,71 5,72 
Mn(mg/kg) 226 319  600 700 700 900 
Mg(mg/kg) 3 767 10 455   9 300 12 100  15 800  17 800  
Ca(mg/kg) 3 208 8 220  26 400  25 100  26 400  19 300  
COT (%) 4,1 3,0  0,88 1,32 5,11 3,93 

Source : Résultats d'analyses tirés de Ouellet, 1990, pour la rivière Saguenay, et de Loring, 1976, pour le fjord du Saguenay. 

Légende. - n : nombre de données;  ind. : indéterminé. 
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Ouellet (1990) a obtenu des résultats similaires pour les sédiments de la rivière 

Saguenay (tableau 4). Les concentrations moyennes de calcium, magnésium, fer et manganèse 

mesurées dans les sédiments de la rivière Saguenay ne permettent pas de mettre en lumière une 

contamination importante d'origine anthropique. En effet, les teneurs en éléments majeurs sont 

dans l'ensemble similaires aux concentrations moyennes mesurées dans les roches des basses 

terres du Saguenay–Lac-Saint-Jean (Ouellet, 1990). 

2.3.5 Carbone organique total 

L'affinité des métaux-traces pour les matières organiques et leurs produits de 

décomposition est très importante pour le devenir des métaux dans le système aquatique (Fortsner 

et Wittmann, 1981). Selon Singer (1977), les substances organiques présentes dans l'eau peuvent : 

a) faciliter la complexation des métaux et ainsi diminuer leur solubilité; b) modifier l'équilibre 

entre l'oxydation et la réduction des métaux; c) diminuer la toxicité des métaux, réduisant ainsi 

leur biodisponibilité; d) prolonger la durée d'adsorption des ions métalliques sur les matières en 

suspension; et e) affecter la stabilité entre les métaux et les colloïdes. Bien que le carbone 

organique total (COT) ne soit généralement pas considéré comme un contaminant, l'augmentation 

de sa concentration dans l'eau indique en général la présence de rejets municipaux et industriels 

(Pelletier et Bélanger, 1989). Des valeurs élevées de COT indiquent donc un fort potentiel 

d'adsorption et d'accumulation des contaminants organiques (Sly et al., 1981). 

2.3.5.1 Rivière Saguenay 

Selon les données recueillies par Ouellet (1979), les teneurs moyennes en COT 

observées dans la rivière Saguenay à la fin des années 1970 étaient de 4,1 p. 100 pour le tronçon 

Alma-Jonquière et de 3,0 p. 100 pour le tronçon Jonquière-Chicoutimi (voir tableau 4). Bien que 

les teneurs en COT soient naturellement très élevées dans les eaux des rivières du Saguenay, ces 

fortes teneurs pourraient être reliées en partie aux rejets des fabriques de pâtes et papiers de la 

région. D'ailleurs, les teneurs en carbone organique mesurées dans la rivière Saguenay sont 

comparables à celles obtenues dans d'autres secteurs du fleuve qui reçoivent également les 
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effluents de papetières. Pelletier et Bélanger (1989) mentionnent des concentrations de COT de 

3,0 p. 100 dans les sédiments prélevés près de l'usine des Produits forestiers canadien pacifique 

ltée (maintenant Tripap inc.) et de 8,5 p. 100 dans ceux recueillis au voisinage de la Stone 

Consolitaded inc., division Wayagamack, deux papetières situées à l'embouchure de la rivière 

Saint-Maurice à proximité du port de Trois-Rivières. Ces auteurs ont aussi rapporté une valeur de 

4 p. 100 de COT dans les sédiments de l'estuaire de la rivière Saint-Charles près de la fabrique de 

pâtes et papiers de la Daishowa Inc. à Québec. 

2.3.5.2 Fjord du Saguenay 

Les concentrations de COT sont relativement élevées dans la partie amont du fjord où 

les teneurs varient entre 2 et 3 p. 100. Dans la baie des Ha! Ha!, les concentrations de COT 

augmentent de façon importante pour atteindre une valeur maximale de 14,9 p. 100 près de la 

papetière de la Stone-Consolidated inc. à La Baie (Ouellet, 1979). Les concentrations maximales 

de COT se trouvent généralement dans les sédiments ayant une fraction fine (limon et argile) 

prédominante, notamment dans la partie amont du fjord et dans le grand bassin intérieur (figure 

10 et tableau 4). Les sédiments trouvés dans la partie aval du fjord contiennent beaucoup moins 

de COT en raison de leur texture grossière et de leur éloignement des sources de pollution, en 

particulier des papetières du Saguenay–Lac-Saint-Jean. 

Selon Barbeau et al. (1981a), le carbone et le rapport carbone-azote (C/N) sont plus 

élevés à la tête du fjord qu'à son embouchure. Ces auteurs font mention d'analyses de sédiments 

provenant de carottes datées au moyen du Cs137 qui montrent que les variations temporelles dans 

la concentration du carbone organique reflètent les changements qui ont eu lieu dans l'industrie 

forestière au cours des années.  

Les grandes tendances historiques en matière de pollution des sédiments du Saguenay 

par l'industrie des pâtes et papier ont été mises en évidence au moyen de la chronologie (Pb210) de 

la sédimentation de matières organiques contenues dans une carotte prélevée dans la partie amont 

du fjord  (Schafer et al., 1990). Les sédiments présentent une légère augmentation de la 

concentration de matières organiques au début des années 1910 alors que les premières machines 
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à papier étaient en opération à Kénogami (figure 13). Durant les années 1920, la teneur des 

sédiments en matières organiques a augmenté de façon plus importante avec l'augmentation de la 

production des moulins de Kénogami et d'Alma. Par contre, le déclin de l'industrie des pâtes et 

papiers qui a eu lieu au Saguenay durant la dépression économique des années 1930 a été marqué 

par une baisse soudaine de la concentration des matières organiques dans les sédiments (figure 

13). Les apports d'origine anthropique de matières organiques augmentent à nouveau dans le fjord 

avec la reprise économique d'après la deuxième guerre mondiale, pour décroître considérablement 

depuis le milieu des années 1960, possiblement avec la mise en place d'équipements de traitement 

des eaux usées par les papetières (Schafer et al., 1990). La baisse importante des matières 

organiques dans les sédiments au début des années 1970 (figure 13) a été attribuée au glissement 

de terrain de Saint-Jean-Vianney survenu en 1971.  

 
Source : Schafer et al., 1990. 

Figure 13 Variations temporelles des matières organiques dans les sédiments prélevés de 
la partie amont du fjord 

 

 



CHAPITRE 3� ' 	 � �� � � � � 	 � �
 	 �� � ��� ��� � �

Les contaminants trouvés dans le Saguenay proviennent de trois sources majeures 

reconnues : les rejets industriels, les émissaires municipaux et les apports en polluants des 

tributaires. En plus de ces sources ponctuelles, les eaux souterraines et de ruissellement des 

secteurs urbains, industriels et agricoles, les sites de déchets dangereux, les apports 

atmosphériques et l'intrusion des eaux marines du Saint-Laurent constituent des sources diffuses 

de contaminants dont l'importance est difficilement quantifiable. 

Historiquement, la qualité de l'eau et des sédiments du Saguenay a été soumise à la 

pollution résultant de l'urbanisation et du développement industriel qui ont eu lieu dans quatre 

pôles démographiques majeurs : Alma à l'exutoire du lac Saint-Jean, Chicoutimi et Jonquière le 

long de la rivière Saguenay et La Baie au fond de la baie des Ha! Ha! Sauf le haut Saguenay, de 

l'île d'Alma à Jonquière où les zones de dépôts sont rares, les conditions hydrodynamiques 

prévalant dans le moyen Saguenay, le fjord du Saguenay, incluant la baie des Ha! Ha!, font que 

les sédiments fins, potentiellement contaminés, peuvent s'accumuler sur les battures et dans les 

bassins profonds. Ainsi, une partie des polluants demeure dans les sédiments du Saguenay, alors 

que l'autre partie est transportée vers l'estuaire maritime du Saint-Laurent. 

3.1  Sources ponctuelles 
La nature des contaminants et les charges toxiques en provenance des sources 

ponctuelles peuvent être évaluées de différentes façons. Les charges en polluants des rejets 

industriels sont évaluées à partir d'études sur le débit et la caractérisation des effluents d'usine. 

Dans le cas des rejets municipaux, les rapports d'évaluation du rendement (pourcentage de 

charges éliminées) des stations d'épuration, mises en service dans le cadre du Programme 

d'assainissement des eaux du Québec (PAEQ), fournissent des informations utiles sur les charges 

en DBO5
6, en matières en suspension (MES) et en phosphore (et en coliformes fécaux dans le cas 

                                            
6 La DBO (demande biochimique d'oxygène) désigne la quantité d'oxygène nécessaire pour oxyder les matières 

organiques fermentescibles par voie biologique (action des bactéries aérobies). La DBO constitue une mesure de la 
pollution des eaux par les matières organiques qui provoquent, lors de leur dégradation, une déplétion de la teneur 
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de certaines stations) mesurées à l'entrée et à la sortie des stations durant les années 1990 à 1993 

(MENVIQ, 1992a, 1992b, 1993; MEF, 1995). Compte tenu du fait que la mise en opération des 

stations d'épuration construites au Saguenay est récente et que certaines de celles-ci sont en 

période de rodage, quelques stations de la région n'ont fait l'objet d'aucune évaluation formelle du 

rendement par le Service du suivi de l'exploitation de la Direction de l'assainissement urbain du 

MEF (maintenant au Ministère des affaires municipales). L'absence de données récentes sur les 

polluants organiques et inorganiques trouvés dans les effluents traités des villes équipées d'un 

système d'épuration des eaux résiduaires urbaines ainsi que le peu de données disponibles sur les 

effluents typiquement urbains non traités ne permettent pas d'évaluer précisément la contribution 

des rejets municipaux à la contamination chimique du Saguenay. En outre, les apports de 

substances toxiques en provenance des affluents du Saguenay ne peuvent pas être évalués, faute 

de données fiables de qualité de l'eau. 

3.1.1  Rejets municipaux 

Le MEF a répertorié 61 municipalités sur l'ensemble du bassin hydrographique de la 

rivière Saguenay, et de ce nombre, 55 possèdent un réseau d'égouts, 36 traitent leurs eaux usées et 

13 ont signé une entente de principe ou de réalisation visant la mise en place d'ouvrages 

d'assainissement dans le cadre du PAEQ (Hébert, 1995). En décembre 1992, 25 stations 

d'épuration7 mises en service dans le cadre du PAEQ desservaient 132 000 personnes, soit près de 

57 p. 100 de tous les habitants du bassin hydrographique du Saguenay–Lac-Saint-Jean qui étaient 

raccordés à un réseau d'égouts (figure 14). Ainsi, à la fin de 1992, les eaux usées de 15 fois plus 

de personnes étaient traitées comparativement à la situation qui prévalait en 1979 (figure 15). 

 

 

                                                                                                                                                              
de l'eau en oxygène dissous. On la mesure dans des tests normalisés après cinq jours d'oxydation des matières 
organiques, d'où le terme DBO5.  

7 Il est important de noter qu'il faut ajouter aux 25 stations d'épuration, mises en service dans le cadre du PAEQ, 12 
autres stations construites avant le PAEQ et qui ne font l'objet d'aucune évaluation formelle à cause de leur désuétude. 
En outre, ces dernières sont de dimensions plutôt modestes et ne desservent que de petites populations. 
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Source : Hébert, 1995. 

Figure 14 Évolution du volet urbain du programme d'assainissement des eaux dans le 
bassin hydrographique du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
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Source : Hébert, 1995. 

Figure 15 Bilan des interventions d'assainissement urbain en 1979 et 1992 par secteurs : 
Lac-Saint-Jean, Haut-Saguenay, Moyen-Saguenay et Fjord du Saguenay  
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Parmi les 37 stations d'épuration en service à la fin de 1992 à l'échelle du Saguenay–

Lac-Saint-Jean, 12 avaient été construites antérieurement au PAEQ, 16 parmi les 25 stations 

construites dans le cadre du PAEQ étaient conformes aux exigences de rejets du MEF et neuf 

étaient en période de rodage (Hébert, 1995). Avec les ententes de réalisation signées au 31 mars 

1994 et la reprise du traitement à la station d'épuration d'Alma (secteur sud), qui était 

pratiquement interrompu depuis avril 1991 à cause de problèmes de pompage8, 43 stations 

d'épuration au total sont prévues pour traiter les eaux usées des municipalités du bassin versant de 

la rivière Saguenay (Hébert, 1995). À cette date, près de 90 p. 100 des habitants du Saguenay–

Lac-Saint-Jean raccordés à un réseau d'égouts, soit 210 000 personnes, verront ainsi leurs eaux 

usées traitées (Hébert, 1995). 

Dans le cas des municipalités riveraines du Saguenay, près de 56 p. 100 des habitants 

riverains raccordés à un réseau d'égouts voyaient leurs eaux usées être acheminées vers une 

station d'épuration (tableau 5). En 1993, le rendement annuel moyen des ouvrages municipaux 

d'assainissement mis en service au Saguenay atteignait 71 à 97 p. 100 pour la réduction de la 

DBO5 et des MES (tableau 6). Il y a lieu de noter que l'usine d'épuration de La Baie effectue une 

désinfection des eaux usées au moyen de rayons ultraviolets, éliminant ainsi la majorité des 

coliformes fécaux avant le rejet des eaux traitées dans la baie des Ha! Ha! à proximité de 

l'émissaire de l'usine de la Corporation Stone-Consolidated. 

D'après des estimations et des mesures réalisées entre 1990 et 1992 sur les affluents et 

les effluents des stations d'épuration dans le bassin hydrographique du Saguenay–Lac-Saint-Jean 

(MENVIQ, 1992a, 1992b, 1993), les charges quotidiennes rejetées par les municipalités dotées 

d'ouvrages d'assainissement des eaux usées ont été réduites de 83 p. 100 dans le cas de la DBO5 et 

des MES et de 62 p. 100 dans le cas du phosphore pour les quelques villes effectuant de la 

déphosphatation (Hébert, 1995). 

 

                                            
8 La station d'Alma (secteur sud) est opérationnelle, mais la presque totalité des eaux usées (> 85 p. 100) n'y est pas 

acheminée à cause de travaux de correction en cours au poste de pompage Cascades. Ces travaux devraient être 
complétés à l'automne 1996. 
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Tableau 5 
Bilan de l'assainissement des eaux usées 

des municipalités riveraines du Saguenay en 1995  

 
 
 
Municipalités 

 
 

Type de 
station 

 
 

Mise en 
service 

Débit 
moyen de 

conception 
(m3/d) 

Population 
desservie par 

l'usine (% de la 
pop. tot.)a 

 
 
 

Point de rejet 

Haut Saguenay      
Saint-Gédéon ÉA Oct. 1987 791 1 224 (68 %) Lac Saint-Jean 
Alma      
- Secteur sudb ÉA Nov. 1986 20 000 22 759 (99 %) La Petite Décharge 
- Ch. Grande Décharge FS Juin 1986 24 48 Aucun (infiltration souterraine) 
- Isle-Malignec ÉA Déc. 1985 2 229 2 986 La Grande Décharge 
Delisle ÉA Oct. 1986 1 107 1 378 (32 %) Rivière Saguenay 
Jonquière BA(FO) Mars 1986 42 325 58 943 (100 %) Rivière Saguenay 
Larouche ÉA Déc. 1984 595 694 (69 %) Rivière Dorval 

Moyen Saguenay      
Chicoutimid      
- Quartier St-Jean-

Baptiste 
ÉA(+P) Sept. 1991 395 500 Ruisseau Gauthier 

Shipshaw      
- Secteur nord ÉA Déc. 1994 837 678 (49 %) Rivière Shipshaw 
- Secteur sud ÉA Août 1994 493 683 Rivière Saguenay 
Tremblay ÉA Mars 1988 290 245 (7 %) Ruisseau Hood 
Fjord du Saguenay      
La Baie BA(FO) Janv. 1989 12 460 17 382 (83 %) Baie des Ha! Ha! 
Saint-Félix-d'Otis EA(+P) Août 1992 284 296 (43 %) Petit affluent tributaire du lac 

Otis 
Sacré-Coeure BA Févr. 1996 767 1689 (85 %) Riv. du Moulin à Baude 

(estuaire du Saint-Laurent) 

Total   82 597 109 505 (55,7 %) 

Source : Modifié de Jourdain et Bibeault, 1995. 
a Estimation de la population selon le recensement de 1991 de Statistique Canada. 
b La station d'Alma (secteur sud) est opérationnelle, mais la presque totalité des eaux usées (> 85 p. 100) n'y est pas acheminée   à 

cause de travaux de correction en cours au poste de pompage Cascades qui devraient être complétés à l'automne 1996.  
c Cette usine dessert également environ 1700 personnes localisées à Délisle.  
d Une usine d'épuration devrait être mise en opération à Chicoutimi en 1997 pour desservir environ 96 p. 100 de la population.  
e Des travaux de réfection de l'usine actuelle, vieille de plus de 20 ans, seront complétés en 1996 avec l'aide de la SQAE. 

Légende. - BA : boues activées; ÉA : étangs aérés; FO : fosse d'oxydation; FS : fosse septique; LB : lit bactérien; P : 
déphosphatation. 
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Tableau 6 
Estimation des charges annuelles moyennes en DBO5, MES et phosphore rejetées  

dans le Saguenay par les ouvrages municipaux d'assainissement  
et évaluation de leur rendement en (1992) 1993 

  DBO5  MES  Phosphore total 

 
Stations d'épuration 

 
Cote 

 
kg/d 

Rendement 
(%) 

  
kg/d 

Rendement 
(%) 

  
kg/d 

Rendement
(%) 

Boues activées (BA)          
 Jonquière B 189 96  177 97    
 La Baie B 34 96  72 94    

Étangs aérés (ÉA)          
 Alma (Isle-Maligne) A 19 83  (11) (92)    
 Chicoutimi (quartier St-Jean-Baptiste) A+ 4 74  (3) (90)  0,30 50 
 Delisle A 15 80  (12) (92)    
 Larouche B 5 71  (4) (82)    
 Tremblay A 3 75  (5) (55)    

Sources : MEF, 1995; MENVIQ, 1993. 

Légende. - A+ : l'ensemble des exigences en matière de traitement a été respecté. A : l'ensemble des exigences définies pour 
l'ouvrage d'assainissement a été respecté à l'exception des exigences reliées au phosphore total. B+ : les exigences de rejets en 
DBO5, MES, phosphore total ou coliformes fécaux ont été respectées, mais le fonctionnement des ouvrages de surverse est 
insuffisamment connu, ou encore, ceux-ci ont eu des déversements par temps sec (< 15 p. 100 du total annuel à traiter); 
B : mêmes conditions que B+ à l'exception du respect des exigences reliées au phosphore total. 

Depuis la mise en opération, à la fin de 1994, des deux nouvelles stations d'épuration 

de Shiphaw nord et Shipshaw sud, la vieille station d'épuration de Shipshaw a été fermée; cette 

dernière a été construite avant la mise en oeuvre du PAEQ (Hébert, 1995). Les principales 

interventions qui restent à réaliser dans le dossier d'assainissement des eaux municipales au 

Saguenay demeurent sans contredit le traitement des eaux usées produites par plus de 60 000 

habitants de la ville de Chicoutimi, dont la station d'épuration devrait être mise en service d'ici la 

fin de 1997. De plus, les travaux correctifs au poste de pompage Cascades à Alma devraient être 

complétés à l'automne 1996 (Laurin, 1995). 
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3.1.2 Rejets industriels 

En date du 31 mars 1994, 39 établissements industriels implantés dans le secteur 

d'étude avaient fait l'objet d'un suivi dans le cadre du volet industriel du PAEQ. Plus de la moitié 

de ces établisssements (21 industries) est regroupée dans le pôle industriel de Chicoutimi-

Jonquière en bordure de la rivière Saguenay. En raison de l'absence de caractérisation détaillée 

des rejets, les charges en contaminants ne peuvent pas être évaluées pour la plupart des industries 

localisées au Saguenay. Il existe toutefois des caractérisations des effluents liquides pour les huit 

usines (tableau 7) incluses parmi la liste des 50 établissements industriels du PASL (annexe 1), 

lesquels font maintenant partie de la liste des 106 établissements industriels ciblés par Saint-

Laurent Vision 2000 (SLV 2000). Il s'agit de Cascades Jonquière inc. (PASL no 43), de la 

Corporation Stone-Consolidated Inc., division Port-Alfred, à La Baie (PASL no 44), d'Abitibi-

Price Inc., unité d'affaires d'Alma, à Alma (PASL no 45), d'Abitibi-Price Inc., unité d'affaires de 

Kénogami, à Jonquière (PASL no 46), de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée 

(SÉCAL), usine Isle-Maligne, à Alma (PASL no 47), de la Société d'électrolyse et de chimie 

Alcan ltée, usines Arvida et Vaudreuil à Jonquière (PASL no 48), de la Société d'électrolyse et de 

chimie Alcan ltée, usine de Grande-Baie, à la Baie (PASL no 49) et de Les Services T.M.G. inc., 

mine Niobec, à Saint-Honoré (PASL no 50). Une étude exhaustive de caractérisation des rejets de 

l'usine de Laterrière de la Société d'électrolyse de de chimie Alcan ltée (SLV 2000 no 77) est 

prévue en 1996 pour les besoins de SLV 2000.  

Les données récentes sur les industries présentées dans cette section proviennent 

principalement de fiches d'information (ÉISL, 1993), de dossiers industriels (Bouchard, 1993) qui 

ont fait l'objet de mises à jour en décembre 1995 et de résultats de caractérisation des rejets des 

établissements industriels visés par le PASL (Bouchard, 1993 ; Legault et Villeneuve, 1993). En 

outre, les indices Chimiotox (annexe 1) et BEEP (annexe 2) ont servi d'indicateurs de la charge et 

du potentiel toxique des effluents industriels des usines visées par le PASL. L'indice Chimiotox 

prend en considération la toxicité relative de substances spécifiques pour la santé humaine, la vie 

aquatique et la faune terrestre associée et tient compte de la charge à la sortie de l'effluent final. 
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Tableau 7 
Établissements industriels visés par le PASL et SLV 2000  

dans les municipalités du Saguenay  

Municipalités Raisons sociales Produits Points de rejet 

Alma Abitibi-Price Inc., unité d'affaires 
d'Alma (PASL no 45)* 

Papier journal, papier pour 
annuaire 

La Petite Décharge 

Alma Société d'électrolyse et de chimie 
Alcan ltée, usine Isle-Maligne (PASL 
no 47)* 

Lingots d'aluminium La Grande Décharge 

Jonquière Abitibi-Price Inc., unité d'affaires de 
Kénogami (PASL no 46)* 

Papiers spéciaux Rivière Saguenay (bras 
Chute-à-Caron) 

Jonquière Cascades Jonquière inc. (PASL no 43)* Carton d'emballage et multi-
couches 

Rivière aux Sables 

Jonquière Société d'électrolyse et de chimie 
Alcan ltée, usine de Jonquière (PASL 
no 48)* 

Aluminium, alumine, produits 
chimiques 

Rivière Saguenay 

Saint-Honoré Les Services T.M.G. inc., mine Niobec 
(PASL no 50)* 

Concentré de niobium Ruisseau Cimon 

La Baie Société d'électrolyse et de chimie 
Alcan ltée, usine de Grande-Baie 
(PASL no 49)* 

Anodes précuites, aluminium Rivière à Mars via le lac 
Nérée 

La Baie Corporation Stone-Consolidated, div. 
Port-Alfred (PASL no 44)* 

Papier journal Baie des Ha! Ha! 

Laterrière Société d'électrolyse et de chimie 
Alcan ltée, usine de Laterrière (SLV 
2000 no 77)** 

Lingots d'aluminium Rivière du Moulin 

*  Industries visées par le PASL. 
**  Industrie visée par SLV 2000. 

Le Chimiotox permet ainsi d'attribuer un rang à chaque établissement industriel visé 

par le PASL en fonction de la charge toxique potentielle qu'il déverse dans le milieu récepteur. 

Cet indicateur permet également d'estimer la diminution des rejets liquides une fois les mesures 

d'assainissement mises en place depuis le début du PASL en 1988 ou les diminutions prévues afin 

d'atteindre l'objectif de réduction de 90 p. 100 des rejets toxiques des 50 établissements 

industriels prioritaires du PASL pour 1995. 
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L'indicateur BEEP (barème d'effets écotoxiques potentiels) mesure la toxicité du 

mélange de polluants dans les effluents pour la vie aquatique à partir des résultats d'une batterie 

de bioessais. Le BEEP permet de comparer les usines visées par le PASL en fonction du 

potentiel toxique de leurs rejets. 

Les données récentes sur les effluents industriels recueillies dans le cadre du PASL 

sont présentées sous forme de tableaux pour les années de 1988 à 1995. Ces informations sont de 

trois types : des données de rétrospection, de caractérisation et de prévision. Dans certains cas, 

ces renseignements permettent de suivre l'évolution temporelle de la diminution des charges après 

la réduction des rejets d'usine résultant des derniers efforts d'assainissement. Dans d'autres cas, 

notamment les papetières, les données prévisionnelles permettent d'estimer les réductions à venir, 

une fois que les systèmes de traitement secondaire seront pleinement opérationnels. Des données 

historiques sont présentées au besoin afin de documenter au mieux les polluants (par exemple le 

mercure) qui ont été rejetés dans le Saguenay avant l'imposition de normes gouvernementales et 

qui ont pu se traduire par la contamination des sédiments. 

Finalement, la Loi canadienne de protection de l'environnement (LCPE) oblige 

quiconque possède ou exploite une installation avec plus de 10 employés en cours d'année, ou 

fabrique, transforme ou utilise de quelque façon au moins une substance polluante (178 

substances en tout visées par la Loi), à une concentration d'au moins 1 p. 100 et en quantité égale 

ou supérieure à 10 tonnes métriques, de soumettre à Environnement Canada un rapport précisant 

tout rejet dans l'atmosphère (air), les eaux de surface (eau) ou le sol, ou tout transfert dans les 

déchets (par exemple l'acheminement d'eaux résiduaires à une station d'épuration des eaux usées) 

des substances nommées dans l'Inventaire national des rejets de polluants (INRP) 

(Environnement Canada, 1995). 

3.1.2.1 Fabriques de pâtes et papiers 

La compagnie Abitibi-Price Inc. (unité d'affaires d'Alma) est localisée sur la rive 

sud de l'île d'Alma à la tête du Saguenay. L'usine fabrique en moyenne 310 t/d de papier annuaire 

et 400 t/d de papier journal à partir de pâte de défibreur (62 p. 100), de pâte au bisulfite 
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(14 p. 100), de fibres secondaires (12 p. 100), ainsi que de pâte kraft9 et thermomécanique (12 p. 

100). Les pâtes sont blanchies à l'aide d'hydrosulfites de sodium. La pâte kraft est achetée à 

d'autres fabriques, alors que la pâte désencrée (fibres secondaires) est produite à l'usine même à 

partir de vieux journaux (75 p. 100) et de vieilles revues (25 p. 100) mélangés à des rognures de 

papier. Les billes de bois servant à la fabrication de la pâte de défibreur sont acheminées à l'usine 

par flottage sur environ les deux tiers de la Petite Décharge, soit entre l'embouchure du lac Saint-

Jean et le pont Saint-Georges. Le lecteur pourra consulter le rapport de Massé et Villeneuve 

(1992) pour une description détaillée des activités de flottage du bois d'Abitibi-Price. L'usine 

possède une capacité nominale de production de 110 000 t/a de papier annuaire et de 145 000 t/a 

de papier journal. En 1994, les taux d'utilisation de la capacité de production de papier annuaire et 

de papier journal atteignaient 102 p. 100 et 96 p. 100 respectivement. 

Les eaux résiduaires industrielles provenant de la salle de préparation du bois, des 

ateliers de pâtes, des machines à papier (surplus d'eau blanche) et de certains procédés (eaux de 

refroidissement et aux d'étanchéité) sont acheminées vers un clarificateur primaire de 9 m de 

diamètre. L'addition de chaux à l'entrée du clarificateur permet de contrôler le pH. Un disque 

biologique traite les eaux usées sanitaires avant qu'elles soient acheminées à l'effluent du 

clarificateur primaire. Au cours des années 1988 et 1989, un remplacement progressif de la pâte 

au bisulfite par de la pâte kraft achetée pour la fabrication du papier annuaire a entraîné une 

réduction importante des MES et de la DBO5 de l'effluent (tableau 8). À l'été 1994, la compagnie 

a entrepris la construction d'un système de traitement secondaire par boues activées qui a été mis 

en service durant l'été 1995.  

D'après les données d'Abitibi-Price Inc. pour 1994, l'effluent rejeté dans la rivière 

Petite Décharge, entre l'île d'Alma et l'île Sainte-Anne, a un débit moyen de 60 400 m3/d (tableau 

8). Cet effluent est responsable en très grande partie des odeurs et du piètre aspect des eaux dans 

les environs. Durant la période de 1988 à 1994 (tableau 8), les données fournies par la compagnie 

révèlent une réduction de 28 p. 100 des MES, de 35 p. 100 de la DBO5 et de 20 p. 100 du débit de 

                                            
9 Pâte kraft : pâte issue du traitement chimique du bois après une cuisson chimique et(ou) un traitement mécanique du 

bois en vue de la fabrication de papier et de carton. 
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l'effluent. Le nouveau système de traitement secondaire permettra d'obtenir une réduction de 90 

p. 100 de la DBO5 par rapport à la valeur de 1988. 

Tableau 8 
Rejets de DBO5 et de MES par Abitibi-Price Inc. dans la Petite Décharge 

Paramètres 1988 1989 1990 1991 1992 1994 

Débit (m3/d) 75 679 77 504 77 918 68 814 71 733 60 400 
MES (kg/d) 6 122 5 339 5 015 4 685 4 650 4 400 
DBO5 (kg/d) 28 503 19 065 17 373 14 188 13 139 18 600 

Sources : Bouchard, 1993; mise à jour du dossier industriel (fiche 45) de décembre 1995. 

La caractérisation PASL de l'effluent final a été réalisée du 24 au 26 juillet 1990 et les 

résultats ont servi à établir les charges toxiques en vue du calcul de l'indice Chimiotox pour la 

période de 1988 à 1995 (tableau 9). Lors de la caractérisation de 1990, l'effluent avait un débit de 

83 273 m3/d et était toxique, mais aucune substance toxique persistante10 n'a été détectée. D'après 

les données, la présence des huiles et graisses (303 kg/d) était prépondérante dans les eaux 

traitées (traitement primaire) et contribuaient 43 p. 100 de la valeur de l'indice Chimiotox. 

Viennent ensuite les phénols non chlorés avec 34 p. 100, puis les acides résineux ainsi que les 

acides gras avec respectivement 16 p. 100 et 3 p. 100. Legault et Villeneuve (1993) estiment que 

l'installation d'un système de traitement par boues activées permettra en 1995 une réduction de 75 

p. 100 de la charge toxique des rejets calculée selon l'indice Chimiotox (tableau 9). 

                                            
10 Un des objectifs à long terme de SLV 2000 est l'élimination virtuelle de 11 toxiques persistants et biocumulatifs 

dans le fleuve et ses tributaires. Les substances visées sont les BPC, le DDT, la dieldrine, le toxaphène, les 
dioxines, les furannes, le mirex, le mercure, le plomb alcoylé, le benzo(a)pyrène et l'hexachlorobenzène. 
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Tableau 9 
Estimation des charges toxiques déversées par Abitibi-Price Inc. (unité d'affaires d'Alma) 

dans la Petite Décharge et réduction prévue des rejets entre 1988 et 1995 

  
Charges (kg/d) 

Réduction 
Chimiotox 

Paramètres 1988* 1989-1994** 1995*** 1988-1995 

Substances inorganiques toxiques     
 Métaux lourds     
  Zinc 18,64 18,64 4,66  

 Autres métaux      
  Aluminium 58,28 58,28 34,97  
  Fer 39,12 39,12 23,47  
  Manganèse 56,98 56,98 34,18  

 Anions et autres     
  Cyanures 0,86 0,86 0,77  
  Phosphore total 25,81 25,81 6,45  

Substances organiques toxiques     
 Acides gras     
  Acide linoléique 56,61 56,61 8,49  
  Acide oléique 45,52 45,52 6,83  
  Acide stéarique 6,43 6,43 0,96  

 Acides résineux     
  Acide abiétique 68,07 68,07 40,84  
  Acide déhydroabiétique 102,70 102,70 61,62  
  Acide isopimarique 26,49 26,49 15,89  
  Acide néoabiétique 7,43 7,43 4,46  
  Acide palustrique 47,26 47,26 28,36  
  Acide sandaracopimarique 15,11 15,11 9,01  

 HAP     
  Benzo(a)anthracène 0,006 0,006 0,004  
  Fluoranthène 0,136 0,136 0,095  
  Naphtalène 0,586 0,586 0,410  

 Huiles et graisses     
  Huiles et graisses minérales 302,2 302,2 45,3  

 Phénols non chlorés     
   Crésols (o, m et p) 0,999 0,999 0,200  
   Eugénol 40,87 40,87 8,18  
   Gaïacol 0,999 0,999 0,200  
   Isoeugénol 77,01 77,01 15,40  
   Phénol 0,846 0,846 0,169  

Indice Chimiotox (U.C./d) 70 914 70 914 17 912 75 % 

Sources : Legault et Villeneuve, 1993; mise à jour du dossier industriel (fiche 45) de décembre 1995. 

*  Rétrospection basée sur la caractérisation PASL de 1990. 
**  Extrapolations basées sur la caractérisation PASL de 1990. 
***  Projection basée sur la mise en service du système de traitement secondaire.  
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L'indice Chimiotox place Abitibi-Price Inc. (unité d'affaires d'Alma) au 14e rang dans 

le classement des industries du PASL (annexe 1). Selon l'indice BEEP déterminé en 1990, 

Abitibi-Price Inc. se classe au 17e rang des établissements industriels du PASL (annexe 2). La 

compagnie est assujettie au Règlement sur les fabriques de pâtes et papiers du Québec et au 

Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers du Canada. L'étude de 

caractérisation prévue en 1996, destinée à vérifier l'efficacité des travaux réalisés pour se 

conformer aux normes provinciales en vigueur depuis le 30 septembre 1995, permettra de 

mesurer la réduction de la toxicité. 

La compagnie Cascades Jonquière inc. à Jonquière produit un carton multicouches 

(trois épaisseurs) à partir de la pâte mécanique, de la pâte kraft blanchie achetée en ballots et de 

fibres secondaires (cartons et papiers récupérés). L'établissement transforme un mélange de 

copeaux et de planures de bois en pâte à l'aide de raffineurs et procède au tamisage et au 

nettoyage du sous-produit obtenu. Des ballots de pâte kraft blanchie, des cartons et des papiers 

destinés au recyclage sont également acheminés à la papeterie pour y être mis en pâte. Le produit 

obtenu alimente la machine à carton. Il y a lieu de noter que l'atelier de mise en pâte kraft et de 

blanchiment au chlore a été fermé en novembre 1991. L'établissement possède une capacité 

nominale de production de 143 000 t/a. En 1994, le taux d'utilisation de la capacité de production 

atteignait 78 p. 100. 

Les eaux résiduaires riches en fibres sont recueillies, puis acheminées vers des 

réservoirs de récupération. Les eaux sont d'abord filtrées par quatre tamis inclinés et un filtre à 

tambour rotatif. Le filtrat passe ensuite à travers un filtre Albany, avant d'être dirigé vers une 

cellule de flottation à l'air du type Poseïdon. La cellule de flottation sépare les solides des eaux 

usées. Les eaux ainsi traitées sont ensuite réutilisées dans le procédé. Les eaux de lavage des 

copeaux sont recyclées dans le système de récupération des fibres. Depuis 1988, différentes 

mesures d'assainissement ont été prises afin de réduire le volume d'eaux usées et la pollution de 

ces eaux. Outre les modifications apportés à l'atelier de blanchiment en 1988, avant la fermeture 

des ateliers de pâte kraft et de blanchiment en 1991, on note l'installation d'un système de 

récupération de la liqueur noire (1989), la mise en oeuvre d'un traitement primaire de certains 
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effluents (1990) et un meilleur usage de l'eau (recirculation, réutilisation). La compagnie a mis en 

service en 1995 un système de traitement biologique secondaire pour être en mesure de respecter 

les nouvelles normes du règlement provincial. 

L'effluent de Cascades Jonquière inc. est déversé dans la rivière aux Sables près de la 

confluence de cette rivière et du Saguenay (bras de Chute-à-Caron), au pied du barrage Price. 

Selon les données de la compagnie pour 1994, l'effluent a un débit moyen de 5912 m3/d (tableau 

10). En 1991, la fermeture des ateliers de pâte kraft et de blanchiment au chlore a entraîné une 

réduction considérable du débit de l'effluent et une amélioration substantielle de la qualité des 

eaux rejetées.  

Depuis la mise en oeuvre du PASL en 1988, la pollution par les MES et la DBO5 a 

fortement diminué (tableau 10). Pour la période de 1988 à 1994, les données fournies par 

l'entreprise révèlent une réduction de 81 p. 100 des MES et de 73 p. 100 de la DBO5. Le nouveau 

traitement biologique secondaire mis en oeuvre en 1995 devrait permettre d'obtenir une réduction 

de 90 p. 100 des MES et de 93 p. 100 de la DBO5 par rapport aux valeurs de 1988. 

Tableau 10 
Rejets de DBO5 et de MES par Cascades Jonquière inc. dans la rivière aux Sables 

Paramètres 1988 1989 1990 1991 1992 1994 

Débit (m3/d) 35 678 42 241 42 368 35 063 13 277 5 912  
MES (kg/d) 4 938 4 508 5 692 3 836 3 132 933 
DBO5 (kg/d) 5 610 6 012 6 177 5 269 1 840 1 514 

Sources : Bouchard, 1993; mise à jour du dossier industriel (fiche 43) de décembre 1995. 

Au moment de la première étude de caractérisation PASL réalisée du 3 au 6 avril 

1990, soit entre 1988 – moment où  l'atelier de blanchiment a été modifié par l'ajout d'oxygène et 

de peroxyde au stage d'extraction – et la fermeture, en novembre 1991, de l'atelier de mise en pâte 

kraft et du procédé de blanchiment au chlore, deux des onze toxiques persistants ont été détectés, 

soit les dioxines et les furannes. La charge de ces substances réunies était alors de 0,196 mg/d 

(tableau 11). 
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Tableau 11 
Estimation des charges toxiques déversées par Cascades Jonquière inc. 

dans la rivière aux Sables et réduction prévue des rejets entre 1988 et 1995 

  
Charges (kg/d) 

Réduction 
Chimiotox 

Paramètres 1988a 1989-1990b 1991-1993c 1994-1995d 1988-1995 

Substances inorganiques toxiques      
 Métaux lourds      
  Cuivre    0,80  
  Plomb    1,30  
  Zinc 1,66 1,49 0,22 0,82  
 Autres métaux       
  Aluminium 41,96 37,76 7,55 4,69  
  Manganèse 44,95 40,45 40,45 12,44  
 Anions et autres      
  Phosphore total 16,62 14,96 1,50 1,78  

Substances organiques toxiques      
 Acide résineux      
  Acide abiétique 24,78 22,30 20,07 9,05  
  Acide déhydroabiétique 42,61 38,35 34,52 3,52  
  Acide isopimarique 11,37 10,23 9,21 0,62  
  Acide néoabiétique 6,79 6,11 5,50 0,77  
  Acide palustrique 14,36 12,92 11,63 1,54  
  Acide primarique 5,64 5,08 4,57 0,50  
  Acide sandaracopimarique 4,32 3,89 3,50 0,38  
 Dioxines et furannes      
   T4CDD-2,3,7,8 équivalent 5,28E-07 1,96E-07    
 Huiles et graisses      
  Huiles et graisses minérales 175,10 157,59 39,40 28,49  
 Phénols non chlorés       
   Gaïacol 86,86 78,17 70,35   
   Phénol 2,49 2,24 2,01 0,66  

Indice Chimiotox (U.C./d) 99 983 70 056 24 358 4 408 96 % 

Sources : Legault et Villeneuve, 1993; mise à jour du dossier industriel (fiche 43) de décembre 1995. 
a  Rétrospection basée sur la caractérisation PASL de 1990 corrigée à la hausse de 30 p. 100 pour tenir compte des 

modifications apportées à l'unité de blanchiment en 1988. 
b  Extrapolation basée sur la caractérisation PASL de 1990. 
c  Extrapolation basée sur la caractérisation PASL de 1990, la fermeture des ateliers de pâte kraft et de blanchiment au chlore en 

1991. 
d  Projection basée sur la caractérisation PASL de 1994.  
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Lors de la seconde étude de caractérisation, réalisée dans le cadre du PASL en février 

1994 (tableau 11), les dioxines et les furannes n'ont pas été détectées dans l'effluent dont le débit 

était de 6452 m3/d. L'étude de caractérisation de 1994 montre que la présence des huiles et 

graisses (28,5 kg/d) était prépondérante dans les eaux traitées; ces polluants représentent 65 p. 

100 de la valeur de l'indice Chimiotox. L'évolution de cet indice montre que la fermeture de 

l'atelier de pâte kraft, l'abandon du procédé de blanchimemt au chlore et les différentes mesures 

d'assainissement ont fait chuter la valeur de l'indice de 96 p. 100 pour la période de 1988 à 1995 

(tableau 11). Entre la caractérisation de 1990 (effectuée avant la fermeture de l'atelier de pâte 

kraft et du procédé de blanchiment) et celle de 1994, Cascades Jonquière inc. est passée du 15e 

rang au 33e rang des industries du PASL selon l'indice Chimiotox (annexe 1). Pour ce qui est du 

BEEP, la valeur de 5,6 obtenue en 1994 est similaire à celle de 1990 (5,5) alors que l'usine se 

situait 15e rang des 50 entreprises visées par le PASL (annexe 2). Le nouveau traitement 

biologique secondaire mis en service en 1995 devrait permettre de réduire la toxicité de l'effluent.  

Abitibi-Price Inc. (unité d'affaires de Kénogami), à Jonquière, fabrique des papiers 

spéciaux à partir de pâte chimico-thermo-mécanique, de pâte mécanique et de pâte kraft blanchie. 

Les pâtes chimico-thermo-mécaniques et mécaniques sont fabriquées sur place. La pâte kraft est 

achetée en ballots. Les pâtes légèrement blanchies à l'aide d'hydrosulfite de sodium alimentent les 

quatre machines à papier de l'usine, dont la capacité nominale de production est de 220 000 t/a. 

En 1994, le taux d'utilisation de la capacité de production s'élevait à 77 p. 100. 

Les eaux résiduaires industrielles provenant principalement des machines à papier, de 

l'atelier de pâte chimico-thermo-mécanique et de l'atelier de tamisage de la pâte mécanique sont 

acheminées dans deux clarificateurs disposés en parallèle. Un disque biologique traite les eaux 

domestiques de l'atelier de pâte mécanique avant leur rejet dans le Saguenay. Les eaux 

domestiques de l'usine de papier sont acheminées au réseau municipal. En novembre 1993, la 

compagnie a remplacé le système d'écorçage par voie humide par un système d'écorçage à sec, ce 

qui a permis d'éliminer l'effluent de l'atelier d'écorçage humide (environ 40 000 m3/d) et 

d'abaisser les charges de contaminants (tableau 12). En juin 1995, la compagnie mettait en 

marche un système de traitement secondaire par boues activées. 
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Tableau 12 
Rejets de DBO5 et de MES par Abitibi-Price Inc.(unité d'affaires de Kénogami) 

dans la rivière Saguenay 

Paramètres 1988 1989 1990 1991 1992 1994 

Débit (m3/d) 90 058 87 405 90 778 101 243 70 617 46 000 
MES (kg/d) 5 444 4 484 3 073 3 431 3 117 2 770 
DBO5 (kg/d) 5 908 4 840 3 822 5 479 4 392 5 800 

Sources : Bouchard, 1993; mise à jour du dossier industriel (fiche 46) de décembre 1995. 

La fabrique de papier d'Abitibi-Price rejette des eaux usées dans la Chute-à-Caron, un 

bras du Saguenay, près du confluent de la rivière aux Sables. En 1994, selon les données de la 

compagnie, l'effluent avait un débit moyen de 46 000 m3/d (tableau 12). Pour la période de 1988 à 

1994, les données fournies par l'entreprise révèlent une réduction de 50 p. 100 des MES et de 50 

p. 100 du débit de l'effluent. La diminution des MES et du débit de l'effluent s'explique par la 

mise en place d'un système d'écorçage à sec en novembre 1993. Le nouveau traitement secondaire 

devrait permettre d'obtenir une réduction d'environ 90 p. 100 des MES et de la DBO5 par rapport 

aux valeurs de 1988. 

Au moment de l'étude de caractérisation du 10 au 12 juillet 1990, menée dans le cadre 

du PASL, aucun toxique persistant n'a été détecté dans l'effluent dont le débit était de 132 940 

m3/d. D'après les données, la présence des acides résineux (253 kg/d) et des huiles et graisses (80 

kg/d) était prépondérante (tableau 13). Ces substances contribuent pour 83 p. 100 de la valeur de 

l'indice Chimiotox. De 1988 à 1995, l'indice Chimiotox devrait connaître une baisse de 60 p. 100 

avec la mise en service en 1995 du système de traitement secondaire (tableau 13).  

Abitibi-Price Inc.(unité d'affaires de Kénogami) se classe au 21e rang du classement 

Chimiotox pour les 50 industries PASL (annexe 1) et en 16e position selon l'indice BEEP. La 

mise en place des nouvelles mesures d'assainissement contribuera à réduire la toxicité de 

l'effluent. L'étude de caractérisation prévue en 1996, destinée à vérifier l'efficacité des travaux 

réalisés pour se conformer aux nouvelles normes provinciales, permettra de mesurer la réduction 

de la toxicité. 
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Tableau 13 
Estimation des charges toxiques déversées par Abitibi-Price Inc. (unité d'affaires de 

Kénogami) dans la rivière Saguenay et réduction prévue des rejets entre 1988 et 1995 

  
Charges (kg/d) 

Réduction 
Chimiotox 

Paramètres 1988-1994* 1995** 1988-1995 

Substances inorganiques toxiques    
 Métaux lourds    
  Zinc 14,31 3,58  
 Autres métaux     
  Fer 27,43 16,46  
  Manganèse 48,96 29,38  
 Anions et autres    
  Cyanures 3,43 3,09  
  Nitrites-nitrates 0,54 0,14  
  Phosphore total 22,69 5,67  

Substances organiques toxiques    
 Acides gras    
  Acide linoléique 8,45 1,27  
  Acide oléique 15,49 2,32  
  Acide stéarique 9,04 1,36  
 Acides résineux    
  Acide abiétique 42,25 25,35  
  Acide déhydroabiétique 89,70 53,82  
  Acide isopimarique 28,52 17,11  
  Acide néoabiétique 18,06 10,83  
  Acide palustrique 53,25 31,95  
  Acide pimarique 8,89 5,34  
  Acide sandaracopimarique 12,63 7,58  
 Huiles et graisses    
  Huiles et graisses minérales 80,01 12,00  
 Phénols non chlorés    
   Crésols (o, m et p) 0,676 0,135  
   Eugénol 0,087 0,017  
   Gaïacol 0,324 0,065  
   Phénol 1,443 0,289  

Indice Chimiotox (U.C./d) 21 732 8 710 60 % 

Sources : Legault et Villeneuve, 1993; mise à jour du dossier industriel (fiche 46) de décembre 1995. 

*  Extrapolations basées sur les données de la caractérisation PASL de 1990. 
**  Projections basées sur la caractérisation PASL de 1990 et sur l'efficacité du traitement par boues activées mis en oeuvre en 

1995.  
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La papeterie de la Corporation Stone-Consolidated (division Port-Alfred) est 

localisée près de l'embouchure de la rivière à Mars, dans le secteur ouest de la baie des Ha! Ha!, 

où elle rejette ses eaux usées. L'usine fabrique du papier journal à partir de pâte mécanique, de 

pâte thermomécanique et de pâte chimique. Ces trois types de pâtes sont produits sur place. Un 

apport supplémentaire de pâte achetée est nécessaire pour les besoins de fabrication du papier. 

Cette dernière est mélangée aux autres pâtes avant de servir à alimenter les quatre machines à 

papier. Comme l'établissement fabrique un papier journal, la pâte est légèrement blanchie à l'aide 

d'hydrosulfite de sodium produit sur place. L'usine possède une capacité nominale de production 

de 445 000 t/a. En 1994, le taux d'utilisation de la capacité de production s'élevait à 87 p. 100. 

L'établissement possède trois émissaires, désignés par les numéros 3, 4 et 5. Les eaux 

provenant du canal d'amenée des billes de bois, de l'écorçage humide et de la salle de préparation 

du bois sont recyclées en partie dans le procédé par un puits de recirculation. Un système de 

clarification traite les surplus du puits de recirculation, les eaux de pressage des écorces et les 

rejets de la dernière étape de l'épuration des pâtes avant leur évacuation dans le milieu naturel 

(émissaire 3). Des séparateurs air-eau sont installés sur certaines pompes à vide afin de récupérer 

l'eau blanche. L'eau blanche de plus forte consistance est recyclée dans le procédé. Les eaux de 

refroidissement indirect ainsi que les eaux pluviales provenant du terrain et des lieux de stockage 

des déchets sont évacuées avec les eaux résiduaires industrielles par l'émissaire 3, 4 ou 5, selon le 

cas. Le lixiviat du site d'enfouissement de l'usine est acheminé à l'usine et traité avec les eaux 

résiduaires dans le clarificateur (émissaire 3). Seules les eaux usées d'une partie de l'émissaire 3 

sont traitées dans le clarificateur. Les eaux usées des émissaires 4 et 5 sont rejetées dans la baie 

des Ha! Ha! sans traitement. Les eaux usées domestiques sont rejetées dans le réseau d'égouts 

public de La Baie. 

En 1993 et 1994, différentes mesures d'assainissement ont été prises afin de réduire à 

la source la quantité de polluants contenus dans les eaux résiduaires industrielles, dont 

l'aménagement de dispositifs de récupération des huiles aux quatre machines à papier. 

Finalement, la mise en service d'un système de traitement secondaire (juin 1995) devrait 

permettre de respecter les nouvelles normes provinciales. 
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Pour la période allant de 1988 à 1994, les données fournies par l'entreprise révèlent 

une réduction de 40 p. 100 des MES, une augmentation de 8 p. 100 de la DBO5 et une réduction 

de 10 p. 100 du débit de l'effluent. La diminution des MES et du débit d'eau rejetée s'expliquent 

en grande partie par la mise en place d'un système de récupération de l'eau blanche à la source. Le 

nouveau traitement secondaire mis en opération en 1995 devrait permettre d'obtenir une réduction 

de 40 p. 100 des MES et de 90 p. 100 de la DBO5 par rapport aux valeurs de 1988. 

Tableau 14 
Rejets de DBO5 et de MES par la Corporation Stone-Consolidated (division Port-Alfred) 

dans la baie des Ha! Ha! 

Paramètres 1988 1989 1990 1991 1992 1994 

Débit (m3/d) 72 058 74 966 63 976 64 288 66 529 64 483  
MES (kg/d) 11 082 9 074 7 816 8 132 8 429 6 684 
DBO5 (kg/d) 35 321 36 723 34 344 35 657 43 720 38 199 

Sources : Bouchard, 1993; mise à jour du dossier industriel (fiche 44) de décembre 1995. 

Les principales substances toxiques trouvées dans les effluents combinés de la Stone-

Consolidated (tableau 15) au moment de la caractérisation PASL effectuée du 1er au 4 mai 1990 

étaient, pour un débit de 61 624 m3/d : les huiles et graisses minérales (356 kg/d), les acides 

résineux (778 kg/d), les sulfures (42 kg/d) et les phénols non chlorés (58 kg/d), de même qu'un 

des 11 toxiques persistants, soit les BPC (1 g/d). D'après les données, les huiles et graisses 

représentent 30 p. 100 de la valeur de l'indice Chimiotox. Viennent ensuite les acides résineux 

avec 23 p. 100, puis les sulfures ainsi que les BPC avec respectivement 17 p. 100 et 15 p. 100. 

Selon les prévisions de la compagnie, l'efficacité du système de traitement secondaire devrait 

permettre de réduire considérablement la charge de BPC dans l'effluent. 

Au moment de la caractérisation de 1990, la Corporation Stone-Consolidated 

(division Port-Alfred) se situait au 9e rang du classement Chimiotox parmi les 50 industries 
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ciblées par le PASL (annexe 1). De 1988 à 1995, l'indice Chimiotox devrait connaître une baisse 

de 64 p. 100 en tenant compte de l'efficacité du système de traitement secondaire par boues 

activées. En 1990, l'indice BEEP plaçait l'usine au 4e rang des 50 industries du PASL, ce qui en 

fait la deuxième papetière la plus polluante après les Produits Forestiers Canadien Pacifique 

(PFCP) de Trois-Rivières qui a fermé ses portes en juin 1992 (annexe 2). La caractérisation 

prévue en 1996, laquelle est destinée à vérifier l'efficacité des travaux réalisés pour se conformer 

aux nouvelles normes, permettra de mesurer la réduction de la toxicité des effluents. 

Avant que la Corporation Stone-Consolidated (autrefois la Consolidated Bathurst) ne 

cesse le flottage du bois dans la baie des Ha! Ha! et ne démantèle l'estacade entre la rivière Ha! 

Ha! et l'usine au début des années 1990, la compagnie devait, deux fois par année, draguer 

l'enceinte de l'estacade pour se débarasser de 80 000 à 100 000 m3 de matière ligneuse qui 

s'accumulait sous les billes de bois. Le dépôt de ces résidus organiques dans le centre de la baie 

des Ha! Ha! a eu pour conséquence d'augmenter la DBO5 à cause du processus de décomposition 

des matières organiques et de remettre en solution des acides résineux. Théberge (1984) estime 

qu'en charge équivalente de DBO5, l'effluent liquide de la Stone-Consolidated était 15 fois plus 

polluant que les rejets d'eaux usées de La Baie avant leur épuration en 1989.  

3.1.2.2 Alumineries  

La Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, usine Isle-Maligne, est localisée 

sur la rive nord de l'île d'Alma, à environ 12 km de la pointe des Américains. L'usine fabrique 

principalement des lingots d'aluminium ainsi que des alliages d'aluminium et de magnésium au 

besoin. L'électrolyse de l'alumine est effectuée dans des cuves munies d'une anode de type 

Söderberg à goujons horizontaux. Cet établissement reçoit plusieurs produits de l'usine de 

Jonquière, dont de l'alumine et des blocs cathodiques. La pâte Söderberg provient de l'aluminerie 

Alcan de Shawinigan. En 1990, il y a eu fermeture du vieux centre de conditionnement des 

goujons, et en 1991, on fermait un atelier de mécanique. L'usine Isle-Maligne possède une 

capacité nominale de production de 76 058 t/a. En 1994, le taux d'utilisation de la capacité de 

production s'élevait à 95 p. 100. 
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Tableau 15 
Estimation des charges toxiques déversées par la Corporation Stone-Consolidated 

dans la baie des Ha! Ha! et réduction prévue des rejets entre 1988 et 1995 

  
Charges (kg/d) 

Réduction 
Chimiotox 

Paramètres 1988-1994* 1995** 1988-1995 

Substances inorganiques toxiques    
 Métaux lourds    
  Cuivre 2,27 0,57  
  Zinc 11,66 2,91  
 Autres métaux     
  Fer 21,84 13,10  
  Manganèse 30,19 18,11  
 Anions et autres    
  Azote ammoniacal 1,12 0,28  
  Phosphore total 25,54 6,39  
  Sulfures 41,69 35,43  

Substances organiques toxiques    
 Acides gras    
  Acide linoléique 122,32 18,35  
  Acide oléique 69,86 10,48  
  Acide dichlorostéarique 0,78 0,12  
  Acide stéarique 9,04 1,36  
 Acides résineux    
  Acide abiétique 242,53 145,52  
  Acide chlorodéhydroabiétique 1,16 0,70  
  Acide déhydroabiétique 210,24 126,14  
  Acide isopimarique 77,59 46,56  
  Acide néoabiétique 44,96 26,98  
  Acide palustrique 135,21 81,13  
  Acide pimarique 28,61 17,17  
  Acide sandaracopimarique 37,82 22,69  
 BPC    
  BPC-1254 0,001 <0,001  
 Huiles et graisses    
  Huiles et graisses minérales 356,08 53,41  
 Phénols non chlorés    
   Crésols (o, m et p) 0,311 0,062  
   Eugénol 31,20 6,24  
   Gaïacol 2,70 0,541  
   Isoeugénol 22,47 4,49  
   Phénol 1,31 0,263  

Indice Chimiotox (U.C./d) 119 980 43 028 64 % 

Sources : Legault et Villeneuve, 1993; mise à jour du dossier industriel (fiche 44) de décembre 1995. 
*  Extrapolation basée sur les données de la caractérisation PASL de 1990. 
**  Projection basée sur la caractérisation PASL de 1990 et sur l'efficacité du traitement par boues activées en 1995.  



62 LES SOURCES DE POLLUTION 

 

L'usine possède quatre émissaires (un pluvial, deux de refroidissement et un de 

procédé), totalisant un débit moyen de 9500 m3/d selon les données de la compagnie pour 1994. 

Les quatre effluents se déversent dans une zone d'eau calme du bras sud de la Grande Décharge, à 

moins de deux kilomètres en amont du barrage Île-Maligne. Les eaux domestiques sont 

raccordées au réseau municipal d'Alma depuis 1989. Les gaz libérés au cours de la réaction dans 

les cuves Söderberg sont épurés par voie humide. Depuis 1993, la liqueur d'épuration circule en 

circuit fermé. Cette eau est acheminée périodiquement vers un système de traitement par 

sédimentation destiné à éliminer les fluorures. Les eaux de refroidissement direct et indirect sont 

rejetées sans traitement dans la Grande Décharge. Les eaux usées domestiques sont évacuées dans 

le réseau d'égouts public d'Alma par le biais d'un branchement d'égout mis en place en 1988 et 

1989.  

En 1994, selon les données de la compagnie, les principaux contaminants trouvés 

dans l'effluent étaient les matières en suspension (37,4 kg/d), les fluorures (11,7 kg/d), les huiles 

et graisses (10,2 kg/d) et l'aluminium (3,5 kg/d). Pour la période de 1988 à 1994, les données 

fournies par la compagnie révèlent une réduction de 57 p. 100 des MES, de 44 p. 100 des 

fluorures et de 55 p. 100 de l'aluminium. La concentration des huiles et graisses varie selon les 

types d'alliages produits qui peuvent être plus ou moins collants lors de la coulée des lingots. Les 

réductions observées sont en partie attribuables aux mesures d'assainissement et à la fermeture de 

certaines sections de l'usine entre 1988 et 1992. 

Le tableau 16 présente les données de la caractérisation effectuée à l'été 1991 pour les 

besoins du PASL ainsi que la valeur de l'indice Chimiotox calculée pour un débit de 13 431 m3/d. 

D'après les données, les effluents contiennent très peu de polluants et la charge toxique est très 

faible. Ces résultats placent l'usine Isle-Maligne de l'Alcan au 34e rang du classement Chimiotox 

(annexe 1). En outre, on estime que les mesures d'assainissement et les fermetures ont permis 

d'obtenir une réduction de 75 p. 100 de l'indice Chimiotox entre les années 1988 et 1994. 

L'établissement se classe au 44e pour ce qui est de l'indice BEEP (annexe 2). En 1993, 

Environnement Canada et le ministère de l'Environnement du Québec ont reconnu officiellement 

la valeur des mesures d'assainissement mises en oeuvre à l'usine Isle-Maligne.  
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Tableau 16 
Estimation des charges toxiques déversées par la Société d'électrolyse et de chimie 

Alcan ltée, usine Isle-Maligne, dans la Grande Décharge en 1991 

Paramètres  Charge (kg/d) 

Substances inorganiques toxiques   
Métaux lourds  
  Argent 0,14 
 Autres métaux  
  Aluminium 5,1 
  Fer 1,12 
 Anions et autres  
  Azote ammoniacal 2,88 
  Cyanures* 3,22 
  Nitrites-nitrates 84,58 
  Phosphore total 0,076 

Substances organiques toxiques  
 COV halogénés  
  Chloroforme 0,732 
 Huiles et graisses  
  Huiles et graisses minérales 13,97 
 Phtalates  
  Bis-(2-éthylhexyl)phtalate 0,116 

Indice Chimiotox (U.C./d) 4172 

Source : Legault et Villeneuve, 1993.  
*  Les données fournies par l'entreprise révèlent que les rejets de cyanures totaux s'élevaient à 0,013 kg/d et à 0,026 kg/d en 

1993 et 1994, respectivement. 

La Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, usine de Jonquière, exploite un 

complexe industriel intégré composé de deux usines, soit l'usine Vaudreuil et l'usine Arvida. 

L'usine Vaudreuil constitue un important centre de chimie inorganique où sont produits de 

l'alumine métallurgique et commerciale, des hydrates d'alumine (séchés et super blancs) et des 

fluorures d'aluminium. La capacité nominale de production de fluorures d'aluminium a augmenté 

de 25 p. 100 en 1994, passant de 48 000 à 60 000 t/a. 

L'usine Arvida fabrique de l'aluminium de première fusion ainsi que les anodes et les 

cathodes nécessaires à la production de l'aluminium. La capacité de production d'aluminium a 
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diminué entre 1987 et 1992; elle est passée de 440 000 à 210 000 t/a, suite à la mise en marche de 

l'usine de Laterrière et à la fermeture de 10 des 14 salles de cuves utilisant le procédé Söderberg à 

goujons horizontaux. En plus des quatre salles Söderberg, l'usine Arvida compte six salles 

d'électrolyse à anodes précuites. En 1994, l'établissement possédait une capacité de production de 

235 000 t/a d'aluminium, et le taux d'utilisation de la capacité de production atteignait 95 p. 100 

dans le cas de l'aluminium. 

Les installations de l'usine de Jonquière comportent quatre émissaires qui se jettent 

dans la rivière Saguenay. En 1994, selon les données de la compagnie, l'effluent industriel 

principal avait un débit moyen de 76 000 m3/d. Les eaux de l'émissaire principal sont traitées dans 

deux bassins de décantation munis d'estacades qui facilitent la récupération des huiles à l'occasion 

de pertes accidentelles. La liqueur des épurateurs à voie humide est traitée et recyclée. Les eaux 

de lixiviation provenant de la cellule d'entreposage des brasques11 sont traitées ou recyclées dans 

le procédé.  

Un programme d'assainissement des eaux (PAE) a été adopté en 1992. Plusieurs 

ouvrages du PAE permettent déjà l'élimination, la réduction, le recyclage, le traitement à la source 

et le réglage du pH de l'effluent industriel. Le confinement et la récupération des eaux provenant 

d'un ancien lieu de débrasquage a contribué à réduire les pertes de cyanures totaux dans l'effluent 

industriel. Il y a lieu de noter que plus de 90 p. 100 des cyanures sont sous une forme complexée 

et qu'ils sont par conséquent moins toxiques que les cyanures libres (Bouchard, 1993). 

L'interception des eaux domestiques et le raccordement au réseau de la ville de Jonquière sont 

réalisés à plus de 80 p. 100. D'autres travaux devraient être achevés avant la fin de la première 

phase du PAE en décembre 1995. L'ensemble des travaux du PAE devrait être complété en 1999. 

Au moment de l'étude de caractérisation menée dans le cadre du PASL en 1989, deux 

des onze toxiques persistants ont été détectés, soit le benzo(a)pyrène (5 g/d) et le mercure (23 

g/d). Le PAE permettra d'orienter les interventions pour éliminer virtuellement ces substances. 

Outre ces toxiques persistants, les données de 1989 montrent que les principaux toxiques 

                                            
11 Les brasques sont des fonds de cuves électrolytiques contaminées par les fluorures et les cyanures. On estime que 

l'industrie de l'aluminium génère annuellement environ 40 kg de brasques par tonne d'aluminium produite (Lalonde, 
Girouard, Letendre et Associés, 1993). 
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contenus dans les effluents sont l'arsenic (1,3 kg/d), l'aluminium (2600 kg/d), les HAP (1,9 kg/d) 

et les huiles et graisses minérales (45 kg/d), pour un débit de 65 253 m3/d (tableau 17). 

Parmi les HAP trouvés dans les rejets en 1989, certains sont considérés comme ayant 

un potentiel cancérogène. Il s'agit du benzo(a)anthracène (34 g/d), du benzo(a)pyrène (6 g/d), du 

benzo(b)fluoranthène (17 g/d), du dibenzo(a,h)anthracène (19 g/d) et de l'indéno(1,2,3-cd)pyrène 

(53 g/d). Ces HAP toxiques représentent 6 p. 100 de la charge massique totale des HAP. Les HAP 

les plus abondants mais les moins toxiques, le naphtalène (884 g/d) et le phénanthrène (545 g/d), 

représentent respectivement 40 et 24 p. 100 de la charge massique totale des HAP dosés dans les 

effluents. 

Du point de vue de la charge toxique, l'arsenic et l'aluminium contribuaient 

respectivement à 64 p. 100 et 25 p. 100 de l'indice Chimiotox. La caractérisation de 1989 place 

l'usine de Jonquière de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée au 10e rang du classement 

Chimiotox (annexe 1). Selon l'indice BEEP, l'établissement se classe au 25e rang des industries 

PASL (annexe 2). Les mesures d'assainissement mises en place entre 1988 et 1992 et celles qui 

seront réalisées d'ici 1995 devraient permettre une réduction de l'indice Chimiotox de l'ordre de 

84 p. 100 (tableau 17). D'ailleurs, les données fournies par l'entreprise révèlent, pour la période de 

1988 à 1994, une réduction de 95 p. 100 des HAP (de 2,2 à <0,1 kg/d), de 81 p. 100 de 

l'aluminium (de 2642 à 510 kg/d), de 32 p. 100 des MES (de 3000 à 2050 kg/d), de 31 p. 100 de 

fluorures (334 à 232 kg/d), de 22 p. 100 des huiles et graisses (100 à 78 kg/d) et de 75 p. 100 des 

cyanures (de 5,3 à 1,3 kg/d). 

Jusqu'à sa fermeture en 1976, l'usine de chlore et de soude caustique de la Société 

d'électrolyse et de chimie Alcan ltée à Arvida (maintenant Jonquière) produisait de la soude 

caustique au moyen du procédé d'électrolyse à cathodes de mercure. Loring et Bewers (1978) ont 

estimé à environ 234 t les pertes de mercure dans l'environnement en provenance de cette usine 

jusqu'en 1971, date à laquelle les gouvernements ont instauré une réglementation sur les rejets 

liquides de mercure. De ce tonnage, environ 145 t auraient été rejetées dans le Saguenay par les 

effluents liquides de l'usine. Schafer et al. (1990) mentionnent que des carottes de sédiments du 
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fjord montrent que la contamination des sédiments par le mercure a débuté en 1947 ± trois ans, ce 

qui correspond au début des opérations de l'usine de chlore et de soude caustique. 

Tableau 17 
Estimation des charges toxiques déversées par la Société d'électrolyse et de chimie 

Alcan ltée, usine de Jonquière, dans la rivière Saguenay et réduction prévue 
des rejets entre 1988 et 1995 

  
Charges (kg/d) 

Réduction 
Chimiotox 

Paramètres 1988-1990* 1991-1994** 1995*** 1988-1995 

Substances inorganiques toxiques     
 Métaux lourds     
  Antimoine 0,270 0,270 0,270  
  Argent 0,050 0,050 0,050  
  Arsenic 1,28 0,350 0,100  
  Chrome 0,20 0,20 0,20  
  Cuivre 0,08 0,08 0,08  
  Mercure 0,023 0,023   
  Sélénium 0,13 0,13 0,13  
  Vanadium 16,00 16,00 16,00  
 Autres métaux     
  Aluminium 2 617,9 1 400 400  
 Anions et autres     
  Azote ammoniacal 102,6 102,6 102,6  
  Cyanures 1,47 3,00 0,50  
  Fluorures  258   
  Phosphore total 11,24 11,24 11,24  

Substances organiques toxiques     
 COV halogénés     
  Chloroforme 1,931 1,931 1,931  
 HAP     
  HAP totaux 1,87 0,999 0,300  
 Huiles et graisses     
  Huiles et graisses minérales 45,39 90,0 60,0  
 Phtalates     
  Butylbenzyl-phtalate 0,084 0,084 0,084  
  Di-n-butylphtalate 0,069 0,069 0,069  

Indice Chimiotox (U.C./d) 119 420 53 979 20 180 84 % 

Sources : Legault et Villeneuve, 1993; mise à jour du dossier industriel (fiche 48) de décembre 1995. 

*  Extrapolation basée sur les données de la caractérisation PASL de 1989. 
**  Extrapolation basée sur les données de la caractérisation PASL de 1989 et sur les données mensuelles de la compagnie. 
***  Projection basée sur les données de la caractérisation PASL de 1989 et sur la réalisation des travaux de la phase I du PAE. 
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Martel et al. (1987) ont montré une augmentation importante de la teneur en HAP des 

sédiments depuis les années 1930, qui a été suivie d'une diminution observée à partir du milieu 

des années 1970. Selon ces auteurs, le procédé Söderberg utilisé aux usines de Jonquière et Isle-

Maligne, depuis 1937 et 1945 respectivement, serait responsable en grande partie de la 

contamination des sédiments du Saguenay par les HAP. Les principales sources de pollution sont 

les effluents liquides des épurateurs, qui étaient rejetés sans traitement dans la rivière Saguenay 

jusqu'en 1976, ainsi que les émissions atmosphériques de HAP en provenance des deux 

alumineries.     

L'usine Grande-Baie de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée est située 

à La Baie à environ 1 km au sud de la rivière à Mars et 4 km au sud-ouest de ses installations 

portuaires dans la baie des Ha! Ha! L'usine produit essentiellement du métal de première fusion. 

L'entreprise utilise le procédé des anodes précuites pour l'électrolyse de l'aluminium. Cet 

établissement procède également à la préparation des alliages et à la tranformation du métal 

chaud en lingots. La fabrication des anodes précuites et la refection des cuves électrolytiques 

répondent aux besoins des usines Grande-Baie et de Laterrière. En 1994, la capacité nominale de 

production s'élevait à 182 000 t/a d'aluminium de première fusion et à 218 000 t/a d'anodes 

précuites. Le taux d'utilisation de la capacité de production atteignait 93,3 p. 100 dans le cas de 

l'aluminium et 100,6 p. 100 dans le cas des anodes. 

L'usine de traitement biologique rejette un faible débit d'eaux usées; soit un maximum 

de 200 m3/d provenant des eaux domestiques (100 m3/d) et des eaux de procédé (100 m3/d). Les 

autres apports liquides sont les eaux de ruissellement (700 m3/d). L'eau de refroidissement des 

anodes est utilisée en circuit fermé, tandis que l'eau de refroidissement des lingots d'aluminium 

subit un traitement pour enlever l'huile végétale avant d'être recyclée dans le procédé et(ou) 

purgée dans l'unité de traitement biologique (maximum de 80 m3/d). Les effluents liquides sont 

déversés par des rigoles dans le lac Nérée, un petit étang dont la décharge s'écoule vers la rivière à 

Mars par un égout collecteur d'eaux pluviales de la municipalité de La Baie. Étant donné 

l'efficacité du système de traitement des eaux résiduaires industrielles mis en place lors de la 

construction de l'usine en 1980, aucune autre mesure d'assainissement n'a été jugée nécessaire. 
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D'ailleurs en 1993, Environnement Canada et le ministère de l'Environnement du Québec ont 

reconnu officiellement l'efficacité des mesures d'assainissement mises en oeuvre à l'usine Grande-

Baie. 

Les résultats de la caractérisation PASL effectuée à l'hiver 1992 ont d'ailleurs 

confirmé l'efficacité des traitements actuels. L'utilisation d'anodes précuites pour la production 

d'aluminium produit très peu d'émissions de HAP comparativement à la vieille technologie 

Söderberg. De plus, l'utilisation d'un procédé d'épuration à sec (adsorption sur lit d'alumine) 

permet une meilleure efficacité d'enlèvement des fluorures. Selon les données de l'industrie pour 

les trois premiers trimestres de 1994, l'effluent a un débit moyen de 881 m3/d, et il contient entre 

autres 12,8 kg/d de matières en suspension, 3,2 kg/d de fluorures, 1,2 kg/d d'aluminium et 0,7 

kg/d d'huiles et graisses. On note également que les charges quotidiennes sont demeurées faibles 

entre 1988 et 1994.  

Selon les indices Chimiotox et BEEP calculés en 1992, la charge toxique (59 U.C./d) 

et la toxicité des effluents sont très faibles, ce qui place l'usine Grande-Baie de l'Alcan parmi les 

industries PASL les moins polluantes. L'usine Grande-Baie se classe au 46e rang du classement 

Chimiotox (annexe 1) et au 47e rang du classement BEEP (annexes 2).  

La Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée possède des infrastructures portuaires 

à La Baie reconnues historiquement comme étant des sources de contamination de la baie des Ha! 

Ha! (Théberge, 1984). Avant les modifications physiques apportées à l'embouchure de la rivière à 

Mars pour détourner son cours et éviter l'ensablement des quais, l'Alcan devait à chaque 

printemps draguer 11 000 m3 de sédiments apportés par la rivière dans le secteur des quais et les 

larguer à quelques centaines de mètres plus au large dans la baie des Ha! Ha! (Théberge, 1984). 

Le rejet en eau libre de résidus de dragage a pour conséquence de remettre en suspension les 

particules fines, d'où certaines répercussions environnementales (dispersion et mise en 

disponibilité des contaminants) qui peuvent être néfastes à la vie aquatique (voir Environnement 

Canada, 1994).  

Les poussières et les eaux de ruissellement, provenant des amas de coke vert, de 

l'alumine et de bauxite entreposés aux installations portuaires de l'Alcan dans la baie, ont pu être 
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une autre source de contamination de la baie des Ha! Ha! (Théberge, 1984). La Société 

d'électrolyse et de chimie Alcan ltée a accompli dernièrement des efforts en vue de diminuer ses 

pertes à l'environnement lors du transport de matériaux en vrac secs et liquides aux abords des 

quais. La compagnie a réalisé des projets de mitigation tels que l'érection d'écrans pare-vent 

autour des piles de coke vert, la collecte des eaux pluviales, la construction d'un bassin de 

traitement, l'achat de nouveaux wagons pour la bauxite et de locomotives plus performantes, 

l'acquisition d'une technologie de pointe pour le déchargement de l'alumine et le réaménagement 

de l'embouchure de la rivière à Mars où se pratique la pêche du saumon (anonyme, 1995). Malgré 

ces efforts, les installations portuaires ne sont pas totalement à l'abri d'un déversement accidentel 

comme par exemple le débordement d'alumine qui a eu lieu en mai 1995. Cette perte d'alumine a 

été provoquée par le blocage d'un des convoyeurs servant au transbordement de l'alumine de la 

cale des bateaux aux silos (Le Quotidien, le mardi 23 mai 1995). 

En ce qui a trait à l'usine Laterrière de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan 

ltée, localisée à proximité de Laterrière à environ 15 km au sud de centre-ville de Chicoutimi, elle 

a été construite selon une technologie récente en remplacement d'une capacité équivalente de 

production des vieilles salles de cuves Söderberg du complexe de Jonquière (Lalonde, 1991). La 

production d'aluminium est assurée par deux séries d'électrolyse utilisant des anodes précuites qui 

sont reliées à des centres d'épuration à sec des gaz. Comme il a été mentionné auparavant, la 

fabrication des anodes précuites utilisées à l'usine de Laterrière et le débrasquage des cuves 

électrolytiques ont été confiés à l'usine Grande-Baie. L'établissement de Laterrière possède une 

capacité nominale de production de 215 000 t/a d'aluminium. En 1994, le taux d'utilisation de la 

capacité nominale atteint 94 p. 100. 

Les eaux usées sont rejetées, après traitement, dans la rivière du Moulin par le biais 

d'un diffuseur immergé localisé en amont de Laterrière. Les seules utilisations d'eau sur le site de 

l'usine sont reliées à la coulée de l'aluminium en lingots, au refroidissement indirect des 

compresseurs, climatiseurs et groupes hydrauliques et aux usages sanitaires. Le traitement des 

eaux de fonderie comprend une unité de flottation à air induit et une filtration, tandis que 

l'épuration des eaux usées domestiques est effectuée au moyen de boues activées, d'une filtration 
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sur lit de sable et d'une désinfection à l'aide d'ultraviolets. Les eaux de fonderie et les eaux usées 

domestiques sont ensuite acheminées avec les eaux pluviales vers un bassin de rétention qui 

débouche dans la rivière du Moulin. D'après la compagnie (Lalonde, 1991), des mesures 

d'économie des eaux domestiques et de recirculation des eaux de procédé ont permis de ramener 

le débit des eaux usées à 570 m3/d, soit environ 0,5 p. 100 du débit d'étiage (112 000 m3/d) de la 

rivière du Moulin. Toutefois, les débits enregistrés à l'effluent du bassin peuvent varier 

considérablement d'une journée à l'autre en raison de la présence des eaux de ruissellement dont 

l'importance est fonction des conditions météorologiques (averses, gel et dégel). Selon les 

données de la compagnie pour 1994, l'effluent possède un débit moyen de l'ordre de 680 m3/d 

(Wilson, 1995).  

Le MENVIQ a réalisé une campagne de caractérisation des effluents de l'aluminerie 

SÉCAL de Laterrière du 3 au 6 mars 1992 sur trois périodes de 24 heures consécutives (Lortie et 

al., 1992). L'objectif de l'échantillonnage était d'évaluer la qualité des effluents liquides et de 

vérifier les données d'autocontrôle fournies par l'usine au ministère. Les contaminants 

normalement libérés lors de la production de l'aluminium ont été trouvés en très faibles quantités 

dans l'effluent final. Il s'agit de l'aluminium (0,32 kg/d), des cyanures (0,001 kg/d), des fluorures 

(2,56 kg/d), des huiles et graisses (0,050 kg/d), des phénols (0,9 g/d) et de l'acénaphtène (0,005 

g/d). Les premiers résultats (n = 4) de mesures effectuées dans la rivière du Moulin en 1990 par la 

compagnie tendent à démontrer que les concentrations des principaux éléments (aluminium, 

fluorures, huiles et graisses, MES, DBO5 et phosphates) n'ont pas augmenté (Lalonde, 1991). Une 

étude ultérieure réalisée par le MEF durant l'hiver 1993 (Mercier et Leroux, 1994), en amont et en 

aval du diffuseur durant son opération12, a montré que l'effluent final a peu d'impact sur la qualité 

de l'eau de la rivière du Moulin. 

Une étude de caractérisation exhaustive des effluents de l'usine est prévue en 1996 

pour les besoins de SLV 2000. Cette étude permettra de calculer l'indice Chimiotox et de réaliser 

une série d'essais biologiques pour mesure l'indice BEEP. 

                                            
12  Le diffuseur immergé dans la rivière du Moulin n'est pas utilisé en continu mais seulement quelques minutes 

par jour. 
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3.1.2.3 Industrie minière 

La compagnie Les Services T.M.G. inc. (mine Niobec) est localisée près de Saint-

Honoré, à environ 8 km au nord de la rivière Saguenay. La compagnie exploite un gisement de 

niobium. Le concentrateur traite annuellement 800 000 t de minerai pour produire 5500 t de 

concentré de niobium. Des opérations de concassage et de broyage libèrent le minerai de la roche. 

Le traitement est complété par trois stades de flottation et un stade de lixiviation qui consomment 

différents réactifs chimiques. En 1994, le taux d'utilisation de la capacité de production s'élevait à 

100 p. 100. 

Les eaux d'infiltration de la mine souterraine sont décantées dans deux bassins de 

décantation disposés en série, puis elles sont deversées dans le ruisseau Cimon, un affluent 

tributaire de la rivière aux Vases qui fait partie du réseau hydrographique du Saguenay. Les eaux 

usées du concentrateur sont décantées et réutilisées à 85 p. 100. Le reste passe dans un bassin de 

polissage avant d'être rejeté dans le ruisseau Gauthier, un tributaire du ruisseau Cimon. Les eaux 

récupérées par le canal périphérique du parc de résidus sont dirigées vers le même bassin de 

polissage. Les eaux de ruissellement des terrains non industriels voisins et les eaux de 

refroidissement indirect sont drainées par des fossés qui débouchent dans le ruisseau Cornet (sans 

traitement). En 1994, la mine Niobec a construit un nouveau bassin de polissage pour séparer les 

eaux résiduaires industrielles et les eaux d'infiltration de la mine des eaux de drainage. Ces 

travaux permettent d'éviter la dilution des eaux contaminées et, ainsi, d'augmenter l'efficacité 

d'élimination des contaminants avant le rejet de l'effluent dans le milieu naturel. 

Pour la période de 1991 à 1995, les données fournies par l'entreprise révèlent une 

réduction de 36 p. 100 du débit de l'effluent (de 6105 à 3936 m3/d), de 94 p. 100 du nickel (de 

0,729 à 0,043 kg/d) et du plomb (de 0,786 à 0,050 kg/d), de 83 p. 100 du cuivre (de 0,219 à 0,036 

kg/d) et de 77 p. 100 du fer (de 10,42 à 2,36 kg/d). Une caractérisation PASL a été réalisée en 

1991 alors que le débit des effluents était de 6100 m3/d. Les principaux contaminants trouvés 

dans les effluents sont des métaux lourds en faible quantité (tableau 18). La présence de l'arsenic 

est prépondérante dans les eaux traitées et représente 53 p. 100 de la valeur de l'indice Chimiotox. 

Au moment de l'étude de caractérisation de 1991, un des 11 toxiques persistants a été détecté, soit 
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le mercure (0,5 g/d; tableau 18). La mine se place au 35e rang du classement Chimiotox (annexe 

1) et se classe au 31e rang du BEEP (annexe 2). 

Tableau 18 
Estimation des charges toxiques déversées par les Services T.M.G. inc., mine Niobec, 

dans le ruisseau Cimon en 1991 

Substances inorganiques toxiques  Charge (kg/d) 

 Métaux lourds  
  Antimoine 1,046 
  Arsenic 0,018 
  Cadmium 0,185 
  Chrome 0,099 
  Cuivre 0,212 
  Mercure 0,000 547 
  Nickel 0,729 
  Plomb 0,786 
  Zinc 0,397 
Autres métaux  
 Aluminium 5,94 
 Fer 10,42 
 Manganèse 4,309 
Anions et autres  
Azote ammoniacal 10,00 
Cyanures 0,017 
Nitrites-nitrates 8,909 
Phosphore total 0,726 

Indice Chimiotox (I.C./d) 1920 

Sources : Legault et Villeneuve, 1993.  

3.1.3 Tributaires  

Les rivières contribuent au transport vers le Saguenay et la baie des Ha! Ha! des 

contaminants libérés dans l'atmosphère et de sources de pollution (effluents urbains et industriels, 

pollution agricole, sites de déchets dangereux, etc.) localisées dans leur bassin de drainage. 

Exception faite des rivières Chicoutimi et Bédard, les rivières du Saguenay n'ont fait l'objet 

d'aucun programme récent de surveillance des contaminants.  
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En ce qui a trait à la rivière Bédard, tributaire de la Petite Décharge, les données ont 

été recueillies durant l'année 1991, et celles-ci incluent des teneurs en aluminium, fer, composés 

phénoliques, tanins et lignines (Massé et Villeneuve, 1992). En plus de la pollution agricole 

diffuse, la rivière Bédard reçoit les eaux usées non traitées d'une usine de congélation de bleuets 

et de la fromagerie Saint-Laurent situées à Saint-Bruno. Le débit d'étiage de la rivière Bédard 

pour une récurrence de deux ans est de 0,8 m3/s, ce qui représente environ 8 p. 100 de celui de la 

rivière la Petite Décharge qui est de 10 m3/s en étiage (Massé et Villeneuve, 1992). Ainsi, la 

pollution de la rivière Bédard peut avoir un impact sur la qualité de l'eau de la Petite Décharge en 

période d'étiage. Cependant, la rivière Bédard ne représente pas une source majeure de 

contaminants pour le système du Saguenay. Nous verrons plus loin que la qualité des eaux de la 

rivière Chicoutimi qui est bonne à la sortie du lac Kénogami se dégrade près de son embouchure, 

dans une zone urbanisée. 

3.2 Sources diffuses 
Les sources diffuses de polluants proviennent principalement des eaux de lixiviation 

des sites de déchets dangereux et des eaux de ruissellement qui transportent des contaminants des 

zones urbaines, industrielles et agricoles vers les cours d'eau. Les apports atmosphériques 

représentent une source potentielle de contamination des eaux de surface. Bien qu'il soit reconnu 

que plusieurs substances toxiques (Hg, Pb, BPC, HAP, DDT) parviennent dans le milieu 

aquatique par des voies atmosphériques, les charges en contaminants de l'atmosphère transférées 

aux eaux du Saguenay par le biais de ses tributaires et du lac Saint-Jean sont de façon générale 

mal connues. 

3.2.1 Sites de déchets toxiques 

Il existe plusieurs sites de déchets dangereux sur le territoire du Saguenay, en 

particulier dans le voisinage de la vieille aluminerie de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan 

ltée à Jonquière (usine Arvida). Ces lieux d'élimination de déchets industriels ont été pour la 

plupart identifiés comme présentant un risque de contamination locale pour les eaux souterraines, 
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et quelques-uns de ces sites affectent encore en certains points la qualité de l'eau de quelques 

affluents du Saguenay. Les inventaires officiels des gouvernements provincial et fédéral ont 

dénombré 16 sites de déchets dangereux dans le bassin hydrographique du Saguenay (figure 16 et 

tableau 19). Quatorze de ces lieux inscrits à l'inventaire provincial sont situés près des rives du 

Saguenay ou de ses tributaires. Parmi ces 14 sites, seuls ceux qui présentent un risque de 

contamination du Saguenay sont décrits en détail dans la section qui suit.   

3.2.1.1 Inventaire provincial des sites de déchets dangereux  

Les informations qui suivent proviennent d'un rapport d'inventaire du ministère de 

l'Environnement et de la Faune (MEF) préparé par le Groupe d'étude et de restauration des lieux 

d'élimination des déchets dangereux (GERLED, 1991) et de mises à jour aux dossiers GERLED 

effectuées en 1995. Les lieux identifiés dans l'inventaire provincial ont été classés dans l'une ou 

l'autre des catégories suivantes : 

Catégorie I : Lieux présentant un potentiel de risque pour la santé publique et(ou) 
un potentiel de risque élevé pour l'environnement. 

Catégorie II : Lieux présentant un potentiel de risque moyen pour l'environnement 
et(ou) un faible potentiel de risque pour la santé publique. 

Catégorie III : Lieux présentant un faible potentiel de risque pour l'environnement 
mais aucun risque pour la santé publique. 

Catégorie IIIR : Lieux restaurés dont une partie ou la totalité des déchets, résidus, 
sols ou matières dangereuses demeurent sur place et font l'objet d'un 
suivi. Ces lieux présentent un faible potentiel de risques pour 
l'environnement mais aucun risque pour la santé publique. 
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Figure 16  Localisation des sites de déchets dangereux au Saguenay 



Tableau 19 
Inventaire des lieux d'élimination de déchets dangereux dans le bassin hydrographique du Saguenay 

Localisation Description du site Cat.* Cont. identifiés Impacts appréhendés en 1983 Situation en 1995 

Inventaire provincial     
 Alma ⋅Dépôt de matériaux secs et de 

brasques de la Société Alcan  
I Fluorures et 

cyanures 
Contamination sectorielle de la Grande 
Décharge (rivière Saguenay) 

Dépôt restauré faisant 
l'objet d'un suivi 

 ⋅Parc à déchets solides de la 
compagnie Abitibi-Price 

III  Contamination sectorielle de la Petite 
Décharge (rivière Saguenay) 

Suivi en cours 

 Larouche  ⋅Dépotoir Les Travaux mécanisés 
G.L.B. 

III  Contamination sectorielle de la rivière 
Dorval 

 

 Jonquière ⋅Dépotoir de déchets solides de la 
Société Alcan 

I Fluorures, HAP, 
phénol et 
cyanures 

Contamination de deux ruisseaux 
tributaires du Saguenay, de la nappe 
d'eau souterraine et du Saguenay 

Dépotoir restauré et suivi 
prévu pour 1996 

 ⋅Anciens amoncellements de vieilles 
brasques de la Société Alcan sur le 
terrain de l'usine de fluorures et de 
la rue Drake 

I Ammoniac, 
cyanures et 
fluorures  

Contamination de ruisseaux tributaires 
du Saguenay, de la nappe d'eau 
souterraine et du Saguenay 

Amoncellement de l'usine 
de fluorures : brasques 
enlevées, terrain restauré 
et suivi en cours. 
Amoncellement de la rue 
Drake : brasques 
enlevées et suivi en cours 

 ⋅Amoncellement de gypse de la 
Société Alcan 

I Fluorures et 
cyanures (pH 
acide) 

Contamination de ruisseaux tributaires 
du Saguenay, de la nappe d'eau 
souterraine et du Saguenay 

Amoncellement restauré 
faisant l'objet d'un suivi 

 ⋅Lacs de boues rouges de la société 
Alcan à Jonquière 

I Fluorures (pH très 
alcalin) 

Contamination de deux ruisseaux 
tributaires du Saguenay, de la nappe 
d'eau souterraine et du Saguenay 

Suivi en cours 

 ⋅Zone remblayée sur le terrain de la 
Société Alcan à Jonquière (usine 
Arvida) 

I HAP, fluorures, 
toluène, huiles et 
graisses minérales 
et métaux lourds 

Contamination stagnante de l'eau 
souterraine et sectorielle de l'eau de 
surface, qui ne menace pas directement 
le Saguenay 

Aucun changement 

 ⋅Parc à déchets solides de la 
cartonnerie de Cascades inc. 

III  Contamination sectorielle de la rivière 
aux Sables 

Lixiviats traités 
biologiquement avec les 
eaux de procédé 

 ⋅Parc à déchets solides d'Abitibi-
Price Inc. (unité d'affaires de 
Kénogami) 

III  Contamination sectorielle de la rivière 
aux Sables 

Suivi en cours 



Localisation Description du site Cat.* Cont. identifiés Impacts appréhendés en 1983 Situation en 1995 

 Chicoutimi ⋅Dépotoir de Elkem Métal Canada 
Inc. 

III Aluminium, 
arsenic, fer, 
plomb, sélénium 
et zinc 

Contamination de tributaires de la 
rivière Saguenay dont la rivière 
Chicoutimi 

Aucun changement 

 ⋅Lieu d'élimination de la Fonderie 
Saguenay Ltée 

III  Contamination de ruisseaux tributaires 
de la rivière Saguenay 

Aucun changement 

 Saint-Honoré ⋅Parc à résidus de la mine Niobec III Radioactivité et 
matières en 
suspension 

Faible contamination de 
l'environnement immédiat par la 
radioactivité naturelle et du milieu 
récepteur par les MES et les chlorures 

Suivi des effluents 

 Laterrière ⋅Lac de boues rouges de la Société 
Alcan à Laterrière 

II Fluorures et 
cyanures (pH très 
alcalin) 

Contamination de la nappe d'eau 
souterraine et contamination sectorielle 
du ruisseau Jean-Dechêne et d'un 
ruisseau tributaire de la rivière 
Chicoutimi 

Suivi en cours 

Inventaire fédéral     
 Jonquière ⋅Gare de triage du Canadien 

National 
2 Hydrocarbures Ne menace pas directement le Saguenay  

 La Baie ⋅Base des Forces armées 
canadiennes - Bagotville 

2 Hydrocarbures Ne menace pas directement la baie des 
Ha! Ha! 

 

*  Catégorie I : lieux présentant un potentiel de risque pour la santé publique et(ou) un potentiel de risque élevé pour l'environnement. Catégorie II : Lieux présentant un 
potentiel de risque moyen pour l'environnement et(ou) un faible potentiel de risque pour la santé publique. Catégorie III : Lieux présentant un faible potentiel de risque pour 
l'environnement, mais aucun risque pour la santé publique. Priorité 2 : Installation reconnue contaminée; interventions recommandées à moyen terme.  



Sites de catégorie I. - Le dépôt de matériaux secs de la Société d'électrolyse et de 

chimie Alcan ltée (usine Isle-Maligne) à Alma est situé à environ 300 m de la rivière la Grande 

Décharge (figure 16). De 1943 à 1975, l'Alcan a temporairement entreposé, sur le terrain de 

l'usine, de vieilles brasques qui ont contaminé le sol. En outre, l'Alcan a effectué du remplissage 

avec des matériaux secs et des résidus d'aluminerie contaminés qui ont ensuite été recouverts de 

sable et de gravier. Il y a environ 2 ha de résidus d'une épaisseur moyenne de 9 m, et le drainage 

du site se fait vers la Grande Décharge. Ce site a été fermé définitivement par la compagnie en 

1988. 

Ce dépotoir a été classé dans la catégorie I en raison de la toxicité des résidus 

d'aluminerie et du drainage vers la Grande Décharge. Les impacts appréhendés au début des 

années 1980 consistaient en une contamination sectorielle du Saguenay. En plus de constituer un 

risque pour l'environnement, ce lieu pouvait également être une source de contamination pour la 

vie aquatique de la Grande Décharge. Il ne menace toutefois pas directement la santé publique, 

étant donné la localisation des prises d'eau municipales et l'absence de puits privés.  

Le site a fait l'objet d'une étude de caractérisation par le MENVIQ en 1988, à la suite 

de quoi celui-ci a fourni à l'Alcan les attentes du ministère en matière de suivi environnemental et 

de restauration. Entre 1991 et 1994, la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée a procédé à la 

restauration complète du site en trois phases : préparation du site (déboisement, déblaiement, 

route d'accès, etc.), restauration de la zone des déchets par un recouvrement de couches d'argile, 

puis gazonnement, pavage et végétalisation des surfaces. Un programme de suivi de la qualité des 

eaux souterraines est en cours. 

La Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée utilisait, depuis plus de quarante ans, 

un dépotoir de déchets solides situé à quelques centaines de mètres au sud-est de son complexe 

industriel à Jonquière (figure 16). Ce dépotoir a été utilisé pour l'élimination de divers matériaux 

secs, de poussières de coke et de résidus provenant d'activités diverses des usines de l'Alcan. Ces 

déchets couvrent une superficie d'environ 18 ha. Il y a lieu de noter que les usines de l'Alcan au 

Saguenay–Lac-Saint-Jean se sont dotées en 1993 d'un plan de minimisation des déchets générés 

lors de la production de l'aluminium. Ce plan vise à limiter l'enfouissement des résidus en faisant 

de la réduction à la source et de la réutilisation, les priorités d'intervention de l'Alcan (Allaire et 

al., 1994).  
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Le quartier résidentiel Saint-Jean-Eudes est situé à moins de 1 km du dépotoir. Le 

ruisseau Croft, tributaire du Saguenay, traverse ce quartier résidentiel après avoir longé le 

dépotoir et pourrait recueillir les eaux de drainage du site. Il est à noter que cette section du 

ruisseau a complètement été canalisée en 1992. Au début des années 1980, la grande quantité et la 

nature de ces déchets pointaient vers un potentiel de risque élevé pour l'environnement. Ces 

déchets contaminaient le ruisseau Croft et éventuellement, le Saguenay. La nappe phréatique 

pouvait également être atteinte. Pour ces motifs, ce dépotoir a donc été classé dans la catégorie I. 

Le MENVIQ a réalisé une étude de caractérisation en 1988 et a fourni à l'Alcan un document 

présentant ses attentes en matière de suivi environnemental et de restauration du site.  

En 1989, la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée présentait un concept de 

restauration, et la mise en oeuvre de mesures correctives a débuté en 1991. Entre 1991 et 1994, 

l'Alcan réalisait les travaux des première et deuxième phases de restauration visant à recouvrir les 

180 000 m2 du site d'une couche imperméable, à installer un système de drainage des eaux de 

résurgence et à canaliser les eaux de la partie est du site. La dernière étape de restauration réalisée 

en 1995, consistait à recouvrir la partie active du dépotoir, qui a été définitivement fermé après la 

mise en service du lieu d'enfouissement de déchets industriels, de même qu'à réutiliser les eaux de 

lixiviation dans le procédé. Finalement, l'Alcan devra soumettre au MEF, au printemps de 1996, 

un programme de suivi des eaux souterraines.  

L'amoncellement de vieilles brasques de la Société d'électrolyse et de chimie 

Alcan ltée, qui était localisé immédiatement au sud de son usine à Jonquière (figure 16), a reçu 

sur une période de six ans, de 1980 à 1986, des résidus des fonds de cuves électrolytiques 

(brasques usées). En plus de recevoir les brasques de l'usine de Jonquière, le site recevait celles 

produites par les autres usines de la province. Ces résidus, totalisant environ 100 000 t, étaient 

déposés en deux amoncellements : le premier se trouvait près de l'usine de fluorures, tandis que le 

deuxième était situé près de la rue Drake, à l'est de l'usine Vaudreuil. Les brasques qui y étaient 

entreposées étaient composées de coke et de brai calcinés et contenaient des fluorures et des 

cyanures. Les contaminants présents dans les vieilles brasques constituent un potentiel de risque 

élevé pour l'environnement. Ce lieu a donc été classé dans la catégorie I au début des années 1980 
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en raison de la contamination potentielle de la nappe souterraine, de ruisseaux tributaires du 

Saguenay et, éventuellement, du Saguenay même. 

Une étude géotechnique réalisée en 1984 a montré que les activités d'entreposage de 

brasques usées a eu pour effet de contaminer les terrains de la rue Drake et de la nouvelle usine de 

fluorure. Une cellule à fond d'argile a été aménagée en 1985 afin d'entreposer les vieilles brasques 

de façon plus sécuritaire. Par la suite, des travaux correctifs ont dû être effectués à la cellule par 

l'Alcan en 1989 et 1990 afin de limiter les infiltrations d'eau et pour capter les lixiviats en vue de 

leur traitement. À cet effet, une usine de destruction des cyanures a été mise en opération en 1990. 

La Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée a soumis au MENVIQ, en 1991 et 1992, deux 

études de caractérisation portant sur l'amas de brasques situé près de l'usine de fluorure. En 

septembre 1992, la société obtenait un certificat d'autorisation pour restaurer le site. Les vieilles 

brasques contenues dans les deux amoncellements ont été enlevées, et les terrains ont été 

restaurés. Le MENVIQ et l'Alcan ont convenu en février 1994 d'un programme de suivi de la 

qualité des eaux de surface et souterraines autour de ce lieu. 

Au nord du dépotoir de déchets solides de l'Alcan à Jonquière (figure 16), il y a un 

amoncellement de gypse et de résidus de récupération de l'aluminium. Cet amoncellement 

occupe une superficie d'une dizaine d'hectares et a été utilisé depuis le début des années 1950 

jusqu'en 1985. Le gypse a un pH acide et est composé de sulfate de calcium, de fluorure de 

calcium, d'acide sulfurique et d'acide fluorhydrique, tandis que les résidus de récupération 

d'aluminium sont composés de carbone, de silice, de fluorure et de cyanures. Le pH acide, les 

fluorures et les cyanures présentaient un potentiel de risque élevé pour l'environnement, et ce lieu 

a conséquemment été classé dans la catégorie I au début des années 1980. 

Depuis 1988, l'Alcan a restauré le site en le recouvrant d'une membrane imperméable 

et par des pratiques de végétalisation. En plus, l'Alcna a construit en 1990 deux bassins servant au 

captage des eaux de résurgence du dépôt en vue de leur pompage vers les lacs de boues rouges. À 

cet effet, un poste de pompage a été construit pour le bassin de captage nord. L'autre bassin de 

captage, situé près du ruisseau coulant à l'est du site, ne devrait recevoir que des eaux de surface 

qui ne sont pas contaminées. En 1991, la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée réalisait des 
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travaux visant à corriger le ravinememnt au nord du site. Un contrôle de l'efficacité des mesures 

correctrices est effectué par le MEF, et depuis 1989, la Société Alcan doit faire un suivi bisannuel 

de la qualité des eaux souterraines et un suivi mensuel des eaux de surface. 

Les lacs de boues rouges situés sur les terrains du complexe industriel de l'Alcan à 

Jonquière (figure 16) sont utilisés depuis plus de 40 ans pour le stockage des boues rouges, des 

boues de caustification, des boues de cryolithe et du gypse. Après la démolition de l'usine chlore 

et de soude caustique vers 1976, tous les déchets contaminés au mercure ont été éliminés dans les 

lacs de boues 2 et 3A. Cependant, le pH des lacs de boues rouges est très alcalin (pH = 12), ce qui 

diminue le potentiel de disponibilité du mercure dans le milieu récepteur. Les lacs forment cinq 

bassins couvrant une superficie totale d'environ 100 ha. Deux de ces bassins (bassins 4 et 5) sont 

encore utilisés, alors que les trois autres (bassins 2, 3 et 3a) ont été recouverts d'argile, et l'un 

d'eux a même été partiellement remis en végétation. Un pipeline d'une longueur d'environ 11 km 

reliait un des bassins actifs à un autre lac de boues rouges situé plus au sud du complexe de 

Jonquière dans le secteur de Laterrière. 

Les boues rouges proviennent du minerai de bauxite une fois que l'alumine en est 

extraite; elles contiennent principalement des oxydes de fer et de silice et sont très basiques. Les 

deux bassins actifs reçoivent encore des boues de caustification. Les boues de l'unité de flottation 

du spathfluor ont été déposées dans les lacs de boues de 1973 à 1976 et étaient contaminées par le 

plomb et l'arsenic. Il y a lieu de noter que les digues des trois bassins inactifs sont constituées de 

gypse.   

Il existait des problèmes d'étanchéité des digues des bassins inactifs et actifs qui 

contribuaient à contaminer le ruisseau Croft, affluent de la rivière Saguenay. Comme les boues 

rouges contiennent plusieurs contaminants, ce lieu a été classé dans la catégorie I. Un procédé 

d'empilage de boues est utilisé depuis 1988 dans le but d'optimiser les surfaces disponibles. La 

caractérisation du site a été terminée en 1988, et le MENVIQ a fourni à l'Alcan ses attentes pour 

ce qui est du suivi environnemental et des objectifs visés pour la restauration des lieux. 

En décembre 1991, la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée présentait au 

MENVIQ un programme de gestion des lacs de boues rouges comprenant la restauration future du 
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site. Le site d'empilage de boues rouges était la cause d'émanations plus ou moins importantes de 

poussières. L'Alcan a apporté les correctifs nécessaires pour éliminer ce problème à la source. Par 

ailleurs, la société a procédé en 1991-1992 au captage des fuites des digues des bassins (sauf le 

bassin 4) pour les retourner dans le bassin 5. L'étude des rapports annuels produits par l'Alcan 

pour 1992 et 1993 a révélé un problème de contamination de la nappe phréatique au nord des 

bassins. Un projet de récupération de ces fuites de même qu'un programme de suivi de la qualité 

des eaux souterraines ont été déposés en 1995. 

La zone remblayée sur le terrain de l'Alcan à Jonquière (figure 16) a reçu, entre 

1965 et 1981, des déchets de matériaux de construction et des résidus industriels dans une 

dépression naturelle longeant le boulevard Mellon, entre la rue Moritz et le chemin de fer. Le 

volume de déchets ainsi enfouis et remblayés est évalué à 100 000 m3. Suite à une étude de 

caractérisation déposée en avril 1989, le site présentait une contamination du remblai et de l'eau 

souterraine par les HAP, les fluorures, le toluène, les métaux lourds et les huiles et graisses 

minérales. De surcroît, une étude datant de 1990 soulève des doutes à l'effet d'une possible 

contamination des eaux de surface en amont de la zone remblayée. 

En 1989, ce dépôt de déchets était classé dans la catégorie I en raison du potentiel de 

risque élevé pour l'environnement (sans toutefois menacer directement la rivière Saguenay) et du 

potentiel de risque pour la santé publique à cause de sa proximité d'un quartier résidentiel et de 

l'utilisation des lieux à des fins récréatives. En avril 1992, un rapport de caractérisation 

complémentaire a été transmis au MENVIQ par l'Alcan. Ce rapport indique un faible risque pour 

l'environnement et aucun risque pour la santé publique. Ainsi, aucune action n'est envisagée à 

court terme. 

Site de catégorie II. - Le lac de boues rouges de la Société d'électrolyse et de 

chimie Alcan ltée à Laterrière a reçu entre 1972 et 1988 des boues similaires à celles éliminées 

sur les terrains du complexe de Jonquière. Ce lac est formé de trois bassins de sédimentation, 

situés à 5 km à l'ouest de Laterrière (figure 16), qui recevaient par pipeline les boues du complexe 

Jonquière situé à une distance d'environ 11 km des lieux.  
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Le lac repose sur un socle rocheux, et des essais ont indiqué une perméabilité due au 

réseau de fissures et de fractures présent dans le massif rocheux. Le secteur immédiat est drainé à 

l'est par le ruisseau Jean-Dechêne et à l'ouest par un ruisseau tributaire de la rivière Chicoutimi. 

Certaines analyses effectuées par l'Alcan indiquaient que les bassins n'étaient pas parfaitement 

étanches puisqu'on a décelé un pH alcalin et une contamination de l'eau souterraine par le fluor. 

Les prises d'eau de Jonquière et de Chicoutimi sont localisées sur la rivière Chicoutimi à plusieurs 

kilomètres en aval du site. En raison des risques pour l'environnement, ce lieu est classé dans la 

catégorie II. 

L'Alcan procède actuellement à la vidange d'un des bassins (bassin XE-1) dans le 

cadre d'un processus de retour à la nature, ainsi qu'à la neutralisation et au transport des eaux 

surnageantes des deux autres bassins (XC et XD) vers le réseau d'égouts du complexe Jonquière 

par le biais du pipeline existant. 

Sites de catégorie III. - Le parc à déchets solides de l'unité d'affaires d'Alma de 

l'Abitibi-Price Inc. est situé sur le terrain adjacent à l'usine à 600 m de la rivière la Petite 

Décharge (figure 16). Les déchets sont composés principalement de boues de décanteur et 

d'écorce. Les boues sont susceptibles de contenir des métaux lourds. Le drainage de ce lieu 

s'effectue en direction de la Petite Décharge, mais les prises d'eaux municipales sont situées à 

bonne distance sur la Grande Décharge. Ce lieu est classé dans la catégorie III, étant donné qu'il 

risque de contaminer la Petite Décharge sans toutefois poser un risque pour la santé publique. 

Le dépotoir Les travaux mécanisés G.L.B. est situé à Larouche, à environ 200 m de 

la rivière Dorval (figure 16). La compagnie G.L.B. effectue des travaux de récupération pour 

l'usine de l'Alcan à Alma. Elle procède au concassage d'anodes usées et revend le produit ainsi 

traité à l'Alcan. De 1977 à 1981, 2000 m3 de ciment, de silice, de carbone, de poussières de 

briques réfractaires faiblement contaminés par des fluorures et des cyanures ont été entassés sur le 

terrain de cette entreprise. Depuis 1981, les résidus contaminés produits lors du concassage des 

anodes sont éliminés au dépotoir industriel de l'Alcan. Ce lieu est classé dans la catégorie III à 

cause de la présence de contaminants sur le site qui suggère la possibilité d'une faible 

contamination de la rivière Dorval. 
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Le parc à déchets solides de Cascades Jonquière inc. est situé sur le terrain de la 

compagnie à Jonquière (figure 16). Les déchets enfouis proviennent des opérations de fabrication 

de pâte kraft blanchie et consistent principalement en des noeuds, des fibres, des copeaux, des 

lies, des grès et des boues de chaux. Les boues de chaux contiennent divers métaux lourds, des 

carbonates de calcium et de sodium. Ce dépotoir est situé dans une coulée naturelle, et les eaux de 

surface s'écoulent en direction de la rivière aux Sables après filtration à travers un mur de sable et 

de gravier. Comme ce lieu pose un faible risque pour l'environnement et ne menace aucunement 

la santé publique, il est classé dans la catégorie III. 

Le parc à déchets solides de l'unité d'affaires de Kénogami de l'Abitibi-Price Inc. 

est situé sur le terrain de l'usine à Jonquière (figure 16). De 1981 à 1983, ce lieu d'élimination a 

reçu des cendres de bouilloire et des écorces, et à compter de 1983, la compagnie a commencé à y 

déposer des boues de décantation. Ces boues et les cendres de bouilloire sont susceptibles de 

contenir divers métaux lourds. Le parc est situé dans une coulée argileuse en bordure de la rivière 

aux Sables. Les eaux de drainage sont déviées et collectées dans un fossé, puis elles s'écoulent en 

surface jusqu'à la rivière aux Sables. Les métaux lourds présents dans les déchets éliminés 

peuvent contaminer la nappe d'eau souterraine et la rivière aux Sables. Le parc à déchets de 

l'Abitibi-Price a été classé dans la catégorie III parce que cette contamination potentielle 

constituait un risque pour l'environnement sans toutefois menacer la santé publique. À l'automne 

1993, la compagnie a réalisé une caractérisation du site démontrant l'absence de contamination. 

Le MEF attend présentement une demande officielle de la compagnie pour retirer le site de 

l'inventaire GERLED.  

Le dépotoir de Elkem Métal Canada Inc. (autrefois Les siliciums de Chicoutimi) a 

reçu depuis 1967, sous la forme de remplissage, environ 40 000 m3 de résidus provenant de la 

production de ferro-silicium. Ces résidus sont principalement composés de scories synthétiques, 

et ils contiennent des métaux oxydés (silicium, fer, calcium, magnésium et aluminium). En outre, 

l'usine y a déposé environ 3000 tonnes de poussières depuis la mise en opération en 1988 du 

système d'épuration des gaz du four. Depuis 1991, toutes ces poussières de silice sont vendues à 
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des cimenteries et à la compagnie Stablex. Il y a lieu de noter que le lixiviat provenant des 

poussières de silice contenait de l'arsenic, du plomb, du sélénium et du zinc. 

Le site est situé à environ 600 m du lac de boues rouges de l'Alcan à Jonquière (figure 

16), et son drainage s'effectue principalement en surface vers la rivière Saguenay par un ruisseau 

tributaire ou par la rivière Chicoutimi. La prise d'eau municipale de Chicoutimi se trouve dans la 

rivière Chicoutimi à 800 m du dépotoir. Un échantillonnage de la prise d'eau de Chicoutimi ne 

révèle aucune contamination. Bien qu'il ne présente aucun risque pour la santé publique, le terrain 

d'Elkem a été classé en 1989 dans la catégorie III parce qu'il représente un faible potentiel 

d'impact sur l'environnement des quelques affluents environnants de la rivière Saguenay.  

La compagnie a réalisé des travaux de caractérisation durant l'été 1994, et un rapport a 

été soumis au MEF l'automne suivant. Le MEF a effectué ses propres analyses de contrôle, et les 

données devront être interprétées. Le MEF maintient encore pour quelques années le suivi 

environnemental de puits-témoins afin de pouvoir statuer définitivement sur la contamination des 

lieux. 

Le lieu d'élimination de la fonderie Saguenay est situé dans la partie sud de 

Chicoutimi à environ 4 km de la rivière Saguenay (figure 16) et reçoit depuis le début des années 

1960 des sables de fonderie. Composés de silice de fer, d'oxyde de fer et de liant, ces sables ont 

été étendus dans une ancienne dépression formant une couche d'une épaisseur d'environ deux 

mètres. Ce lieu représente un faible risque pour l'environnement (catégorie III) car le drainage du 

site s'effectue vers deux ruisseaux qui coulent à proximité avant de se jeter dans la rivière 

Saguenay. Il ne menace toutefois pas la santé publique. 

Le parc à résidus de la mine Niobec situé à environ trois kilomètres à l'ouest de 

Saint-Honoré (figure 16) est exploité depuis 1976 par Les Services T.M.G. inc. Les résidus, 

confinés par des digues de roches stériles, proviennent de l'opération d'un concentreur de niobium 

et sont faiblement radioactifs. Le ruisseau Cimon coule à proximité de ce lieu avant de se jeter 

dans la rivière aux Vases. La mine Niobec a déposé en 1990 une demande d'agrandissement du 

parc à résidus, et une étude de caractérisation a montré que les résidus miniers contenus dans le 

parc n'ont pas d'impact notable sur le milieu environnant. Néanmoins, le site est classé dans la 
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catégorie III en raison du volume important de résidus entassés sur le site et du fait que ceux-ci 

présentent un faible potentiel de contamination de l'environnement immédiat par la légère 

radioactivité naturelle des minerais accompagnant le niobium. Par contre, ce site ne menace 

aucunement la santé publique à cause de son éloignement des centres urbains. De plus, les 

résultats d'analyses de l'effluent final sont inférieurs aux normes gouvernementales pour 

l'industrie minière. 

3.2.1.2 Sites de propriété fédérale 

 Les terrains fédéraux reconnus contaminés et les sites fédéraux potentiellement 

contaminés ont été répertoriés pour le compte d'Environnement Canada dans un inventaire 

préparé par D'Aragon, Desbiens & Associés et Roche ltée (1992). Ces sites ont été hiérarchisés 

selon trois niveaux d'intervention qui reflètent les risques pour la santé et l'environnement et 

l'urgence des interventions à apporter. Les sites de priorité 1 supposent des interventions 

immédiates, et ceux de priorité 2, des interventions à moyen terme. Les sites de priorité 3 ne sont 

pas considérés comme dangereux. Les sites fédéraux pour lesquels une contamination potentielle 

a été identifiée sont au nombre de deux. Il s'agit de la Base des Forces armées canadiennes 

(Bagotville) et de la cour de triage du Canadien National à Jonquière. On estime que la Base des 

Forces armées canadiennes et la gare de triage du Canadien National (priorité 2) peuvent avoir 

des impacts potentiels négatifs sur l'environnement, mais ces sites ne menacent pas directement la 

rivière Saguenay ou la baie des Ha! Ha! (tableau 19 et figure 16). L'aéroport de Bagotville figure 

aussi dans l'inventaire fédéral, mais ce dernier n'ayant qu'une priorité 3, il n'est pas considéré 

comme dangereux.  

3.2.2 Apports atmosphériques 

Les émissions aériennes de polluants imprègnent dans une plus ou moins grande 

proportion les diverses voies de pénétration des contaminants dans l'environnement. L'atmosphère 

peut contribuer de façon significative à la pollution du Saguenay par son interaction avec les 

différents sous-systèmes. Par exemple, les eaux de ruissellement pluvial non traitées jouent un 
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rôle non négligeable dans l'apport de polluants de source atmosphérique déposés sur les surfaces 

imperméables des secteurs urbains et industriels. Par ailleurs, les apports directs et indirects de 

l'atmosphère sur le Saguenay et son bassin de drainage peuvent se répercuter par une dégradation 

supplémentaire des composantes abiotiques (eaux, sédiments, sols). 

Les émissions atmosphériques d'hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 

constituent un élément important de la problématique de la contamination historique du Saguenay 

par ces substances (Smith et Lévy, 1990). En 1990, les estimations des émissions atmosphériques 

de HAP au Canada ont montré que les incendies de forêt représentaient la plus importante source 

de HAP dans l'environnement, soit environ 2010 t ou 47 p. 100 des émissions totales répertoriées 

en 1990, alors que les alumineries constituaient la deuxième source principale d'émissions de 

HAP, avec une contribution de 925 t ou 21 p. 100 des émissions (Lalonde, Girouard, Letendre et 

Associés, 1993; Gouvernement du Canada, 1994). Il semble en être autrement au Québec 

(Germain et al., 1994), où les alumineries constituaient la source principale (858 t) d'émissions de 

HAP en 1990, suivies par la combustion du bois de chauffage (162 t), les feux de forêt (148 t) et 

le transport (33 t). La contribution relative des incendies de forêt et des alumineries aux émissions 

totales de HAP pourrait changer en périodes de sécheresse. Toutefois, les intervalles de temps et 

d'espace entre les incendies de forêt étant en général très longs partout au pays, aucune région en 

particulier n'y est continuellement exposée, contrairement aux alumineries qui utilisent encore le 

procédé Söderberg à goujons horizontaux et qui produisent des émissions ponctuelles depuis 

plusieurs décennies.  

Les émissions de HAP sont reliées à l'emploi du brai de goudron de houille qui sert 

d'agent liant pour produire la pâte Söderberg, laquelle constitue l'anode du procédé d'électrolyse. 

La combustion incomplète de la pâte anodique génère des HAP qui ne sont que partiellement 

retenus (efficacité de 15 à 20 p. 100) par le système d'épuration à voie humide (Gariépy et al., 

1992). À l'usine Arvida de Jonquière, qui utilise la technologie Söderberg à goujons horizontaux 

et celle à anodes précuites, on estime que plus de 95 p. 100 des émissions de HAP originent de 

l'électrolyse utilisant le procédé Söderberg (Allaire  et al., 1993).  



88 MILIEU PHYSIQUE 

 

Le Saguenay compte actuellement quatre des 11 alumineries implantées au Canada. 

Les autres usines sont situées ailleurs au Québec (six usines) et en Colombie-Britannique (Alcan-

Kitimat). En se basant sur une production annuelle de 159 800 t dans les quatre salles Söderberg 

(Lalonde, 1995a) et un facteur d'émission de HAP (16 composés) de 2,05 kg/t13, les rejets 

atmosphériques (328 t/a) de la vieille usine Arvida de l'Alcan à Jonquière contribuaient près de 40 

p. 100 des émissions aériennes de HAP provenant des alumineries du Québec en 1990. Il y a lieu 

de noter que l'application d'un programme de réduction des émissions de HAP à l'atmosphère au 

complexe Jonquière a permis une baisse des émissions totales de HAP (14 composés) et de 

benzo(a)pyrène de 67 p. 100 entre 1984 et 1990, soit une réduction de 617 t pour les HAP totaux 

(14 composés) et de 25 t pour le benzo(a)pyrène (Roussel et al., 1992; Allaire et al., 1993). 

D'après la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, les émissions atmosphériques de HAP et 

de benzo(a)pyrène se chiffraient respectivement à 311 t et 12 t en 1990 (Allaire et al., 1993). En 

plus de la fermeture de huit salles Söderberg entre 1984 et 1990, les principaux facteurs 

responsables de la baisse des émissions de HAP à Jonquière sont une diminution du taux de 

consommation de pâte de carbone et l'utilisation d'une pâte anodique contenant moins de brai de 

goudron (Allaire et al., 1993).  

Des mesures additionnelles de réduction à la source (amélioration de la qualité des 

pâtes anodiques et optimisation du procédé Söderberg) ont permis à elles seules d'obtenir une 

réduction d'environ 60 p. 100 des émissions de HAP à l'atmosphère entre 1983 et 1994 (Lalonde, 

1995b). Les émissions de HAP (14 composés) ont diminué de 3,2 à 1,2 kg par tonne d'aluminium 

produite (kg/t Al), alors que celles de benzo(a)pyrène ont été réduites de 0,13 à 0,06 kg/t Al 

(Lalonde, 1995b). En 1994, la production d'aluminium au moyen du procédé Söderberg a chuté à 

81 700 t à l'usine Arvida après la fermeture de deux autres salles Söderberg en 1991-1992, tandis 

que la production était de 72 200 t à l'usine Isle-Maligne d'Alma (Lalonde, 1995a). Ainsi, les 

                                            
13 On estime à 2,05 kg de HAP par tonne d'aluminium les émissions de HAP (16 composés) libérés dans l'atmosphère 

lors de la production de l'aluminium au moyen du procédé Söderberg à goujons horizontaux et de l'épuration des 
gaz par voie humide (Lalonde, Girouard, Letendre et Associés, 1993). D'après l'Alcan, les émissions de HAP (14 
composés) se chiffraient à 2,11 kg de HAP par tonne d'aluminium en 1990 (Gariépy et al., 1992). 
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émissions atmosphériques de HAP (14 composés) et de benzo(a)pyrène peuvent être chiffrées 

respectivement à 98,0 t et 4,9 t pour l'usine Arvida et à 86,6 t et 4,3 t pour l'usine Isle-Maligne. 

Au Canada, les concentrations journalières les plus élevées de HAP dans l'air ambiant 

ont été mesurées à des stations situées à environ 1 km des alumineries de l'Alcan à Jonquière et à 

Shawinigan qui utilisent le procédé Söderberg à goujons horizontaux. Les données de Germain et 

Bisson (1992) montrent également que les niveaux journaliers de HAP les plus élevés au Québec 

sont retrouvés au voisinage des alumineries de Jonquière, de Shawinigan et d'Alma. De 1989 à 

1994, les concentrations médianes de HAP totaux (la somme de 26 composés) étaient de 

399,3 ng/m3 à Jonquière, avec une moyenne géométrique14 de 437,0 ng/m3 et une valeur 

maximale de 10 900 ng/m3 (Germain, 1995). À Alma, la concentration médiane de HAP (la 

somme de 22 composés) dans l'air durant l'hiver 1991 était de 582 ng/m3 avec une valeur 

maximale de 2284 ng/m3 (Germain et Bisson, 1992). À titre comparatif, la concentration médiane 

des HAP (26 composés) était de 57 ng/m3 dans le centre-ville de Montréal en 1989-1990 avec une 

valeur maximale de 289 ng/m3 (Ringuette et al., 1993). 

À Jonquière, les valeurs les plus hautes observées durant la période de 1987 à 1994 

ont été mesurées lorsque la station d'échantillonnage était sous le vent de l'usine (Germain, 1995). 

Les concentrations de HAP (somme de 26 composés) y ont diminué entre 1989 et 1993, la 

moyenne géométrique des concentrations mesurées passant de 586,6 ng/m3 (n = 24) à 

325,8 ng/m3 (n = 18). Bien que la baisse ne soit pas statistiquement significative, elle permet de 

voir l'effet de la fermeture de 10 des 14 salles de cuves de l'usine utilisant le procédé Söderberg 

pendant cette période. Les plus fortes concentrations de HAP distincts enregistrées à Jonquière 

étaient celles du phénanthrène et du fluoranthène (Germain et Gonthier, 1992). Pour Alma, 

l'absence de données météorologiques n'a pas permis d'étudier l'influence du vent sur les données. 

À Laterrière, où est situé une usine de l'Alcan utilisant une nouvelle technologie 

d'électrolyse à anodes précuites, la valeur moyenne (n = 7) de la somme des 26 composés de HAP 

mesurés dans l'air ambiant est d'environ 16 ng/m3; cette valeur s'approche des valeurs de fond (10 

                                            
14  La distribution des concentrations de HAP mesurées dans l'air ambiant étant assymétrique vers la droite 

(vers les valeurs élevées), l'emploi d'une fonction lognormale et de la moyenne géométrique permet de caractériser 
adéquatement la plupart des données pour leur traitement statistique (Allaire et al., 1993; Germain, 1995). 
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ng/m3) pour les HAP totaux au Canada (Germain et Gonthier, 1992). Ainsi, les quartiers 

résidentiels voisins des alumineries utilisant une technologie moderne ne sont que très faiblement 

exposés aux émissions de HAP dans l'atmosphère. À l'échelle canadienne, les programmes de 

modernisation des alumineries ont permis de réduire les émissions de HAP attribuables au 

procédé Söderberg à goujons horizontaux de 53 p. 100 de 1983 à 1990 (Gouvernement du 

Canada, 1994). Entre 1988 et l'an 2000, la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée prévoit 

réduire ses émissions de HAP à l'atmosphère de 76 p. 100 et de 67 p. 100 aux usines Arvida et 

Isle-Maligne, respectivement (ARET, 1995). 

Les HAP lourds, comme le benzo(a)pyrène qui est classé dans la catégorie des 

substances «probablement cancérogènes pour l'être humain», c'est-à-dire des substances qu'on 

estime pouvoir avoir un effet nocif à n'importe quel niveau d'exposition, peuvent persister dans 

les sédiments pendant plusieurs années (Gouvernement du Canada, 1994). Des mesures de 

benzo(a)pyrène dans l'air ambiant de différentes régions du Canada ont été faites par 

Environnement Canada depuis les années 1970. Les valeurs les plus hautes ont été également 

mesurées dans les zones affectées par les émissions provenant des alumineries les plus vétustes, 

soit celles de l'Alcan à Shawinigan et Jonquière (Gouvernement du Canada, 1994). La 

concentration médiane de benzo(a)pyrène mesurée dans l'air ambiant à Jonquière était de 

7,15 ng/m3 (valeur maximale : 305 ng/m3), comparativement à des valeurs médianes qui 

atteignaient des niveaux de 0,21 à 1,00 ng/m3 (valeurs maximales : 3,00 à 8,10 ng/m3) dans 

différents secteurs de Montréal (Ringuette et al., 1993). 

Des données récentes de l'Alcan obtenues au moyen d'un réseau de stations réparties 

autour de leurs quatre alumineries utilisant le procédé Söderberg au Québec (Jonquière, Isle-

Maligne, Beauharnois et Shawinigan) permettent de suivre l'évolution des HAP dans l'air ambiant 

durant la période de 1985 à 1994, le benzo(a)pyrène étant utilisé comme indicateur des HAP 

totaux (Lalonde, 1995b). Les HAP ont été échantillonnés autour de chaque aluminerie à une 

fréquence de deux fois par semaine de 1985 jusqu'au milieu de l'année 1991 et par la suite, une 

fois aux six jours. Parallèlement à la diminution des émissions de HAP des usines à l'atmosphère 

durant cette période, les résultats montrent une tendance significative à la baisse des moyennes 
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géométriques des concentrations de benzo(a)pyrène mesurées dans l'air ambiant au voisinage des 

quatre usines. Les moyennes géométriques des concentrations de benzo(a)pyrène obtenues à 

Jonquière et Alma étaient d'environ 2 ng/m3 en 1994, alors qu'en 1985 et 1986, elles étaient 

d'environ 5-6 ng/m3 et 3 ng/m3 près des usines Arvida et Isle-Maligne, respectivement (Lalonde, 

1995b).  

Les données obtenues par Environnement Canada entre 1989 et 1993 (Germain, 1995) 

montrent aussi une baisse significative de la moyenne géométrique des concentrations de 

benzo(a)pyrène au voisinage de l'aluminerie de Jonquière; la valeur moyenne est passée de 6,0 

ng/m3 (n = 24) à 1,1 ng/m3 (n = 18). L'amélioration de la qualité de l'air est due en majeure partie 

à la fermeture des salles de cuves Söderberg, mais aussi à l'optimisation du procédé d'électrolyse 

et à une pâte anodique moins polluante. L'objectif ultime de l'Alcan est le remplacement de la 

technologie Söderberg à goujons horizontaux par la technologie de cuves à anodes précuites dont 

les émissions de HAP et de benzo(a)pyrène se situent respectivement autour de 1 g/t Al et 5,5 

mg/t Al (Gariépy et al., 1992). 

Une fois dans l'atmosphère, les HAP ont tendance à se partager entre les phases 

gazeuses et particulaires en fonction de leur tension de vapeur, de la température ambiante et des 

caractéristiques des particules en suspension dans l'air. Les HAP peuvent être éliminés de 

l'atmosphère par voies chimiques (oxydation, photo-décomposition) ou physiques (dépôt sec ou 

humide, échanges gazeux). Les dépôts atmosphériques contribuent à la dégradation des eaux, des 

sols et de la végétation. Les HAP retombés sur les sols sont adsorbés sur les matières particulaires 

et sont soit partiellement retenus dans les sols, soit lentement dégradés par l'activité microbienne, 

soit transportés vers les cours d'eau et les égouts par le ruissellement des eaux de pluie pour 

ultimement pénétrer dans le milieu aquatique.  

Dans les réseaux aquatiques, les HAP peuvent être piégés, volatilisés, transformés ou 

transportés. En outre, un partage entre la phase dissoute et particulaire s'opérera selon leur 

caractère hydrophile (coefficient de partage). Une fois liés aux particules en suspension, les HAP 

auront tendance à s'accumuler sur le lit du cours d'eau. Les HAP adsorbés sur les matières en 

suspension dans l'eau ou liés aux sédiments dans le fond des cours d'eau peuvent avoir des temps 
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de vie plus ou moins longs selon les conditions du milieu et leurs propriétés chimiques. Par 

conséquent, bien que la plupart des HAP soient libérés dans l'atmosphère et y soient dégradés, les 

sédiments constituent le principal vecteur de leur accumulation dans l'environnement. 

Conformément aux dispositions de l'Inventaire national des polluants (INRP), on 

retrouve au tableau 20 les quantités de chlore rejetées dans l'air, l'eau et le sol par les industries 

PASL et SLV 2000 en 1993. Ces établissements n'ont déclaré pour 1993 aucun rejet de polluants 

de l'INRP autres que le chlore libéré dans l'air, quoique les alumineries de l'Alcan aient utilisé 

plus de 10 t de métaux qui figurent sur la liste de l'INRP (chrome, cuivre, zinc et manganèse). 

Finalement, il y a lieu de noter que les composés de la famille des HAP ne font pas partie des 

substances réglementées par l'INRP. Toutefois, Environnement Canada prévoit inscrire ces 

substances à l'INRP à compter de 1996 ou 1997 (Banville, 1995). 

Tableau 20 
Rejets de chlore par les industries PASL et SLV 2000 au Saguenay 

 Rejets de chlore en 1993 (tonnes) 

Industries Air Eau Sol Total 

Abitibi-Price Inc., unité d'affaires de Kénogami 2,00 - - 2,00 
Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, usine 
Isle-Maligne 

1,01 - - 1,01 

Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, usine 
Arvida 

9,80 - - 9,80 

Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, usine 
de Laterrière 

1,56 - - 1,56 

Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, usine 
de Grande-Baie 

3,13 - - 3,13 

Source : INRP. 
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Ce chapitre porte sur la qualité de l'eau et des sédiments de la rivière et du fjord du 

Saguenay et sur la répartition des zones contaminées. Les contaminants qui représentent un 

potentiel de toxicité pour l'humain et le biote y font l'objet d'une discussion. Dans certains cas, le 

potentiel de risque associé à la présence de polluants a été évalué en comparant leurs 

concentrations dans l'eau et les sédiments à des critères de qualité reconnus. En ce qui a trait aux 

sédiments, leur contamination est parfois comparée aux teneurs pré-industrielles  qui se 

rapprochent d'un environnement exempt de pollution. 

4.1 Qualité de l'eau 
La majorité des données physiques, chimiques et bactériologiques relatives aux eaux 

douces de la rivière Saguenay a été recueillie par le ministère de l'Environnement du Québec 

(MENVIQ) entre 1979 et 1992. Ces données ont été utilisées par Hébert (1995) dans le but de 

caractériser, sur le plan spatial et temporel, la qualité des eaux de la rivière Saguenay. Le bas 

Saguenay à cause de ses caractéristiques marines, n'a pas été considéré dans l'étude de Hébert 

(1995). 

Les données physico-chimiques sur la qualité de l'eau du bas Saguenay ont été 

recueillies pour la plupart en vue de délimiter les principales masses d'eau du fjord. Ces études 

nous fournissent plusieurs profils longitudinaux qui montrent des variations dans la concentration 

de métaux lourds trouvés dans les différentes couches d'eau du fjord du Saguenay. De façon 

générale, les liens possibles entre la contamination de l'eau et les sources de pollution ne sont pas 

abordés dans la littérature scientifique, sauf dans le cas du mercure et des HAP qui ont fait l'objet 

d'études détaillées.  

En l'absence d'un réseau de surveillance intégré des eaux du fjord, il serait hasardeux 

de caractériser la qualité des eaux marines du Saguenay en comparant les concentrations de 

contaminants mesurées par différents chercheurs, au moyen de techniques analytiques différentes, 

aux critères de qualité retenus par le MEF pour les eaux salées (MENVIQ 1990, rév. 1992). De 
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façon générale, l'approche préconisée consiste plutôt à présenter, dans un permier temps, une 

image globale de la répartition des contaminants, principalement des métaux, selon les grandes 

masses d'eau et, dans un deuxième temps, les teneurs moyennes de l'eau en contaminants, de 

même que leur variabilité temporelle et spatiale afin de caractériser sommairement la 

contamination relative des différentes couches d'eau. 

4.1.1 Rivière Saguenay 

La qualité des eaux de la rivière Saguenay et de ses principaux tributaires a fait l'objet 

d'une étude exhaustive qui a été rendue publique récemment par le MEF (Hébert, 1995). Cette 

étude renferme des données recueillies durant les étés 1990, 1991 et 1992 qui ont servi à 

caractériser, sur le plan spatial, la qualité des eaux de la rivière Saguenay et de deux de ses 

tributaires, les rivières aux Sables et du Moulin. Ce rapport contient également des données sur la 

rivière Chicoutimi qui sont toutefois plus anciennes, datant de la période de 1979 à 1986.  Des 

données obtenues à la hauteur de Chicoutimi et sur une longue période ont servi à étudier 

l'évolution temporelle de la qualité de l'eau de la rivière Saguenay entre 1979 et 1992. La figure 

17 montre l'emplacement des stations d'échantillonnage visitées par le MEF. Cette section du 

présent rapport sur la qualité de l'eau de la rivière Saguenay reprend l'essentiel de l'information 

contenue dans l'étude de Hébert (1995).  

4.1.1.1 Tendances à long terme 

L'analyse temporelle des données recueillies entre 1979 et 1992 à Chicoutimi (station 

ST7 à la figure 17) montre une augmentation significative (P < 0,05) de l'alcalinité, des tanins et 

des lignines, mais une diminution non moins significative des différentes formes de phosphore, de 

la conductivité, de la turbidité et du fer (figure 18). Hébert (1995) attribue les baisses observées à 

une réduction des activités agricoles (diminution de 17 p. 100 des superficies cultivées et de 25 p. 

100 du cheptel) et aux interventions d'assainissement réalisées dans les secteurs urbain et 

industriel. Quant à la hausse observée pour les tanins et les lignines, elle est, selon Hébert (1995), 

minime et n'a aucun impact sur l'environnement. 
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Figure 17 Emplacement des stations d'échantillonnage du MEF sur la rivière Saguenay et certains de ses affluents 
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Source : Hébert, 1995. 

Figure 18 Séries chronologiques des descripteurs montrant une tendance significative, 
rivière Saguenay à Chicoutimi 



CARACTÉRISTIQUES DE L'EAU ET DES SÉDIMENTS 97 

 

4.1.1.2  Comparaison avec les critères de qualité de l'eau 

Hébert (1995) a comparé les concentrations de paramètres conventionnels (P, DBO5, 

NH4, O2 et pH), les teneurs en aluminium et en fer, ainsi que les décomptes de coliformes fécaux 

trouvés dans la rivière Saguenay avec les différents critères de qualité pour les eaux douces 

(MENVIQ, 1990, rév. 1992). Cette démarche visait à caractériser la contamination de l'eau des 

rivières Saguenay et Chicoutimi pour des cycles annuels (tableau 21) et à déterminer les pertes 

estivales d'usages de la rivière Saguenay et de ses principaux tributaires (tableau 22). 

On trouvera à l'annexe 3 la description et les valeurs numériques des critères de 

qualité pour différents usages de l'eau. Ceux-ci possèdent des limites d'application et doivent être 

interprétés avec prudence. En effet, l'application de critères de qualité de l'eau s'effectue substance 

par substance et ne tient pas compte des interactions possibles des contaminants dans un mélange. 

Ces effets peuvent être additifs (toxicité globale égale à la somme des toxicités individuelles), 

synergiques (toxicité supérieure à la somme des toxicités individuelles), ou antagonistes (toxicité 

inférieure à la somme des toxicités individuelles). 

De plus, les méthodes d'analyse utilisées pour doser la plupart des métaux mesurent la 

forme extractible totale, soit la phase dissoute et la phase particulaire adsorbée sur les matières en 

suspension (MES). En ce qui a trait aux teneurs en aluminium et en fer, elles ont été corrigées 

pour tenir compte uniquement de la concentration biodisponible, laquelle a été estimée à partir de 

la forme soluble à l'acide (Hébert, 1995). Or, dans le cas des autres métaux, on considère que la 

fraction biodisponible est majoritairement sous forme dissoute. Les concentrations mesurées 

peuvent donc surévaluer la fraction disponible pour les organismes vivants faute de facteurs de 

correction. Alors, il est possible que même si la concentration totale d'une substance dépasse le 

critère de qualité, les effets négatifs appréhendés soient moins importants que prévus. 

 



Tableau 21 
Fréquences des dépassements des critères de qualité de l'eau dans les rivières Saguenay et Chicoutimi 

  Station et période de référence 

  La Petite Décharge 
1990-1992  

(ST1) 

 La Grande Décharge 
1990-1992 

(ST2) 

 Saguenay à Chicoutimi 
1990-1992 

(ST7) 

 Riv. Chicoutimi 
1979-1986 

(TR9) 

 
Descripteur 

 
Critère 

 
N 

Fréq. 
(%) 

 
Méd. 

  
N 

Fréq. 
(%) 

 
Méd. 

 N Fréq. 
(%) 

 
Méd. 

  
N 

Fréq. 
(%) 

 
Méd. 

EUTROPHISATION                 
 Phosphore total 0,030 mg/L P 61 72 0,046  60 15 0,041  61 5 0,042  201 11 0,037 

VIE AQUATIQUE (toxicité chronique)                
 Aluminium (mg/L)* Selon le pH 34 71 0,13  34 21 0,10  30 63 0,13  16 31 0,12 
 Fer (mg/L)* 0,3 mg/L 34 0 -  34 0 -  30 - 0  120 0 - 
 DBO5 (mg/L) 3 mg/L 12 75 6,0  12 0 -  12 0 -     
 NH4 (mg/L N) Selon le pH et la température 63 0 -  61 0 -  60 0 -  150 0 - 
 O2 (mg/L de O2) Selon la température 7 0 -  7 0 -  7 0 -  25 4 11,2 
 pH 6,5 à 9,0 33 0 -  33 0 -  36 3 6,1  71 1 6,4 

BAIGNADE                 
 Coliformes fécaux 200 c.f./100 mL 37 49 600  38 0 -  40 30 345     

Source : Adapté de Hébert, 1995. 

*  Valeur estimée de la forme soluble à l'acide (concentration biodisponible). 

Légende. - N : nombre de mesures. Fréq. : fréquence de dépassement exprimée en pourcentage du nombre de mesures. Méd. : médiane des mesures dépassant le critère de qualité. 
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Tableau 22  
Évaluation de la qualité de l'eau de la rivière Saguenay 

en fonction des usages, étés 1990, 1991 et 1992 

Station Emplacement Vie aquatique Eutrophisation Baignade 

ST1 Rivière Saguenay, la Petite Décharge Mauvaise qualité Qualité douteuse Mauvaise qualité 
ST2 Rivière Saguenay, la Grande Décharge Qualité satisfaisante Bonne qualité Bonne qualité 
ST3 Rivière aux Sables, aval du barrage 

Pibrac 
Qualité satisfaisante Bonne qualité Bonne qualité 

ST4 Rivière aux Sables, à Jonquière Qualité satisfaisante Bonne qualité  Mauvaise qualité 
ST5 Rivière Saguenay, Chute-à-Caron, 

bras sud 
Mauvaise qualité Qualité douteuse Mauvaise qualité 

ST6 Rivière Saguenay, Chute-à-Caron, 
bras nord 

Qualité satisfaisante Qualité satisfaisante Bonne qualité 

ST7 Rivière Saguenay, à Chicoutimi Qualité douteuse Qualité satisfaisante Qualité douteuse 
ST8 Rivière du Moulin, à Laterrière Qualité satisfaisante Bonne qualité Qualité satisfaisante 
ST9 Rivière du Moulin, à Chicoutimi Qualité satisfaisante Qualité satisfaisante Mauvaise qualité 

Source : Modifié de Hébert, 1995. 

Remarques. La qualité de l'eau a été évaluée à partir de 12 prélèvements. L'attribution Bonne qualité correspond à aucun 
dépassement de critère. Qualité satisfaisante correspond à un ou deux prélèvements avec dépassements. Qualité douteuse 
correspond à trois à six prélèvements avec dépassements. Mauvaise qualité correspond à 7 à 12 prélèvements avec dépassements. 
 Les critères de qualité de l'eau (MENVIQ, 1990) sont les suivants. Vie aquatique : Al (0,09 mg/L); Fe (0,30 
mg/L); DBO5 (3,0 mg/L de O2); pH (> 6,5 à < 9,0); NH4 (0,5 à 1,9 mg/L de N selon le pH et la température). Eutrophisation : P 
total (0,030 mg/L de P). Baignade : pH (> 5,0 à < 9,0); coliformes fécaux (200 c.f./100 mL). 
 Lorsque le critère de qualité se situe sous le seuil de détection, la valeur utilisée comme critère est celle du seuil. 

On doit tenir compte de ces aspects lorsqu'il s'agit d'interpréter les dépassements des 

critères de qualité relatifs aux métaux lourds. De façon générale, on retiendra qu'un dépassement 

de critère indique un problème potentiel d'autant plus important que la fréquence des 

dépassements et la médiane des mesures dépassant le critère de qualité sont élevées. En outre, les 

conditions hydrologiques peuvent changer sur une plus longue période que celle étudiée et 

susciter un autre biais dans l'analyse. Ainsi, une période de forte hydraulicité aura comme effet 

d'augmenter la dilution des contaminants dans le cours d'eau, alors qu'en période d'étiage, le 

milieu récepteur est davantage exposé aux effets néfastes de la pollution. Enfin, la répartition des 
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stations n'est pas uniforme (figure 17) et ne permet pas de caractériser l'ensemble de la rivière 

Saguenay mais uniquement certaines zones qui ont fait l'objet d'une surveillance particulière. 

Malgré ces limites, l'analyse du dépassement de critères permet d'identifier 

localement, tout au moins, les polluants qui présentent un potentiel de risque pour 

l'environnement et la santé humaine de même que les usages du milieu qui sont menacés par leur 

présence. Ces résultats pourront être ensuite comparés à la nature et au degré de contamination 

des sédiments afin de dégager un portrait d'ensemble de la santé environnentale de la rivière 

Saguenay. 

4.1.1.3 Qualité des eaux de la rivière Saguenay et de ses principaux affluents 

Selon Hébert (1995), la Petite Décharge présente une eau de mauvaise qualité 

(station ST1 à la figure 17). En plus d'être affectée par des sources de pollution d'origine urbaine 

et industrielle, ce cours d'eau subit les contrecoups des activités de flottage du bois effectuées par 

Abitibi-Price Inc. (unité d'affaires d'Alma). Un autre facteur débilitant pour la Petite Décharge est 

la régularisation de son débit par la Société d'électrolyse de chimie Alcan ltée (étiage de 10 m3/s), 

qui favorise plutôt l'évacuation des eaux vers la Grande Décharge où est située la centrale hydro-

électrique d'Isle-Maligne. Les rejets d'Abitibi-Price Inc. à Alma sont responsables en très grande 

partie de la détérioration de la qualité de l'eau par les matières organiques (DBO5), les matières en 

suspension (MES), la turbidité, la couleur et les substances nutritives, quoique dans ce dernier 

cas, les eaux usées non traitées d'une partie de la municipalité d'Alma soient aussi en cause. 

En ce qui a trait au test de dépassement des critères de qualité de l'eau reliés à la 

protection de la vie aquatique (toxicité chronique), on observe de fréquents dépassements pour la 

DBO5 (75 p. 100) et l'aluminium (71 p. 100). Dans le cas du phosphore et du critère relatif à 

l'eutrophisation15, on observe une fréquence de dépassement de 72 p. 100 (tableau 21). 

                                            
15 L'eutrophisation est un processus par lequel un cours d'eau devient très productif à la suite d'apports de grandes 

quantités d'éléments nutritifs, notamment de phosphore et d'azote. Au début, l'eutrophisation se manifeste par 
l'accroissement de la biomasse des végétaux aquatiques (algues, macrophytes). À plus ou moins long terme, 
l'eutrophisation des eaux naturelles cause une augmentation de la productivité biologique à tous les niveaux du 
réseau trophique. 
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Il y a lieu de noter que selon les données de la compagnie pour l'année 1992 (voir le 

tableau 8), les rejets quotidiens d'Abitibi-Price Inc. étaient de 4650 kg de MES et de 13 139 kg de 

DBO5 pour un débit journalier de son effluent de 71 733 m3, tandis que la caractérisation PASL 

de 1990 (voir tableau 9) montrait des rejets d'aluminium et de phosphore total de 58 kg/d et 26 

kg/d respectivement pour un débit de 83 273 m3/d. Hébert (1995) et Massé et Villeneuve (1992) 

ont observé que l'impact de ces rejets était d'autant plus important que le débit d'étiage estival de 

la Petite Décharge était faible. Ainsi, en période d'étiage, le débit de l'effluent peut atteindre 

jusqu'à 10 p. 100 du débit de la rivière (864 000 m3/d). Par ailleurs, le parc à déchets solides 

d'Abitibi-Price constitue une source potentielle de contamination sectorielle de la Petite Décharge 

par les métaux lourds (voir section 3.2.1). 

Selon Hébert (1995), la qualité bactérienne de cet exutoire du lac Saint-Jean laisse à 

désirer en raison du mauvais fonctionnement de certains postes de pompage d'une des stations 

d'épuration (secteur sud) de la municipalité d'Alma. Les eaux usées de près de 18 000 personnes 

ne sont actuellement pas traitées et sont déversées dans la Petite Décharge, une partie de celles-ci 

étant rejetées en amont de la station d'échantillonnage (ST1 à la figure 17). En outre, la qualité 

des eaux de la Petite Décharge est aussi influencée par la rivière Bédard, notamment par ses 

apports d'éléments nutritifs, de fer, d'aluminium et de coliformes fécaux (Massé et Villeneuve, 

1992). Ce petit tributaire à vocation agricole reçoit les eaux usées de Saint-Bruno et d'Hébertville-

Station, municipalités qui n'ont pas encore commencé leurs travaux d'assainissement dans le 

cadre du PAEQ. 

L'évaluation globale de la qualité de l'eau de la Petite Décharge en période estivale a 

mis en lumière les usages de l'eau qui sont touchés par la pollution (tableau 22). L'eau est de 

mauvaise qualité pour la pratique de la baignade et la protection de la vie aquatique, et de qualité 

douteuse en ce qui a trait à la protection du plan d'eau contre l'eutrophisation (Hébert, 1995). 

Massé et Villeneuve (1992) ont également observé une pollution importante dans la 

rivière Petite Décharge durant la période d'avril à août 1991. Ces auteurs rapportent des valeurs 

maximales de polluants enregistrées en aval de l'usine d'Abitibi-Price Inc. (DBO5, fer, aluminium, 

composés phénoliques, tanins et lignines) et en aval des agglomérations urbaines (phosphore 
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total, coliformes fécaux). Ces valeurs élevées ont été mesurées en périodes d'étiage, soit en avril 

et en août alors que les débits atteignaient respectivement 29 m3/s et 11 m3/s. Ils ont aussi noté 

que la quasi totalité des valeurs minimales des polluants a été enregistrée à la station la plus en 

amont de la Petite Décharge, et que les concentrations des contaminants étaient beaucoup plus 

faibles en mai alors que le débit de la Petite Décharge était de 619 m3/s. Les concentrations de 

composés phénoliques rapportées par Massé et Villeneuve (1992) dépassaient fréquemment, en 

période d'étiage, le critère de toxicité chronique pour la vie aquatique (0,005 mg/L) en aval 

d'Abitibi-Price Inc. Les amplitudes de dépassement atteignaient de trois à cinq fois le critère. Ces 

constats montrent que la qualité de l'eau est bonne à l'entrée de la Petite Décharge mais qu'elle se 

détériore rapidement le long de son cours à cause des apports locaux de contaminants, notamment 

la rivière Bédard, les effluents d'Abitibi-Price et les rejets urbains non traités d'Alma. 

Par contre, l'eau de la Grande Décharge est de bonne qualité en période estivale 

(tableau 22). Sur une base annuelle, les dépassements des critères de qualité reliés aux différents 

usages sont peu fréquents et montrent de faibles amplitudes à la station ST2 du pont-route 169 à 

Alma (tableau 21). C'est d'ailleurs dans le bras nord de la Grande Décharge que les municipalités 

d'Alma et de Delisle puisent leur eau potable. Les données disponibles indiquent que les sources 

de pollution présentes sur ce plan d'eau, notamment l'usine Isle-Maligne de la Société 

d'électrolyse et de chimie Alcan ltée et la municipalité d'Alma, n'ont pas d'impacts notables sur la 

qualité de l'eau de la Grande Décharge. Le dépotoir de matériaux secs et de brasques de l'Alcan à 

Alma représente actuellement un risque potentiel de contamination sectorielle du bras sud de la 

Grande Décharge. Les travaux correctifs de restauration et de confinement des déchets dangereux 

ont été complétés en 1994 (recouvrement de couches d'argile et plantation de végétation; voir 

section 3.2.1). Cependant, il faut mentionner que les effluents et le dépotoir de la SÉCAL 

n'affectent pas la prise d'eau de la ville d'Alma située plus en amont. 

La qualité bactérienne de la Grande Décharge, en aval de la station d'échantillonnage 

(ST2), est affectée localement à cause du mauvais fonctionnement de certains postes de pompage 

d'Alma. En effet, bien que les étangs aérés soient déjà construits, les eaux usées d'une partie du 
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secteur sud d'Alma (4000 personnes) ne sont pas encore traitées et se déversent dans la Grande 

Décharge (Hébert, 1995). 

La rivière aux Sables présente une eau de bonne qualité à l'exutoire du lac Kénogami 

(station ST3) mais se détériore dans les zones urbanisées situées plus en aval (station ST4). La 

détérioration est essentiellement d'ordre bactériologique (tableau 22). La municipalité de 

Jonquière traite ses eaux usées depuis 1986 mais, lors de pluies abondantes, la présence de 

plusieurs ouvrages de surverse situés en amont de la station d'échantillonnage (ST4) affecte la 

qualité de l'eau de tout le secteur (Hébert, 1995). Il y a lieu de noter que les effluents de la 

cartonnerie de Cascades Jonquière inc. sont rejetés dans la rivière aux Sables tout près de son 

embouchure, soit environ 2 km en aval de la station d'échantillonnage ST4. Bien que les parcs à 

déchets solides de Cascades Jonquière inc. et d'Abitibi-Price Inc. (unité d'affaires de Kénogami) à 

Jonquière puissent engendrer une contamination sectorielle de la rivière aux Sables, l'impact de 

ces dépotoirs sur la qualité de l'eau de cette rivière n'est pas connu car ces sites sont tous situés en 

aval de la station d'échantillonnage de la qualité de l'eau (ST4). Comme il a été mentionné 

auparavant, ces deux dépotoirs constituent un faible risque pour l'environnement et ne menacent 

aucunement la santé publique. 

Hébert (1995) rapporte des dégradations importantes dans l'eau du bras sud de 

Chute-à-Caron (station ST5). En plus d'être pollué par le phosphore et les coliformes fécaux 

contenus dans les débordements d'ouvrages de surverse de la municipalité de Jonquière qui 

débouchent sur ce tronçon de la rivière Saguenay, ce secteur est aussi influencé par les 

débordements du trop-plein d'égouts dans la rivière aux Sables qui se jette dans le bras sud de 

Chute-à-Caron. De surcroît, les rejets de Cascades Jonquière inc. et d'Abitibi-Price Inc. (unité 

d'affaires de Kénogami) sont en grande partie responsables de la détérioration de la qualité de 

l'eau en ce qui a trait aux matières organiques (DBO5), à l'aluminium, aux matières en suspension, 

à la turbidité et à la couleur. En outre, leurs rejets de phosphore s'ajoutent à ceux des 

débordements d'eaux usées non traitées de la ville de Jonquière. L'impact des rejets industriels est 

d'autant plus grand que le débit d'étiage estival est faible. Par conséquent, l'eau du bras sud de 

Chute-à-Caron en période estivale est de mauvaise qualité pour la protection de la vie aquatique, 
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et de qualité douteuse relativement à la protection du plan d'eau contre l'eutrophisation (tableau 

22; Hébert, 1995). 

Dans le cas du bras nord de Chute-à-Caron (station ST6), l'eau présente une bonne 

qualité bactérienne et affiche une qualité satisfaisante pour protéger la vie aquatique et pour 

contrer l'eutrophisation du plan d'eau (tableau 22). Hébert (1995) mentionne que les problèmes de 

pollution identifiés en amont, dans la Petite Décharge, ont peu d'impact sur le Saguenay à la 

hauteur de Chute-à-Caron en raison de la dilution engendrée par la confluence de la Grande 

Décharge. En effet, le débit d'étiage et le débit annuel moyen de la Petite Décharge représentent 

respectivement que 1,1 p. 100 et 8,3 p. 100 de ceux mesurés dans la Grande Décharge. Il y a lieu 

de noter que la seule plage de la rivière Saguenay inscrite à l'Opération Environnement-plage du 

MEF (qui a pris fin le 11 août 1994), celle du Club de voile du Saguenay située à Shipshaw, a 

obtenu une cote «excellente» (cote A) au cours de l'été 1994.  

La rivière Saguenay se détériore à Chicoutimi (station ST7) où la qualité de l'eau est 

douteuse. Pour les années 1990 à 1992, Hébert (1995) y a observé, dans le cas de l'aluminium, de 

fréquents dépassements (63 p. 100) du critère de qualité relatif à la protection de la vie aquatique. 

Pour ce qui est des coliformes fécaux, la fréquence de dépassement du critère relié à la baignade 

atteint 30 p. 100 (tableau 21).  

La qualité des eaux de la rivière Saguenay pour ce qui est de certains métaux lourds 

(Cu et Cd) peut être évaluée sommairement en comparant des données inédites de l'Institut 

Maurice-Lamontagne (Tremblay, 1995) pour 1978 et 1986 aux critères de qualité. Les teneurs en 

cuivre enregistrées en 1978 (0,24 à 0,70 µg/L; n = 16) et en 1986 (0,38 à 0,76 µg/L; n = 6) 

respectaient le critère de qualité de l'eau le plus contraignant, celui de la toxicité chronique relatif 

à la vie aquatique fixé à 2 µg/L pour une eau d'une dureté inférieure à 60 mg/L. Il en est de même 

pour les teneurs en cadmium mesurées en 1978 (<0,001 à 0,030 µg/L; n = 16) qui étaient toutes 

inférieures au critère de toxicité chronique établi à 0,2 µg/L pour une dureté de 12 mg/L. Le 

cadmium n'a pas été analysé en 1986. 

En période estivale, l'évaluation globale de la qualité de la rivière Saguenay à la 

hauteur de Chicoutimi montre une eau de qualité douteuse pour la baignade et la protection de la 
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vie aquatique, mais celle-ci est de qualité satisfaisante pour la protection du plan d'eau contre 

l'eutrophisation (tableau 22). Hébert (1995) attribue la dégradation de l'eau à Chicoutimi (station 

ST7) aux débordements du réseau d'égouts de Jonquière par temps d'orage et aux rejets urbains 

non traités de Chicoutimi. La composition des roches du Bouclier canadien est probablement 

responsable de la teneur naturellement élevée de l'eau en aluminium dans le bassin de drainage de 

la rivière Saguenay. Toutefois, les rejets d'aluminium de l'usine de l'Alcan à Jonquière, qui se 

chiffraient quotidiennement à 2,6 t en 1989 (voir tableau 17), pourraient être en grande partie 

responsables de l'augmentation des teneurs de l'eau en aluminium mesurées à la hauteur de 

Chicoutimi entre 1990 et 1992. Par ailleurs, la contribution relative des effluents de l'Alcan aux 

apports d'aluminium dans le Saguenay à Chicoutimi a sans doute diminué avec la réduction de 81 

p. 100 (de 2642 à 510 kg/d) des rejets d'aluminium pour la période allant de 1988 à 1994. En 

outre, les quatre sites d'élimination de déchets de l'Alcan ainsi que le lac de boues rouges 

présentaient, durant la période d'échantillonnage, un potentiel de risque élevé de contamination de 

ruisseaux tributaires du Saguenay, de la nappe phréatique et du Saguenay même. Au début des 

années 1990, la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée entreprenait des travaux de 

restauration et de confinement de ses sites de déchets dangereux (voir section 3.2.1) pour 

minimiser l'écoulement des eaux de résurgence et de lixiviation vers des ruisseaux tributaires du 

Saguenay. Les travaux de restauration et de confinement sont maintenant terminés de sorte 

qu'aucun lixiviat n'atteint plus le Saguenay (Hébert, 1995). 

La section supérieure de la rivière Chicoutimi, l'une des deux décharges du lac 

Kénogami avec la rivière aux Sables, était peu dégradée entre 1979 et 1986 (tableau 22). 

L'importance et la stabilité du débit estival assuraient une bonne qualité de l'eau malgré la 

présence d'installations septiques inadéquates qui occasionnaient des problèmes locaux de 

contamination bactérienne (Hébert, 1995). On retrouve dans ce secteur le lac de boues rouges de 

l'Alcan à Laterrière qui présente une source potentielle de contamination d'un ruisseau tributaire 

de la rivière Chicoutimi. Dans la section inférieure du bassin versant, on note la présence de 

plusieurs émissaires municipaux et une forte artificialisation des rives qui pourraient être à 

l'origine de la mauvaise qualité de l'eau. En outre, on y a observé une contamination bactérienne, 
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une surfertilisation par les éléments nutritifs, une contamination par l'aluminium et des problèmes 

d'esthétique et de salubrité à la hauteur de Chicoutimi (Hébert, 1995). 

De 1979 à 1986, Hébert (1995) a remarqué une hausse des nitrites-nitrates, de l'azote 

total, du pH et des tanins et lignines. Cet auteur fait état de la faible amplitude de ces hausses qu'il 

considère sans grande implication environnementale. Depuis cette période, la qualité de l'eau a 

sans doute peu évolué puisque la mise en service de la station d'épuration des eaux usées de 

Chicoutimi n'est prévue que pour 1997. 

Hébert (1995) a observé que la qualité de l'eau de la rivière du Moulin est bonne à la 

hauteur de Laterrière (station ST8 à la figure 17) mais qu'elle se détériore dans les zones 

urbanisées que l'on retrouve près de son embouchure (station ST9). La détérioration est 

essentiellement d'ordre bactériologique (tableau 22). Hébert (1995) fait également mention de 

concentrations d'azote et de phosphore plus élevées près de l'embouchure de la rivière du Moulin 

que celles observées à Laterrière. La municipalité de Chicoutimi ne traite pas encore ses eaux 

usées, et la présence de plusieurs émissaires situés en amont de la station d'échantillonnage (ST9) 

a un impact négatif sur la qualité de l'eau de tout le secteur. Finalement, il y a lieu de noter que les 

effluents liquides de l'usine de Laterrière de l'Alcan sont déversés dans la rivière du Moulin à 2,5 

km en amont de la municipalité. Les charges contenues dans l'effluent final sont toutefois très 

faibles et ne semblent poser aucun problème environnemental perceptible (Hébert, 1995; 

Lalonde, 1991; Mercier et Leroux, 1994). 

4.1.1.4 État de la situation 

De façon générale, l'étude de Hébert (1995) montre une détérioration sectorielle de la 

qualité de la rivière Saguenay et de ses principaux tributaires, notamment près de leur 

embouchure. À la sortie du lac Saint-Jean, l'eau de la Grande Décharge est de bonne qualité, mais 

celle de la Petite Décharge se détériore rapidement à cause de sources locales de pollution. Un 

peu plus en aval à la hauteur de Chute-à-Caron, l'eau de la rivière est de qualité satisfaisante dans 

le bras nord mais de mauvaise qualité dans le bras sud. Plus en aval à la hauteur de Chicoutimi, 

les eaux de la rivière Saguenay sont de qualité douteuse. 
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La rivière aux Sables présente une eau de qualité satisfaisante, quoique la baignade 

soit compromise près de son embouchure. La qualité de l'eau de la rivière du Moulin, quant à elle, 

est satisfaisante à sa tête et douteuse près de son embouchure. La section supérieure de la rivière 

Chicoutimi est peu dégradée, malgré la présence d'installations septiques inadéquates qui 

occasionnent des problèmes locaux de contamination bactérienne. Dans sa section inférieure, les 

rives sont fortement artificialisées, et la qualité de l'eau y est mauvaise. 

De manière générale, la rivière Saguenay montre une amélioration de la qualité de ses 

eaux entre 1979 et 1992. Hébert (1995) fait mention d'une diminution de la conductivité, de la 

turbidité, des différentes formes de phosphore et des concentrations de fer. On cite notamment la 

fréquence de dépassement du critère de qualité relié au phosphore et à l'eutrophisation qui est 

passée de 42 p. 100 en 1979 à 13 p. 100 en 1992. Ces progrès sont reliés à une diminution des 

activités agricoles et aux interventions d'assainissement réalisées dans les secteurs urbain et 

industriel.  

Les principales interventions qui restent à réaliser dans le domaine municipal 

demeurent le traitement des eaux usées de la municipalité de Chicoutimi prévu pour 1997 et la 

remise en service de la station d'épuration du secteur sud d'Alma, une fois qu'on aura remédié aux 

problèmes de fonctionnement de certains postes de pompage. Du côté de l'assainissement 

industriel, des interventions importantes ont été réalisées dans le cadre du volet industriel du 

PAEQ et du PASL, notamment auprès des papetières et des alumineries. Dans le cas des 

papetières, on note des réductions notables pour ce qui est des rejets de MES et de DBO5. De 

plus, Abitibi-Price Inc. et Cascades Jonquière inc. devront se soumettre progressivement à des 

exigences plus sévères imposées dans le cadre de la nouvelle réglementation provinciale sur les 

papetières qui est en application depuis le 30 septembre 1995. En ce qui a trait aux alumineries, 

les interventions ont entraîné des réductions importantes des rejets de produits toxiques tels que 

l'aluminium, les HAP, les fluorures, les cyanures et l'arsenic. Dans le cas de la Société 

d'électrolyse et de chimie Alcan ltée à Jonquière, les problèmes résiduels devraient être corrigés 

d'ici 1996, et le projet correcteur des eaux de contact de la fonderie devrait être achevé pour la fin 

de 1999 (Bouchard, 1993). 
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Dans le cas de l'assainissement agricole, désormais sous la responsabilité du ministère 

de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec (MAPAQ), les interventions ont à 

peine débuté et devront essentiellement porter sur l'implantation de pratiques agricoles moins 

dommageables pour l'environnement. 

4.1.2 Fjord du Saguenay 

Dans le milieu estuarien, la circulation hydrodynamique et les variations de la 

température et de la salinité sont des conditions de base qu'il est nécessaire de connaître pour la 

description des phénomènes connexes de sédimentation et de qualité de l'eau (Ouellet et Trump, 

1979). La zone de mélange des eaux douces et des eaux salées influence également les processus 

de sédimentation, de précipitation et de floculation des matières en suspension (Forstner and 

Wittmann, 1981). En eau douce, la majorité des métaux ont tendance à s'adsorber à la phase 

particulaire, tandis qu'en eau salée beaucoup de métaux peuvent former des chloro-complexes 

(figure 19).  
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Sources : Sibley et Morgan, 1977, dans Forstner et Wittmann, 1981. 

Figure 19 Modèle des échanges chimiques en rivière et en milieu marin  
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Ainsi, les matières en suspension dans les eaux douces d'une rivière ont tendance à 

capter les ions libres. Dans la zone de mélange, la floculation des particules en suspension au 

contact des eaux salées peut diminuer la disponibilité des ions métalliques pour les organismes 

vivants (Förstner and Wittmann, 1981). En milieu marin, les particules organiques et les 

minéraux d'argile forment par floculation des agrégats très lâches et de morphologie complexe 

(Fortin et Drapeau, 1979). 

Les changements de nature et de taille des particules en suspension et la circulation 

estuarienne sont principalement responsables de l'augmentation de la turbidité et de la présence 

de zones de sédimentation au point de rencontre des eaux douces et salées. Ces conditions ont été 

observées dans plusieurs estuaires (Dyer, 1972), dont celui du Saguenay, comme le montre le 

profil longitudinal de la turbidité des eaux illustré à la figure 20. Des valeurs élevées de turbidité 

ont été mesurées dans la partie amont de la zone de mélange des eaux douces et salées, soit à la 

hauteur de Saint-Fulgence. La turbidité des eaux diminue rapidement vers l'aval, de même que 

dans les bassins profonds, particulièrement sous la barrière hydrodynamique formée par 

l'écoulement différentiel entre les eaux de décharge en surface et les eaux salées sous-jacentes. 
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Source : Cossa et Poulet, 1978. 

Figure 20 Profil longitudinal de la turbidité dans le fjord du Saguenay 
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En ce qui a trait aux données chimiques de qualité de l'eau, elles sont généralement de 

trois types : l'analyse de la fraction dissoute provenant d'un échantillon d'eau filtrée, l'analyse de la 

fraction particulaire retenue par le filtre et l'analyse totale (non filtrée) de la fraction dissoute et 

particulaire. Dans le fjord du Saguenay, les analyses chimiques ont été réalisées dans l'une ou 

l'autre des fractions, dissoute ou particulaire, ou encore sur l'eau entière selon les objectifs de 

recherche. L'ensemble des analyses chimiques effectuées par les différents chercheurs couvre un 

large éventail de paramètres inorganiques (Cu, Zn, Pb, Cd, Hg, Ni, Co, Cr, Fe, As et Mn), mais 

uniquement quelques composés organiques dont certains pesticides et des hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP). Il existe aussi quelques données sur les quantités d'oxygène 

dissous dans la colonne l'eau. 

4.1.2.1 Éléments majeurs 

L'analyse des éléments majeurs présents dans la phase particulaire montre que le 

contenu en silicium (20,8 p. 100), aluminium (7,54 p. 100), calcium (2,0 p. 100), magnésium 

(1,75 p. 100) et potassium (2,19 p. 100) affiche peu de variations spatio-temporelles dans les eaux 

du fjord. Selon Sundby et Loring (1978), cette observation montre que la composition 

minéralogique de la matière particulaire est stable dans le Saguenay. 

4.1.2.2 Fer et manganèse 

Il est important de tenir compte de la présence du fer et du manganèse dans l'eau, 

surtout lorsque la masse d'eau reçoit un apport constant d'oxygène dissous. Les échanges 

chimiques régissant la formation des hydroxydes et des oxydes de fer et de manganèse sont 

particulièrement sensibles aux conditions oxydantes. Ces réactions chimiques constituent un 

facteur important dans le devenir des métaux en milieu aqueux. En fait, la formation 

d'hydroxydes et d'oxydes permet la co-précipitation des anions et des cations métalliques. Il est 

même fréquent d'observer qu'un faible pourcentage d'hydroxyde de fer [Fe(OH)3] et(ou) d'oxyde 

de manganèse (MnO2) influence de façon perceptible la distribution des métaux dans les systèmes 

aquatiques (Förstner et Wittmann, 1981). 
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Cossa et Poulet (1978) ont observé que les matières en suspension échantillonnées 

dans les eaux profondes du fjord étaient enrichies en manganèse comparativement aux particules 

présentes dans les eaux de décharge (figure 21). L'enrichissement en manganèse des particules est 

attribué à un apport constant de manganèse dissous en provenance de la rivière Saguenay et à la 

remise en suspension de sédiments qui contiennent des concentrations élevées de manganèse 

(Sundby et Loring, 1978). Il est également possible que la formation des oxydes de manganèse 

soit reliée à la précipitation du manganèse dissous qui a été remobilisé à partir des sédiments 

(Price et Calvert, 1973). En outre, l'oxydation du manganèse est accentuée par la présence 

d'oxygène dissous près du fond (figure 22) qui est continuellement renouvelé par l'entrée d'eau 

oxygénée en provenance de l'estuaire du Saint-Laurent (Taylor, 1975; Drainville, 1968). La 

matrice d'adsorption formée par les oxydes de manganèse présents dans les eaux profondes du 

fjord pourrait expliquer l'enrichissement des matières en suspension par les métaux lourds (Cossa 

et Poulet, 1978). 

48 47 46 45 44 43 42 41 40 39 38
0

100

200

300

1000
2000

1000

4000

BASSIN
SUPÉRIEUR

BASSIN
INFÉRIEUR

MANGANÈSE PARTICULAIRE (µg/g)

STATIONS

P
R

O
F

O
N

D
E

U
R

 (
m

)

 

Source : Cossa et Poulet, 1978. 

Figure 21 Profil longitudinal du manganèse particulaire dans le fjord du Saguenay 
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Source : Drainville, 1968. 

Figure 22 Profil de l'oxygène dissous dans le fjord du Saguenay 
 

Yeats et Bewers (1976) ont observé une diminution des concentrations du fer total et 

dissous avec l'augmentation de la salinité de l'eau (figure 23), dans la couche de surface et dans 

les bassins profonds du fjord (figure 24). Ces données montrent cependant un enrichissement du 

fer près du fond (figures 23 et 24) qui pourrait résulter des même processus de diagenèse que 

ceux décrits précédemment pour le manganèse. 
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Figure 23 Relations entre le fer total et dissous et la salinité 
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Source : Yeats et Bewers, 1976. 

Figure 24 Profil longitudinal du fer total dans le fjord du Saguenay 
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4.1.2.3 Métaux lourds 

Le tableau 23 présente une comparaison des concentrations totales moyennes 

mentionnées dans la littérature scientifique pour certains métaux lourds détectés dans les trois 

masses d'eau principales du fjord du Saguenay et de l'estuaire du Saint-Laurent. De manière 

générale, les teneurs en métaux détectées dans la couche intermédiaire du Saguenay semblent être 

plus faibles que celles mesurées dans les couches sous-jacentes et sus-jacentes. Il y a lieu de noter 

que la distribution verticale des matières en suspension (MES) montre un appauvrissement de la 

couche d'eau intermédiaire (voir figure 9). Cette observation suggère que l'enrichissement des 

masses d'eau en métaux lourds s'effectue principalement par les matières en suspension. 

Cuivre. - De manière générale, les eaux du Saguenay affichaient à la fin des années 

1970 des concentrations moyennes de cuivre qui étaient plus élevées que celles mesurées dans 

l'estuaire maritime du Saint-Laurent (tableau 23). Dans le fjord, les concentrations de cuivre total 

mesurées dans les eaux de surface et profondes semblaient être plus élevées que celles obtenues 

dans la couche intermédiaire (tableau 23). D'après une revue de la documentation (ARGUS, 

1992), les processus de diagenèse à l'interface eau-sédiment permettent la libération vers l'eau de 

certains métaux, dont le cuivre. Ces processus pourraient être responsables de l'augmentation des 

concentrations de métaux dans la couche d'eau très profonde par rapport aux concentrations 

observées dans les eaux intermédiaires (ARGUS, 1992). Des apports anthropiques dans le bassin 

de drainage pourraient être à l'origine de l'enrichissement en cuivre observé dans les eaux de 

décharge. 

Les données inédites de l'Institut Maurice-Lamontagne (IML) sur le cuivre total 

mesuré dans 14 colonnes d'eau du fjord, entre Saint-Fulgence et Tadoussac, montrent des 

concentrations qui s'approchent des valeurs du tableau 23. Les teneurs enregistrées en 1978 entre 

la surface et le fond, dans neuf stations, variaient entre 0,16 et 1,90 µg/L (n = 90), tandis que les 

données plus récentes obtenues en 1986, dans cinq stations, se situaient entre 0,13 et 0,71 µg/L 

(n = 37) (Tremblay, 1995).  

 



Tableau 23 
Concentrations totales moyennes de certains métaux trouvées dans les eaux 

du Saguenay et de l'estuaire du Saint-Laurent 

  Saguenay   Estuaire du Saint-Laurent 

 
Paramètres 

 
Réf. 

Couche de 
surface 

Couche 
intermédiaire 

Couche profonde   
Réf. 

Couche de 
surface 

Couche 
intermédiaire 

Couche 
profonde 

Cuivre (µg/L) 1 1,18  0,63 0,93  3 0,84 0,40 0,50 

Zinc (µg/L) 1 1,53 1,33 1,79  3 2,11 1,34 2,29 

Mercure (µg/L) 4 0,0028 - 0,0043  0,0011 - 0,0015 0,0022 - 0,0029  4 0,0004 - 0,0009 0,0003 - 0,0004 0,0004 - 0,0007 

Cadmium (µg/L) 4 < 0,01  < 0,01 - 0,03  3 0,093 0,056 0,085 

Nickel (µg/L) 1 0,49 0,34 0,61  3 0,52 0,39 0,45 

Cobalt (µg/L) 2 0,11 0,03 0,03  3 0,070 0,040 0,033 

Sources : (1) Yeats et Bewers, 1976;   (2) Yeats dans Cossa, 1990;  (3) Bewers et Yeats, 1979;  (4) Cossa, 1990. 



Bien que les teneurs en cuivre mesurées au-dessus de la thermohalocline semblent 

être légèrement plus élevées que celles obtenues dans les couches profondes, celles observées près 

du fond sont dans l'ensemble comparables à celles de la couche intermédiaire. 

Zinc. - Dans le Saguenay et l'estuaire du Saint-Laurent (tableau 23), les eaux 

profondes affichent des concentrations élevées de zinc qui pourraient être encore une fois reliées à 

des processus de diagenèse et de remobilisation des métaux présents dans les sédiments. Les eaux 

de décharge et profondes des deux estuaires sont également enrichies en zinc par rapport à la 

couche intermédiaire qui contient des concentrations moyennes comparables entre le Saguenay et 

le fleuve. Les résultats de Cossa et Poulet (1978) montrent que la concentration moyenne de zinc 

dans le fjord est presque deux fois plus élevée sur les particules trouvées en profondeur (497 

µg/g) que sur celles recueillies en surface (272 µg/g). Un profil longitudinal du zinc particulaire le 

long du fjord du Saguenay est présenté à la figure 25. On note que les concentrations affichent 

peu de variations dans les bassins et que les eaux douces dans la partie amont du fjord contiennent 

de faibles quantités de zinc particulaire. 
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Source : Cossa et Poulet, 1978. 

Figure 25 Profil longitudinal du zinc particulaire dans le fjord du Saguenay 
Mercure. - Le mercure est l'une des substances toxiques qui a été la plus étudiée dans 

le Saguenay en raison de la contamination de l'eau et des sédiments par les rejets de l'ancienne 

usine de chlore et de soude caustique de l'Alcan à Jonquière (autrefois Arvida), dont la fermeture 
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remonte à 1976. Des concentrations de mercure dissous de 0,07 à 0,38 µg/L, avec une valeur 

moyenne de 0,16 µg/L, ont été mesurées en 1973 dans 16 échantillons prélevés dans le fjord du 

Saguenay (Loring et Bewers, 1978). Cette campagne d'échantillonnage a également permis de 

mesurer des teneurs en mercure particulaire qui variaient entre 1 et 50 µg/g. 

Gobeil et al. (1984) ont publié deux profils longitudinaux des concentrations totales 

de mercure dans la colonne d'eau à partir de données recueillies en octobre 1979 et en septembre 

1983 (figure 26). En 1979, soit trois ans après la fermeture de l'usine de chlore et de soude 

caustique de l'Alcan, Gobeil et al. (1984) concluaient que les faibles teneurs en mercure mesurées 

dans les eaux de la rivière Saguenay (stations 11, 12 et 13 à la figure 26a) et dans les eaux 

saumâtres de décharge témoignaient d'une réduction des apports de mercure dans le Saguenay. 

Cependant, la présence de teneurs élevées en mercure mesurées sous l'halocline démontre que la 

contamination des eaux plus profondes du fjord persistait toujours, trois ans après la fermeture de 

l'usine de chlore et de soude caustique. 

En 1983 (figure 26b), soit sept ans après la fermeture de l'usine, l'absence de teneurs 

en mercure total supérieures au seuil de détection de la méthode analytique montre que la 

contamination de l'eau du Saguenay par le mercure avait nettement diminué. Les travaux de 

Gobeil et al. (1984) démontrent clairement que les eaux de décharge répondent plus rapidement 

au tarissement des sources de contamination que les couches d'eau profondes du fjord. 

Cossa (1990) a publié ultérieurement des données sur le mercure total, obtenues au 

moyen d'une méthode analytique plus performante (tableau 23). Il attribue l'enrichissement en 

mercure des eaux profondes à la remobilisation dans la colonne d'eau du mercure contenu dans 

les sédiments. La revue de la documentation effectuée par ARGUS (1992) attribuait 

l'amplification de ce processus à la bioturbation. 

Au printemps 1992, les résultats de l'analyse du mercure total dans une colonne d'eau 

échantillonnée entre 5 m et 245 m, au centre du bassin supérieur du fjord du Saguenay (Cossa et 

Gobeil, 1994 dans Sévigny et Couillard, 1994), montrent des concentrations environ trois fois 

plus faibles que celles mesurées dix ans auparavant (Cossa, 1990). La distribution verticale des 

concentrations de mercure affiche un maximum près de la surface et un minimum entre 100 et 
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150 m. L'allure du profil des concentrations a été attribué à un apport de mercure par les eaux de 

surface et à l'advection d'eaux moins chargées en mercure et(ou) à un processus d'enlèvement 

dans les eaux intermédiaires (Cossa et Gobeil, 1994, dans Sévigny et Couillard, 1994). 
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Figure 26 Profils longitudinaux du mercure total dans le fjord du Saguenay en octobre 
1979 et en septembre 1983 
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En 1983-1984, les concentrations moyennes de mercure mesurées dans le fjord du 

Saguenay étaient, dans l'ensemble, quatre à sept fois plus élevées que les valeurs moyennes 

observées dans le Saint-Laurent (tableau 23). Toutefois, des travaux plus récents (Cossa et 

Gobeil, 1994, dans Sévigny et Couillard, 1994) semblent indiquer que cette différence apparente 

sur des échantillons analysés selon les techniques en usage au début des années 1980 ne l'était 

plus sur ceux recueillis en 1992. 

Cadmium. - Les travaux réalisés par Yeats et Bewers (1976) dans le Saguenay ont 

permis de mesurer des concentrations totales de cadmium qui se situaient entre 0,06 et 0,27 µg/L, 

distribuées autour d'une valeur moyenne de 0,13 µg/L. Cossa (1990) fait mention de teneurs en 

cadmium de <0,01 µg/L à 0,03 µg/L dans la phase dissoute et de 0,8 µg/g à 5,4 µg/g dans la phase 

particulaire. Cossa et Poulet (1978) présentent un profil longitudinal des concentrations de 

cadmium particulaire le long du fjord du Saguenay (figure 27a). En surface, les concentrations 

sont inférieures à 3 µg/g, avec une valeur moyenne de 2,2 µg/g, tandis qu'en profondeur, sous 

l'halocline, la valeur moyenne grimpe à 3,9 µg/g. Ces concentrations moyennes sont nettement 

supérieures à celles obtenues dans l'estuaire maritime, lesquelles sont respectivement de 1,8 µg/g 

et de 0,9 µg/g pour les eaux de surface et profondes (Cossa et Poulet, 1978). Les concentrations 

élevées obtenues dans la couche de surface et en profondeur pourraient être causées par la forte 

affinité qu'ont certains métaux (Cd, Zn et Pb) pour les matières organiques contenues dans les 

sédiments (Cossa et Poulet, 1978). 

Nickel et cobalt. - Ces deux métaux lourds ont fait l'objet d'une étude publiée par 

Yeats et Bewers (1976) qui portait sur les trois couches d'eau du fjord du Saguenay (tableau 23). 

Les concentrations de nickel et de cobalt observées dans le fjord sont comparables à celles 

enregistrées dans l'estuaire maritime du Saint-Laurent. De façon générale, les eaux superficielles 

et profondes affichent des teneurs en nickel et en cobalt qui sont plus élevées que celles mesurées 

dans la couche d'eau intermédiaire (ARGUS, 1992). 

Plomb. - Un profil longitudinal des teneurs en plomb contenues dans la fraction 

particulaire de l'eau du Saguenay est illustré à la figure 27b. La teneur moyenne (134 µg/g) 

observée dans les eaux de surface est très voisine de la valeur moyenne (136 µg/g) obtenue dans 
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les eaux profondes (Cossa et Poulet, 1978). Ces teneurs sont toutefois de trois à quatre fois plus 

élevées que les teneurs moyennes trouvées dans l'estuaire maritime du Saint-Laurent, qui sont de 

48 µg/g en surface et de 38 µg/g en profondeur (Cossa et Poulet, 1978).  
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Source : Cossa et Poulet, 1978. 

Figure 27 Profils longitudinaux du cadmium particulaire et du plomb particulaire dans 
le fjord du Saguenay 
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Finalement, il y a lieu de noter que le profil obtenu pour le plomb affiche des 

variations de l'amont vers l'aval similaires à celles du cadmium (figure 27a). Par ailleurs, 

l'augmentation des teneurs en plomb et en cadmium observée dans la couche intermédiaire (figure 

27a et 27b) peut être causée par un phénomène naturel d'adsorption, causant un enrichissement 

des particules «âgées» du bassin supérieur du fjord dont le temps de renouvellement des eaux est 

relativement long (Cossa, 1995). 

Arsenic. - Les eaux du fjord du Saguenay contiennent des concentrations d'arsenic 

dissous (0,08 à 1,4 µg/L) qui sont comparables à celles mesurées (0,49 à 1,4 µg/L) dans l'estuaire 

maritime du Saint-Laurent (Tremblay et Gobeil, 1990). La figure 28 illustre un profil longitudinal 

des concentrations d'arsenic dissous enregistrées dans le fjord. Selon l'interprétation des données 

proposée par Tremblay et Gobeil (1990), les fortes teneurs en arsenic seraient le reflet de la 

géologie du bassin de drainage. Toutefois, la distribution spatiale des concentrations obtenues 

dans le fjord suggère un enrichissement en arsenic des eaux profondes causé par une 

remobilisation de l'arsenic présent dans les sédiments (Tremblay et Gobeil, 1990). 
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Figure 28 Profil longitudinal de l'arsenic dissous dans le fjord du Saguenay 
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Chrome. - Les données sur le chrome disponibles dans la littérature scientifique sont 

très fragmentaires. Campbell et Yeats (1984) rapportent une concentration de chrome dissous 

d'environ 0,3 µg/L dans le fjord du Saguenay. 

4.1.2.4 État de la situation 

Sur la base des données disponibles, les eaux du fjord du Saguenay ne semblent pas 

être contaminées de façon importante par les métaux lourds présents dans la phase dissoute ou 

particulaire. Bien que l'absence de données historiques ne nous permette pas de suivre l'évolution 

à long terme de la qualité de l'eau du fjord, les données sur le mercure montrent que la 

contamination de l'eau par cette substance était en nette régression durant la période de 1973 à 

1992. 

On retiendra que les processus de diagenèse à l'interface eau-sédiment pourraient 

contribuer à remobiliser plusieurs métaux contenus dans les sédiments de fond et à les relarguer 

dans la colonne d'eau, causant ainsi un enrichissement en métaux des eaux profondes. En effet, 

plusieurs chercheurs (Yeats et Bewers, 1976; Cossa et Poulet, 1978; Tremblay et Gobeil, 1990) 

ont soumis l'hypothèse que les eaux froides et salées de l'estuaire du Saint-Laurent atteignent les 

profondeurs du fjord du Saguenay et entrent en contact avec les sédiments pour finalement 

s'enrichir en métaux par les matières en suspension ou par le relargage des métaux par des 

processus diagénétiques. Cette contamination rémanente des eaux profondes a été identifiée pour 

plusieurs métaux (cuivre, zinc et mercure), et celle-ci est préoccupante surtout en regard du long 

temps de séjour des polluants dans les eaux du Saguenay, lequel a été évalué à plus de trois ans en 

surface et à plus de sept ans dans les bassins du fjord (Gobeil et al., 1984). En ce sens, les eaux du 

fjord du Saguenay représentent un réservoir de contaminants qui peuvent provenir aussi bien de la 

rivière Saguenay que du Saint-Laurent. 

4.1.3 Baie des Ha! Ha! 

Primeau et Goulet (1983) ont prélevé durant l'automne 1982 dans la baie des Ha! Ha! 

une dizaine d'échantillons d'eau et de sédiments près des quais Duncan et Powell de la Société 

d'électrolyse et de chimie Alcan ltée à La Baie (figure 29). Cette campagne d'échantillonnage 
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visait à évaluer la toxicité des sédiments en vue de leur dragage et de leur rejet au large. Une 

vingtaine de paramètres inorganiques et organiques ont été alors dosés dans des échantillons 

prélevés en surface et en  profondeur. Les teneurs moyennes sont colligées au tableau 24. Il y a 

lieu de noter que la limite de détection de plusieurs des méthodes analytiques utilisées dans cette 

étude n'a pas permis le dosage de la plupart des substances toxiques recherchées (tableau 24).  
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Figure 29 Sites de prélèvement des échantillons d'eau et de sédiments dans la baie des 
Ha! Ha! 
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Les données inédites de l'Institut Maurice-Lamontagne (Tremblay, 1995) pour le 

cuivre, le cadmium, le plomb et le zinc, obtenues en 1978 au moyen de techniques analytiques 

plus performantes que celles utilisées par Primeau et Goulet (1983) pour le dosage des métaux 

lourds, soulèvent certains doutes sur la fiabilité des résultats colligés au tableau 24. De façon 

générale, les résultats de l'IML obtenus entre 1 m et 118 m de profondeur, au centre de la baie des 

Ha! Ha!, sont de un à trois ordres de grandeur inférieurs aux données de Primeau et Goulet (1983) 

présentées au tableau 24. De plus, les concentrations mesurées par l'IML dans la baie des Ha! Ha! 

sont comparables aux données publiées pour le fjord par différents chercheurs (tableau 23). Les 

données de l'IML sur les concentrations de cadmium (0,003-0,036 µg/L; n = 10), de plomb (0,05-

0,58 µg/L; n = 11) et de zinc (0,51-1,57 µg/L; n = 10) étaient toutes inférieures aux critères de 

qualité relatifs à la toxicité chronique pour la vie aquatique. Dans le cas du cuivre, seules les valeurs 

obtenues en surface (4,63 µg/L) et près du fond (2,38 µg/L) dépassaient légèrement le critère de 

qualité pour l'eau de mer (tableau 24). Les concentrations mesurées dans la couche intermédiaire 

(0,37-1,18 µg/L; n = 9) se situaient en deça du critère de toxicité chronique pour la vie aquatique. 

En ce qui a trait aux substances organiques toxiques, l'indéno(1,2,3-cd)pyrène, un 

hydrocarbure aromatique polycyclique (HAP), a été détecté en eaux profondes près des quais 

(tableau 24), mais le ministère de l'Environnement et de la Faune n'a pas retenu de critère de 

qualité des eaux salées pour cette substance. Finalement, les BPC étaient sous la limite de 

détection établie à 0,1 µg/L, alors que le critère de qualité est de 0,001 µg/L. 

Des travaux réalisés en 1979 et 1980 par la firme Beak Ltée (1980 et 1981) près des 

quais de la Corporation Stone-Consolidated (figure 29) ont montré que les tannins et lignines 

atteignaient des valeurs très élevées en surface (jusqu'à 8,8 mg/L). Cette contamination a été 

associée aux rejets de la Corporation Stone-Consolitaded. Par contre, les eaux profondes 

affichaient des concentrations inférieures à 2 mg/L et semblaient donc moins affectées par les 

effluents de cette papetière. 
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Tableau 24  
Concentrations moyennes des paramètres inorganiques et organiques 

mesurées dans les eaux de la baie des Ha! Ha! 

 Eaux de surface Eaux profondes Critères 

 
Paramètres 

Quais 
(n = 6) 

Baie des Ha! Ha! 
(n = 3) 

Quais 
(n = 4) 

Baie des Ha! Ha! 
(n = 3) 

de 
qualité** 

Salinité (%) 10,1  9,6 24,1 29,5 - 
CaCO3 (mg/L)  58 45 102 124 - 
SO4 (mg/L) 725 683 1 825 2 433 - 
Cl (mg/L) 5 810   5 770 14 265  17 372 - 
Ca (mg/L) 123 121 358 368 - 
Mg (mg/L) 366 359  920 1 040 - 
Na (mg/L) 3 283  3 167  8 225  9 600 - 
K (mg/L) 113 117 283 357 - 
Fe (mg/L) 0,10 0,11 0,08 < 0,02 - 
Mn (mg/L) 0,01 0,01 0,01 0,02 - 
Al (mg/L) 0,08 0,09 0,09 0,08 - 
H2S t (mg/L) 0,05 0,03 0,03 < 0,02 - 
H2S d (mg/L) 0,03 < 0,02 0,02 0,02 - 

CN (µg/L) 7 6 7 8 1,0 

Cu (µg/L) 22 24 (4,63 à -1 m) 52 57 (2,38 à -118 m) 2,0 

Zn (µg/L) 13 20 (0,90 à -5 m) 13 < 10 (1,05 à -118 m) 86 

Ni (µg/L) < 10 < 10 < 10 < 10 8,3 

Cd (µg/L) < 5 < 5 (0,003 à -5 m) < 5 < 5 (0,013 à -118 m) 9,3 

Cr (µg/L) < 2 < 2 < 2 < 2 50 

Pb (µg/L) 10 35 (0,58 à -1 m) 10 33 (0,27 à -118 m) 5,6 

As (µg/L) < 2 < 2 < 2 < 2 36 

Se (µg/L) < 2 < 2 < 2 < 2 71 

Hg (µg/L) < 0,1 < 0,1 < 0,1 < 0,1 0,0125 

BPC (µg/L) < 1 < 1 < 1 < 1 0,001 

HAP (µg/L)* < 0,1 < 0,1 0,55 < 0,1 - 

Sources : Primeau et Goulet, 1983. Les données inédites de l'Institut Maurice-Lamontagne (Tremblay, 1995) pour le cuivre, le 
cadmium, le plomb et le zinc sont présentées entre parenthèses avec la profondeur d'échantillonnage. 

*  Concentration pour l'indéno(1,2,3-cd)pyrène. Les autres HAP analysés (fluoranthène, benzo(b)fluoranthène, 
benzo(k)fluoranthène et benzo(a)pyrène) étaient à la limite de détection analytique (<0,01 µg/L). 

**  Critères pour la protection de la vie aquatique (toxicité chronique) dans les eaux salées (MENVIQ, 1990, rév. 1992). 
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Finalement, un suivi de la qualité bactérienne des eaux de baignade de la plage située 

au nord de l'embouchure de la rivière à Mars dans la baie des Ha! Ha! (plage du quai de 

Bagotville) a été réalisé le 29 et 30 août 1990 par la municipalité de La Baie (Tremblay, 1990). 

L'inscription de la plage Bagotville à l'Opération Environnement-plage du MEF (interrompue 

depuis 1994), lui aurait alors valu, un an après la mise en service de la station d'épuration des 

eaux, une cote «bonne» (cote B : 21 à 100 c.f./100 mL). Ce classement est attribué à partir de la 

moyenne géométrique (77 c.f./100 mL) des décomptes bactériens (n = 36) effectués dans les eaux 

de baignade. 

4.2  Qualité des sédiments 
La répartition des zones d'accumulation de sédiments sur le lit d'un cours d'eau est 

étroitement liée à son hydrodynamisme. Ainsi, les particules fines potentiellement contaminées et 

transportées en suspension dans la masse d'eau se déposeront là où le courant ralentit 

suffisamment. La contamination des sédiments est influencée surtout par la taille, la composition 

et le contenu en matières organiques des particules. Les zones de sédimentation de la rivière 

Saguenay se trouvent surtout dans les baies et les secteurs situés en retrait du cours principal. 

Dans le fjord du Saguenay, la zone estuarienne de mélange entre les eaux de décharge et les eaux 

salées à la hauteur de Saint-Fulgence, les embouchures de rivières, le grand bassin supérieur du 

fjord et la baie des Ha! Ha! représentent les principales zones d'accumulation des polluants. 

L'évaluation de la qualité chimique des sédiments peut s'effectuer en comparant leurs 

teneurs en contaminants à des critères de qualité ou à la normale géochimique, c'est-à-dire aux 

concentrations naturelles qui existaient dans les sédiments avant l'ère industrielle. En l'absence de 

données sur les teneurs naturelles en métaux des sédiments de la rivière Saguenay, l'utilisation des 

critères de qualité pour les sédiments fluviaux du Saint-Laurent (CSL et MENVIQ, 1992) nous 

semble justifiée puisque le bassin de drainage du Saguenay et celui du fleuve sont largement 

composés des roches du Bouclier canadien. 

Pour le fjord du Saguenay, on estime que les concentrations de métaux-traces 

observées dans les sédiments préindustriels, lesquels ont été prélevés au moyen de nombreux 
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carottages, s'approchent des normales géochimiques ou des teneurs naturelles. Par conséquent, le 

niveau de référence privilégié sera celui qui correspond à la normale géochimique. Les critères de 

qualité serviront uniquement de guide pour évaluer la dégradation du milieu marin. 

4.2.1 Rivière Saguenay  

La majorité des données sur les sédiments de la rivière Saguenay provient d'une 

campagne d'échantillonnage réalisée en 1977 par Ouellet (1979). Cette étude a permis d'obtenir 

des informations sur les teneurs en métaux lourds des sédiments du lac Saint-Jean et de la rivière 

Saguenay. À ce relevé régional, s'ajoutent deux études sectorielles portant spécifiquement sur la 

problématique de la contamination des sédiments par le mercure et les HAP. La première étude 

porte sur l'évolution de la contamination des sédiments par le mercure dans le secteur des 

émissaires de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée à Jonquière entre 1970 et 1978 

(Guay et Couillard, 1980). La deuxième étude contient des données de 1988 sur les HAP détectés 

dans des sédiments prélevés en amont et en aval d'alumineries utilisant le procédé Söderberg, 

dont les usines Isle-Maligne et de Jonquière de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée 

(Laliberté, 1991). Cette étude visait essentiellement à déterminer dans quelle mesure ces 

établissements constituent une source de contamination du milieu aquatique par les HAP. 

Les données de la campagne de 1977 ne réflètent probablement pas les conditions 

actuelles en raison du régime hydrodynamique actif de la rivière Saguenay et de la mobilité des 

sédiments. Cependant, ces résultats sont utilisés ici afin de mettre en évidence l'impact en matière 

de pollution des sources historiques de contamination sises en bordure de la rivière Saguenay. 

Pour ce faire, les données historiques ont été subdivisées en deux groupes : le premier comprend 

les données des stations localisées en amont des effluents de la Société d'électrolyse et de chimie 

Alcan ltée à Jonquière, soit entre Alma et Jonquière, en incluant les données obtenues à 

l'embouchure de la rivière aux Sables; le second regroupe les données recueillies en aval de 

Jonquière entre les émissaires de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée et la municipalité 

de Saint-Fulgence. Les résultats sont présentés par secteur au tableau 25. À l'exception du 

chrome, les teneurs moyennes en métaux lourds (arsenic, cuivre, plomb et zinc) des sédiments de 
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la rivière Saguenay sont plus élevées en aval qu'en amont de Jonquière, notamment la teneur 

moyenne en mercure mesurée en aval (5,4 mg/kg) qui était 44 fois plus élevée que celle (0,122 

mg/kg) observée en amont de l'émissaire de l'ancienne usine de chlore et de soude caustique de la 

Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée à Jonquière. Guay et Couillard (1980) on conclu que 

l'enrichissement en mercure des sédiments de la rivière Saguenay en aval de Jonquière était causé 

principalement par les rejets industriels de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée à 

Jonquière. 

 

Tableau 25  
Teneurs en métaux lourds des sédiments de la rivière Saguenay en 1977 

 Amont de Jonquière  Aval de Jonquière 

  Teneurs (mg/kg)   Teneurs (mg/kg) 

Métaux lourds n Minimales Moyennes Maximales  n Minimales Moyennes Maximales 

Arsenic  39 0,5 1,4 2,5  15 0,5 3,2 11 

Cadmium  36 1    1   1  15 0,1 1,3 4,5 

Chrome  36 39  55 113  15  9 27 58 

Cuivre  35 6  15  38  15 11 31 78 

Mercure  41 0,010 0,122 0,439  20 0,01 5,4 99 

Nickel  35 5  18  24  15 5 16,8 30 

Plomb  35 5  17  55  15 2 132 680 

Zinc  35 28  81 178  15 45 344 1240 

Source : Ouellet, 1979. 

n : nombre de données. 

L'étude de Laliberté (1991) n'a pas permis de démontrer une différence significative 

entre la teneur moyenne (2,5 ± 0,4 mg/kg; n = 5) en HAP totaux mesurées dans les sédiments de 

la Grande Décharge, en amont de l'usine Isle-Maligne de la Société d'électrolyse et de chimie 

Alcan ltée, et les valeurs moyennes mesurées en aval de l'usine (2,0 ± 1,4 mg/kg; n = 5) et plus en 
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aval dans la rivière Saguenay à la hauteur de Shiphaw (2,4 ± 1,2 mg/kg; n = 5). Le fait que l'on 

observe aucune différence significative de l'amont vers l'aval dans les teneurs en HAP totaux 

mesurées en 1988 ne démontre pas nécessairement que les rejets liquides de HAP de l'usine Isle-

Maligne n'ont pas eu d'impacts négatifs sur la rivière parce que le contenu en matières organiques 

et la taille des particules des sédiments échantillonnés sont significativement différents. 

Néanmoins, cet auteur mentionne que les teneurs en HAP totaux mesurées à ces trois sites sont 

relativement élevées et indiquent une contamination anormale du milieu. 

Dans le cas de l'usine de Jonquière de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, 

la teneur moyenne en HAP totaux mesurée en 1988 en aval des émissaires (24,2 ± 4,3 mg/kg; 

n = 5) était significativement plus élevée que celles calculées aux trois sites amont, soit dans la 

Grande Décharge (deux sites) et à Shipshaw (un site). La teneur moyenne (16,7 ± 12,7 mg/kg; 

n = 5) obtenue quelques kilomètres en amont des émissaires était aussi significativement plus 

élevée (P < 0,05) que les teneurs mesurées aux trois stations en amont du barrage de Shipshaw. 

Un fait important à noter est que ce site est soumis à l'influence des courants de marée montante 

qui refoulent vers l'amont les panaches de contamination des effluents de l'usine de Jonquière. Ce 

phénomène permettrait aux rejets liquides de HAP, en provenance de l'aluminerie, d'atteindre le 

secteur en amont des émissaires. Il y a lieu de noter également que les conditions 

hydrodynamiques étant très différentes d'un endroit à l'autre de la rivière Saguenay, la nature et 

l'âge des sédiments peuvent varier considérablement entre les sites, introduisant ainsi un biais 

dans l'analyse des résultats. Néanmoins, mentionnons à titre de comparaison que les teneurs en 

HAP totaux mesurées en 1983 dans des sédiments prélevés à trois sites sur des affluents de la 

rivière Saguenay variaient de 0,20 à 0,39 mg/kg (Paul et Laliberté, 1985 dans Laliberté, 1991). 

Ces trois sites ne sont pas influencés par les rejets liquides des alumineries et correspondent aux 

teneurs habituellement rencontrées au Québec (Laliberté, 1991).    

Depuis 1970, plusieurs études ont été effectuées sur la contamination des sédiments 

de la rivière Saguenay par le mercure rejeté par l'ancienne usine de chlore et de soude caustique 

de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée à Jonquière (autrefois Arvida). Les résultats de 

ces différentes études, réalisées en grande partie par la Société d'électrolyse et de chimie Alcan 
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ltée, sont colligés au tableau 26. Il faut toutefois noter que les données présentées au tableau 26 

doivent être utilisées avec prudence pour plusieurs raisons : a) les échantillons ont été prélevés au 

moyen de diverses techniques d'échantillonnage et à différents moments; b) les échantillons ont 

été conservés de manières différentes; et c) le mercure a été dosé selon différents protocoles 

analytiques. 

Tableau 26 
Teneurs moyennes en mercure des sédiments de la rivière Saguenay entre 1970 et 1978 

 Concentration Hg (mg/g poids sec) 

 
 
Année - (source) 

 
Amont des effluents de 

la Société Alcan 

Entre les effluents de la 
Société Alcan et la rivière 

Chicoutimi 

 
Aval de la rivière 

Chicoutimi 

1970 - (Fraser, 1970) 0,53 (surface) 23,52 (surface) 1,62 (surface) 
 0,68 (centre) 32,86 (centre) 1,11 (centre) 
 1,00 (fond) 27,75 (fond) 2,30 (fond) 
1971 - (Graind, 1971) 0,10 (surface) 30,07 (surface) 3,86 (surface) 
  41,62 (centre) 2,19 (centre) 
  32,63 (fond) 0,96 (fond) 
1971 - (Alcan, 1979)  15,3 0,7 
1972 - (Alcan, 1979)  4,7 0,3 
1973 - (Alcan, 1979)  5,8 0,2 
1974 - (Alcan, 1979)  1,8 0,1 
1975 - (Alcan, 1979)  2,5 0,2 
1975 - ( Noël, 1975)  4,9  
1975 - (Alcan, 1979) 1,0 (2,5 cm) 2,82 (2,5 cm) 0,27 (2,5 cm) 
 0,5 (10 cm) 2,36 (10 cm) 0,19 (10 cm) 
1977 - (Ouellet, 1979) 0,126 7,78 0,439 
1977 - (Alcan, 1979)   2,1 0,2 
1978 - (Alcan, 1979)  2,8 0,03 
 0,03 (2,5 cm) 2,85 (2,5 cm) 0,12 (2,5 cm) 
 0,03 (10 cm) 3,19 (10 cm) 0,12 (10 cm) 

Source : Guay et Couillard, 1980. 
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Les concentrations de mercure mesurées en amont des effluents de l'usine de la 

Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée (tableau 26) sont dans l'ensemble similaires à celles 

rapportées par Ouellet (1979) en amont de Jonquière (tableau 25). Depuis 1972, les 

concentrations de mercure des sédiments prélevés entre les effluents de la Société d'électrolyse et 

de chimie Alcan ltée et la rivière Chicoutimi sont environ dix fois moins élevées que les valeurs 

mesurées en 1970 et 1971 dans le même secteur (tableau 26). Il y a lieu de noter que la période de 

1970 à 1972 correspond au début du programme de réduction des pertes de mercure à l'effluent et 

au recouvrement de l'exutoire des terrains contaminés au mercure par des résidus de spathfluor, 

stabilisant temporairement les apports de mercure par ruissellement vers le Saguenay (Guay et 

Couillard, 1980). Les concentrations de mercure détectées dans les sédiments en aval de la rivière 

Chicoutimi affichent aussi une nette diminution à partir de 1972. 

4.2.2 Fjord du Saguenay  

Le tableau 27 présente une compilation des données sur les métaux lourds et un 

certain nombre de contaminants organiques trouvés dans les sédiments du fjord du Saguenay par 

différents chercheurs. Le fjord a été divisé en quatre grands secteurs afin de mettre en relief la 

contamination de chaque grande région. Il s'agit du bras nord qui s'étire de Saint-Fulgence jusqu'à 

l'entrée de la baie des Ha! Ha!, la baie des Ha! Ha!, le secteur amont du grand bassin supérieur – 

du cap Est jusqu'au cap Trinité – et le secteur aval du grand bassin de cap Trinité à la baie Sainte-

Marguerite. Les données géochimiques colligées au tableau 27 proviennent en grande partie de 

couches superficielles de sédiments et dans une moindre mesure de carottes de sédiments. Ces 

dernières fournissent des informations utiles sur les teneurs maximales trouvées dans les dépôts 

associés à l'ère industrielle et sur les teneurs préindustrielles (≤ 1940).  
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Tableau 27 
Teneurs moyennes et maximales en métaux lourds et en substances organiques  

des sédiments du fjord du Saguenay 

Contaminants Source Bras nord Baie des Ha! Ha! Amont du bassin Aval du bassin 

Mercure (µµµµg/g)      
≤ 1940 1 0,12 (n = 10) 0,11 (n = 3) 0,11 (n = 4) 0,12 (n = 1) 
Maximum - ≥ 1940 1 14,4 3,4 2,2 1,6 
1977 2 0,56 (n = 12) 0,31 (n = 17)   
1978 3  0,76 (n = 1) 0,57 (n = 1) 0,71 (n = 1) 
1982 5  0,14 (n = 12)   
1983 3  0,37 (n = 1) 0,79 (n = 8) 0,20 (n = 1) 
1986 4 0,33 (n = 3) 0,66 (n = 3) 0,88 (n = 7) 0,30 (n = 4) 
1987 12   0,57 (n = 2)  
1991 9 0,31 (n = 1) 0,33 (n = 1) 0,40 (n = 1)  

Cuivre (µµµµg/g)      
≤ 1940 1 17,7 (n = 10) 21,3 (n = 3) 22,0 (n = 4) 25 (n = 1) 
Maximum - ≥ 1940 1 39 33 36 31 
1975 6 27 (n = 3) 29 (n = 2) 28 (n = 7) 18 (n = 3) 
1977 2 24 (n = 12) 26 (n = 17)   
1982 5  32 (n = 12)   
1986 4 18,0 (n = 3) 24,8 (n = 3) 21,4 (n = 7) 12,8 (n = 4) 
1987 12   26,0 (n = 2)  
1991 9 18,2 (n = 1) 23,5 (n = 1) 19,2 (n = 1)  

Zinc (µµµµg/g)      
≤ 1940 1 70 (n = 10) 87 (n = 3) 95 (n = 4) 98 (n = 1) 
Maximum - ≥ 1940 1 178 129 136 127 
1975 6 134 (n = 3) 124 (n = 2) 130 (n = 7) 96 (n = 3) 
1977 2 121 (n = 12) 102 (n = 17)   
1982 5  80 (n = 12)   
1986 4 157 (n = 3) 151 (n = 3) 161 (n = 7) 120 (n = 4) 
1987 12   116 (n = 2)  
1991 9 71 (n = 1) 93 (n = 1) 85 (n = 1)  

Plomb (µµµµg/g)      
≤ 1940 1 15,7 (n = 10) 20,3 (n = 3) 17,2 (n = 4) 18 (n = 1) 
Maximum - ≥ 1940 1 172 72 76 57 
1975 6 33 (n = 2) 43  (n = 2) 38 (n = 7) 18 (n = 3) 
1977 2 47 (n = 12) 34 (n = 17)   
1982 5  60 (n = 12)   

Cadmium (µµµµg/g)      
1977 2 0,2 (n = 12) 0,14 (n = 17)   
1982 5  1,5 (n = 12)   
1986 4 0,26 (n = 3) 0,12 (n = 3) 0,16 (n = 7) 0,08 (n = 4) 
1991 9 0,15 (n = 1) 0,13 (n = 1) 0,09 (n = 1)  

Chrome (µµµµg/g)      
≤ 1950 10   ~80  
1975 6 48 (n = 3) 49 (n = 2)   58 (n = 7) 48 (n = 4) 
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Contaminants Source Bras nord Baie des Ha! Ha! Amont du bassin Aval du bassin 

1977 2 33 (n = 12) 38 (n = 17)   
1982 5  28 (n = 12)   
1986 4 55 (n = 3) 54,7 (n = 3) 61,9 (n = 7) 48,7 (n = 4) 
1987 12   48,4 (n = 2)  
1991 9 38,5 (n = 1) 44,5 (n = 1) 74,3 (n = 1)  

Arsenic (µµµµg/g)      
1977 2 6,3 (n = 12) 11,8 (n = 17)   
1982 5  3,7 (n = 12)   

HAP totaux      
≤ 1940 8  ≤ 2 ≤ 2  
Maximum 8  ~16   
~1975 9 ~20    
~1980 9 ~5    
1982 5  3,2 (n = 9)   
1983 7 ~3,36 (n = 5) ~2,66 (n = 3) ~2,98 (n = 5) ~1,07 (n = 4) 
~1985 9 ~7    
1987 8  ~2,3  (n = 1)   
1991 9 3    

Dioxines (ng/kg)      
~1930 11  22 (n = 1)   
~1960 11  352 (n = 1)   
~1980 11 118 (n = 1)    
~1985 11 256 (n = 1)    
1991 11 199 (n = 1) 160 (n = 1)   

Furannes (ng/kg)      
~1930 11  30 (n = 1)   
~1960 11  188 (n = 1)   
~1980 11 51 (n = 1)    
~1985 11 101 (n = 1)    
 1991 11 51 (n = 1) 114 (n = 1)   

BPC totaux      
1991 9 0,016 - 0,028        

Sources : (1) Barbeau et al., 1981b; (2) Ouellet, 1979; (3) Gobeil et Cossa, 1984; (4) Pelletier et Canuel, 1988; (5) Primeau et 
Goulet, 1983; (6) Loring, 1976; (7) Martel et al., 1986; (8) Pelletier et al., 1990; (9) Pelletier É., INRS-océanologie, Rimouski, 
données inédites de 1991; (10) Loring et al., 1983; (11) Brochu et al., 1995; (12) Gagnon et al., 1993. 

Légende. - Maximum : teneur maximale mesurée sur les profils. ~1985 : date approximative. ~2,3 : teneur approximative lue sur 
un profil. 

De manière générale, les teneurs en métaux et en HAP diminuent de l'amont vers 

l'aval. Les concentrations les plus élevées de métaux lourds, notamment le mercure et le plomb, 

ont été mesurées dans le bras nord près de Saint-Fulgence. Les résultats analytiques datant de la 
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fin des années 1980 et du début des années 1990 montrent une diminution notable du niveau de 

contamination qui se rapproche de plus en plus des teneurs préindustrielles (≤ 1940). Ainsi, après 

avoir atteint un maximum de 14,4 µg/g dans le bras nord, les teneurs en mercure mesurées dans 

les sédiments du fjord en 1991 étaient environ trois fois supérieures aux valeurs (0,11 - 0,12 µg/g) 

correspondant à la période préindustrielle (tableau 27). Les teneurs en cuivre et en zinc mesurées 

en 1991 approchaient les valeurs préindustrielles dans les trois secteurs amont du fjord (tableau 

27). 

4.2.2.1 Évolution temporelle de la contamination des sédiments du fjord  

De nombreux chercheurs ont prélevé des carottes de sédiments qui permettent de 

suivre la chronologie de la sédimentation des principaux polluants du fjord du Saguenay. La 

figure 30 illustre les profils des concentrations du mercure particulaire obtenus en 1992 par 

Gagnon et al. (1994). Les sédiments ont été prélevés au moyen d'un carottier à boîte qui a été 

installé à trois stations dans le fjord : à la hauteur de Saint-Fulgence (SAG-6), à l'embouchure de 

la baie des Ha! Ha! (SAG-15) et dans le grand bassin intérieur du fjord (SAG-30). Ces données, 

en particulier les résultats obtenus de la carotte SAG-6, permettent de suivre l'évolution de la 

contamination des sédiments du fjord par le mercure. Comme il a été mentionné auparavant, 

l'usine de chlore et de soude caustique de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée à 

Jonquière, exploitée de 1942 à 1976, en était la source principale.  

Aux stations SAG-6 et SAG-15 (figure 30), l'allure des profils des concentrations de 

mercure affiche un maximum qui serait antérieur aux coulées de boue associées au glissement de 

terrain de Saint-Jean-Vianney de 1971. Ce glissement de terrain correspond à une diminution très 

rapide des concentrations de mercure entre les profondeurs 20 et 25 cm dans la carotte SAG-6 

(Gagnon et al., 1994). Les faibles concentrations de mercure enregistrées près de la base des 

carottes SAG-15 et SAG-30 pourraient correspondre aux teneurs préindustrielles. Ainsi, les 

teneurs à la surface approcheraient (par un facteur de 3 à 6) la concentration observée dans les 

sédiments préindustriels. 
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Source : Modifié de Gagnon et al., 1994. 

Figure 30 Profils du mercure dans les sédiments du fjord du Saguenay 
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La figure 31 illustre un profil des teneurs en HAP mesurées dans une carotte prélevée 

en 1991 dans le bras nord du fjord, soit un peu en amont de la carotte SAG-6 (figure 30). Comme 

dans le cas du mercure mesuré à la station SAG-6, les concentrations de HAP ont diminué 

graduellement depuis le début des années 1970 (figure 31). À la base de la carotte, les teneurs en 

HAP affichent également une nette diminution qui a été attribuée au mélange de quantités 

importantes d'argile glacio-marine non contaminée, provenant du glissement de terrain de Saint-

Jean-Vianney, avec les sédiments contaminés du fjord (Pelletier, 1994). 

4.2.2.2 Tendances historiques de la contamination des sédiments du fjord  

Comme mentionné auparavant, les teneurs préindustrielles (≤ 1940) mesurées dans les 

sédiments anciens, à la base des carottes, serviront à établir la contribution relative de l'activité 

humaine à la contamination des sédiments, que l'on exprime souvent par un facteur 

d'enrichissement anthropique [FEA = (contribution anthropique + normale géochimique)/ 

normale géochimique]. On suppose ici que les teneurs préindustrielles s'approchent de la normale 

géochimique pour les métaux. Ainsi, l'examen des carottes de forage a permis de déterminer les 

valeurs préindustrielles pour le plomb, le cuivre, le zinc et le mercure (tableau 27).  

Le calcul du FEA a été effectué à partir des teneurs en métaux lourds mesurées dans 

les couches superficielles de sédiments échantillonnés entre 1970 et 1990. Le tableau 28 contient 

les résultats du calcul des FEA exprimés en pourcentage du nombre de données (n) pour chaque 

intervalle du FEA. La partie supérieure du tableau 28 présente les FEA pour les quatre métaux 

lourds retenus, tandis que la partie inférieure contient les FEA pour chaque secteur du fjord. Cette 

présentation permet dans un premier temps de mettre en évidence les métaux les plus 

problématiques, puis dans un second temps d'identifier les secteurs qui ont été historiquement 

soumis à une contamination par ces métaux lourds. 
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Source : Données inédites de 1991 fournies par Émilien Pelletier, INRS-océanologie, Rimouski. 

Figure 31  Profil des HAP totaux dans le fjord du Saguenay  
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En ce qui a trait au cuivre et au zinc, 95 p. 100 ou plus des teneurs mesurées à la 

surface des sédiments s'approchent (FEA ≤  2) de la concentration observée dans les sédiments 

préindustriels. Cette observation suggère que l'enrichissement des sédiments du fjord par le cuivre 

et le zinc était généralement plutôt faible durant la période de 1970 à 1990. Cependant, il en est 

autrement pour le mercure et le plomb dont plus de 60 p. 100 des données affichent des FEA deux 

fois ou plus supérieurs aux teneurs préindustrielles. Il y a lieu de noter que 7 p. 100 des valeurs de 

mercure étaient plus de huit fois supérieures à la teneur préindustrielle. 

Tableau 28  
Contamination des sédiments du fjord par certains métaux lourds et par grands secteurs 

exprimée en fonction du FEA 

Facteur d'enrichissement anthropique (FEA)  

Métaux lourds  ≤ 1 1 à 1,5 1,5 à 2 2 à 4 4 à 8 8 et + n 

Plomb 11 % 2 % 26 % 53 % 8 % 0 % 53 
Cuivre 29 % 56 % 12 % 3 % 0 % 0 % 66 
Zinc 19 % 40 % 36 % 5 % 0 % 0 % 73 
Mercure 26 % 3 % 5 % 31 % 28 % 7 % 58 

 

Facteur d'enrichissement anthropique (FEA) 

Secteurs  ≤ 1 1 à 1,5 1,5 à 2 2 à 4 4 à 8 8 et + n 

Bras nord 2 % 25 % 27 % 38 % 5 % 3 % 65 
Baie des Ha! Ha! 29 % 31 % 15 % 16 % 9 % 0 % 128 
Amont du grand bassin 18 % 26 % 25 % 13 % 13 % 5 % 38 
Aval du grand bassin 50 % 17 % 21 % 6 % 6 % 0 % 18 

Légende. - n : nombre de données. % : pourcentage des données dans chaque intervalle de FEA. 

Les valeurs élevées du FEA (≥ 2) ont été obtenues surtout dans le bras nord (46 p. 

100) et le secteur amont du grand bassin (31 p. 100) du fjord. Un quart des échantillons prélevés 

dans le secteur de la baie des Ha! Ha! contenaient des concentrations de plomb supérieures à la 

teneur préindustrielle, tandis que le secteur situé en aval du grand bassin semblait peu contaminé 
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par ces quatre métaux lourds. De façon générale, on observe que le bras nord et le secteur amont 

du grand bassin semblent avoir été plus pollués (respectivement 46 et 31 p. 100 des FEA ≥ 2) par 

les apports en métaux lourds (Cu, Zn, Pb et Hg) d'origine anthropique que les autres secteurs du 

fjord du Saguenay. Les grandes tendances historiques de la pollution par ces quatre métaux-traces 

montrent que la baie des Ha! Ha! et le secteur aval du grand bassin (respectivement 25 et 12 p. 

100 des FEA ≥ 2) ont été relativement moins touchés par la pollution que les secteurs rapprochés 

des sources de contamination sises le long de la rivière Saguenay. 

Les FEA pour le cadmium, le chrome et l'arsenic ne peuvent pas être calculés faute de 

données sur les normales géochimiques. Toutefois, les teneurs trouvées dans les sédiments du 

fjord (tableau 27) se situent près des critères de qualité pour le seuil sans effet 

(cadmium : 0,2 µg/g; chrome : 55 µg/g; arsenic : 3 µg/g) retenus pour les sédiments fluviaux du 

Saint-Laurent (annexe 4). 

Dans le cas des substances organiques toxiques, les apports proviennent uniquement 

des activités humaines, et les teneurs naturelles devraient être nulles, sauf pour certains HAP qui 

sont libérés dans l'environnement par des phénomènes naturels (incendies de forêt, éruptions 

volcaniques, diagenèse et biosynthèse). Les teneurs en HAP totaux, qui se situaient entre 2 et 4 

µg/g au début des années 1990, sont de quatre à cinq fois inférieures aux concentrations mesurées 

au début des années 1970 (tableau 27). Les concentrations de dioxines et furannes mesurées dans 

les sédiments du fjord durant les années 1980 sont nettement plus élevées que celles observées 

dans les années 1930, mais les concentrations obtenues en 1991 (Brochu et al., 1994) semblent 

indiquer une régression de ce type de contamination. Les données fragmentaires de BPC ne 

permettent pas d'évaluer le niveau de contamination des sédiments du fjord. Finalement, le taux 

élevé de matières organiques (valeur moyenne de 8,9 p. 100 selon Pelletier et Canuel, 1988), 

devrait favoriser l'adsorption des contaminants organiques (HAP, BPC, dioxines et furannes) et 

ainsi, diminuer leur disponibilité pour les organismes marins. 
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4.2.3 Répartition de la contamination et sources de pollution  

Le Saguenay reçoit depuis plus de cinquante ans des substances toxiques produites 

par les activités industrielles qui ont lieu en bordure de son cours. Une revue de la documentation 

existante (ARGUS, 1992) a montré que les premières mesures d'assainissement des rejets 

industriels entreprises dans les années 1970 ont eu des effets positifs sur la qualité de l'eau et des 

sédiments. Le lit de la rivière Saguenay a été historiquement marqué par les apports anthropiques 

de contaminants en provenance de sources locales de pollution. Toutefois, les connaissances 

actuelles sur l'étendue et le niveau de la contamination sont très limitées en raison d'une carence 

de données récentes sur la qualité chimique des sédiments de la rivière. Par contre, les sédiments 

du fjord du Saguenay ont fait l'objet de plusieurs études historiques et récentes. Ces travaux nous 

permettent de suivre les grandes tendances historiques en matière de pollution et d'établir le 

niveau actuel de la contamination pour certains contaminants, notamment le mercure et les HAP.  

Les sédiments du Saguenay, lesquels étaient fortement contaminés au tournant des 

années 1960, ont été soit graduellement recouverts par des sédiments de meilleure qualité ou 

encore, soit entraînés vers l'aval par les courants de décharge ou vers les profondeurs des bassins 

du fjord par des mouvements de masse. Il y a lieu de noter que le confinement de dépôts anciens 

contaminés sous des couches de sédiments propres pourrait, dans certaines zones, ne pas 

constituer à long terme un scénario qui offre une protection adéquate de l'environnement marin en 

raison de l'instabilité des sédiments dans la région du bras nord. En effet, il demeure possible que 

d'anciens dépôts de sédiments contaminés soient remis en suspension à la suite d'épisodes 

intenses d'érosion, de coulées de boues et d'activités humaines (dragage, chalutage, etc.). 

La répartition actuelle des zones contaminées du Saguenay est difficile à établir avec 

précision en raison du manque de données récentes qui ont une couverture spatiale adéquate. 

Toutefois, les données historiques de Ouellet (1979) sur les métaux lourds contenus dans les 

sédiments de la rivière Saguenay en 1977 donnent une image de la contamination des sédiments 

au moment de la fermeture de l'usine de chlore et de soude caustique. En outre, les données de 

1986 rapportées par Pelletier et Canuel (1988) fournissent des renseignements sur la 

contamination des couches superficielles des sédiments du fjord par les métaux lourds suite après 
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la mise en place des mesures d'assainissement industriel du début des années 1980. Finalement, 

les travaux de Smith et Lévy (1990), de Pelletier et al. (1990), de Martel et al. (1987) et de Martel 

et al. (1986) permettent de mettre en lumière l'impact des alumineries sur la pollution des 

sédiments de la rivière Saguenay par les HAP. 

4.2.3.1 Indice de contamination  

En utilisant les critères de qualité relatifs au seuil sans effet (SSE) et les normales 

géochimiques publiées par Barbeau et al. (1981b), deux indices de contamination par les métaux 

lourds ont été calculés pour chaque échantillon prélevé dans la rivière et le fjord du Saguenay 

(Ouellet, 1979; Pelletier et Canuel, 1988). Les indices ont été calculés à partir des formules 

suivantes : 
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où K représente le nombre de variables utilisées. Les valeurs numériques des critères de qualité 

du SSE sont présentées à l'annexe 4. Le nombre de variables comprend sept métaux lourds (Cu, 

Zn, Pb, Ni, Cr, As et Hg) pour ce qui est des sédiments de la rivière Saguenay et cinq métaux 

lourds (Cu, Zn, Cr, Cd, et Hg) pour le fjord. Une teneur équivalente à la moitié de la limite de 

détection a été attribuée aux résultats qui se situent sous le seuil de détection de la méthode 

analytique. En raison de la rareté des données, l'indice de contamination n'a pas été calculé pour la 

partie aval de fjord. Dans le cas des HAP totaux (HAP lourds + HAP légers), un indice de 

contamination a été calculé pour chacune des stations visitées par Laliberté (1991). Pour les HAP 

totaux, la valeur du critère relatif au SSE est fixée à 1,1 µg/g (annexe 4), et leur concentration 
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préindustrielle retenue comme approximation de la normale géochimique est de 2 µg/g (tableau 

27). 

Les indices de contamination permettent d'obtenir une idée générale de la qualité 

relative des sédiments du Saguenay. Une valeur plus petite que 1 signifie qu'en moyenne, les 

concentrations des divers contaminants sont inférieures aux critères ou aux concentrations 

préindustrielles, tandis qu'une valeur supérieure à 1 indique une contamination qui peut être plus 

ou moins importante selon la valeur de l'indice par rapport aux critères ou aux concentrations 

préindustrielles ( Pelletier et Bélanger, 1989). Cette approche permet de mettre en relief les zones 

sédimentaires qui peuvent être retenues comme sites aquatiques contaminés du Saguenay.  

Les résultats du calcul des indices de contamination sont présentés au tableau 29 pour 

les stations où au moins une teneur en métaux lourds dépasse le critère de qualité du seuil d'effets 

mineurs (SEM). Cette présentation permet de mettre en évidence uniquement les métaux qui 

peuvent provoquer des problèmes de toxicité chronique et de contamination des organismes par 

bioaccumulation16, principalement la faune benthique et les espèces qui fréquentent le lit du 

Saguenay. Le but de cet exercice est d'évaluer le potentiel de risque lié à la présence de 

contaminants dans les sédiments du fjord en l'absence d'indicateurs mieux adaptés au milieu 

marin (biotests, diversité des organismes benthiques, etc.). 

4.2.3.2 Niveau de la contamination  

Le secteur de la rivière Saguenay entre Alma et Jonquière affiche des indices de 

contamination relativement faibles (tableau 29). Le chrome et le mercure sont les seuls métaux 

dont les teneurs étaient fréquemment supérieures au seuil d'effets mineurs (SEM) en 1977. Les 

concentrations les plus élevées ont été enregistrées près de la municipalité d'Alma à l'exutoire du 

lac Saint-Jean.  

                                            
16 Bioaccumulation : terme général désignant le processus par lequel certains organismes aquatiques accumulent une 

substance chimique directement à partir de l'eau et des sédiments ou par l'intermédiaire des aliments qui en 
renferment. 
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Tableau 29 
Indices de contamination des sédiments du Saguenay calculés en fonction  

du critère de qualité du seuil sans effet et de la normale géochimique 

Secteur Station IcSSE IcGÉO Paramètres > SEM Paramètres > SEN 

Rivière Saguenay (de Alma à Jonquière) 
 77-133  0,52 0,47 Cr  
 77-137 1,33 2,02 Cu, Pb, Cr  
 77139 1,20 1,75 Cu  
 77-143 0,60 0,64 Cr  
 77-169 0,87 0,90 Cr  
 77-170 1,55 1,65 Hg  
 77-171 1,20 1,31 Cr  
 77-173 1,13 1,19 Cr  
 77-175 1,02 1,09 Cr  
 77-177 0,81 0,86 Cr  
 77-178 1,54 1,48 Hg, Cr  
 77-179 1,63 1,58 Hg  
 77-180 2,01 1,97 Hg, Cr  
 77-182 1,46 1,53 Hg, Cr  
 88-12 2,27 1,25   
 88-13 1,81 1,00   
 88-14 2,18 1,20   
Rivière Saguenay (de Jonquière à Saint-Fulgence) 
 77-342  1,57 1,64 Hg  
 77-436 4,45 7,14 Cu, Hg, Zn, Pb Pb 
 77-437 15,04 22,01 Cu, Hg, Zn, Pb, As Hg, Zn, Pb 
 77-438 1,49 2,28 Hg, Zn, Pb  
 77-439 6,94 8,73 Cu, Hg, Zn, Pb Hg, Pb 
 77-440 1,95 3,89 Cu, Zn, Pb Zn 
 77-441 286,0 213,32 Cu, Hg, Zn, Pb Hg, Zn, Pb 
 77-442 12,31 16,20 Cu, Hg, Zn, Pb Hg, Zn, Pb 
 77-443 0,64 0,84 Cu, Cr  
 77-445 1,21 2,08 Cu, Pb  
 88-15 15,18 8,35 HAPt HAPt 
 88-16 22,00 12,10 HAPt HAPt 
 88-17 1,09 0,60   
Fjord du Saguenay (bras nord) 
 77-344 1,75 1,90 Hg  
 77-345 1,58 1,77 Hg  
 77-346 1,82 1,96 Hg  
 77-347 1,89 2,04 Hg, Pb  
 77-348 1,82 2,12 Hg, Pb  
 77-349 1,68 2,20 Hg, Pb  
 77-350 2,45 2,87 Hg, Zn, Pb  
 77-368 7,42 5,73 Hg, As Hg 
 77-369 2,69 2,52 Hg, Pb, As  
 77-370 3,04 3,10 Hg, Pb Hg 
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Secteur Station IcSSE IcGÉO Paramètres > SEM Paramètres > SEN 

 77-371 4,53 3,85 Hg, Pb, As  
 86-13 1,92 1,59 Hg  
 86-12 2,37 2,22 Hg, Zn  
 86-11 2,73 2,19 Hg, Zn, Cr  
Baie des Ha! Ha! 
 77-352 1,92 1,80 Hg  
 77-359 3,58 2,84 Hg, As As 
 77-360 2,50 1,89 Cu, Pb, As As 
 77-361 2,08 2,12 Cu, Hg, As   
 77-363 3,27 2,49 Cu, Hg, Pb, As As 
 77-364 2,65 2,19 Cu, Hg, As As 
 77-366 3,63 3,02 Cu, Hg, As  
 77-367 3,76 3,32 Hg, Pb, As  
 77-429 1,08 1,49 Hg, Pb  
 86-16 4,41 3,44 Hg, Zn, Cr  
 86-15 3,23 2,76 Hg, Zn, Cu  
 86-14 3,66 2,90 Hg  
Fjord du Saguenay (amont du grand bassin) 
 86-10 3,52 2,80 Hg, Zn, Cr  
 86-9 5,65 4,15 Hg, Zn, Cr Hg 
 86-8 6,17 4,53 Hg, Zn Hg 
 86-7 4,92 3,70 Hg, Zn, Cr  
 86-6 4,70 3,57 Hg, Zn, Cr  
 86-5 4,06 3,16 Hg, Zn, Cr  
 86-4 4,56 3,52 Hg, Zn, Cr  
Fjord du Saguenay (aval du grand bassin) 
 86-3 4,16 3,27 Hg, Zn, Cr  
 86-2 1,85 1,75 Hg, Zn  

Sources : Données sur les métaux lourds de 1977 (série 77-) tirées de Ouellet, 1979; données de 1986 (série 86-) tirées de 
Pelletier et Canuel, 1988; données sur les HAP de 1988 (série 88-) tirées de Laliberté, 1991. 

Légende. - SSE : seuil sans effet. SEM : seuil d'effets mineurs. SEN : seuil d'effets néfastes. IcSSE : indice de contamination 
calculé en fonction du SSE. IcGÉO : indice de contamination calculé en fonction de la normale géochimique (teneur 
préindustrielle). 

En 1977, la contamination la plus importante de la rivière Saguenay a été enregistrée 

dans le secteur entre Jonquière et Saint-Fulgence. Les concentrations de mercure, zinc, plomb 

et HAP totaux dépassaient fréquemment les critères du SEM et du seuil d'effets néfastes (SEN; 

tableau 29). Cinq stations présentent un indice de contamination (IcSSE) supérieur à 10, lequel est 

dû à de fortes concentrations de mercure mesurées dans les sédiments. De plus, l'écart important 

dans la valeur des indices (0,64 < IcSSE > 286,0) suggère une contamination en provenance de 
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sources ponctuelles. Les plus fortes concentrations de métaux lourds et de HAP ont été mesurées 

à la sortie des effluents de l'usine de Jonquière (autrefois Arvida) de la Société d'électrolyse et de 

chimie Alcan ltée. 

Le bras nord du fjord du Saguenay était en 1977 fortement contaminé par le 

mercure et dans une moindre mesure, par le zinc, le plomb et l'arsenic (tableau 29). La faible 

variabilité des indices de contamination calculés en fonction de la normale géochimique 

(1,77 < IcGÉO > 5,73) montre que la contamination y est plus diffuse que dans le secteur entre 

Jonquière et Saint-Fulgence. Les concentrations augmentent généralement avec la profondeur du 

cours d'eau. La contamination des sédiments par le mercure a été observée également en 1986 

(tableau 29). Les sédiments prélevés en 1986 contenaient des teneurs élevées en zinc et en 

chrome. Par contre, la contamination par le plomb semblait avoir diminué.  

En 1977, les sédiments de la baie des Ha! Ha! étaient contaminés (> SEM) par le 

cuivre, le mercure, le plomb et l'arsenic (tableau 29). Les concentrations d'arsenic étaient 

particulièrement élevées (> SEN) dans cette partie du fjord du Saguenay. Les indices de 

contamination calculés en fonction des teneurs préindustrielles des sédiments aux stations de 

1977 (1,49 < IcGÉO > 3,32) affichent une faible variabilité suggérant un niveau de contamination 

plutôt homogène des sédiments de la baie des Ha! Ha! Les paramètres problématiques et les 

indices de contamination obtenus lors de la campagne de 1986 correspondent dans l'ensemble aux 

résultats de 1977, sauf dans le cas de l'arsenic qui n'a pas été analysé en 1986.  

Des études réalisées près des quais de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée 

dans la baie des Ha! Ha! (figure 29) ont montré la présence de bauxite dans les couches 

superficielles de sédiments, de même qu'un taux d'aluminium variant entre 3 et 6 p. 100 à 

l'intérieur d'une zone de 100 m le long des quais (Beak, 1981). 

Dans le grand bassin du fjord du Saguenay, les indices de contamination (IcGÉO) 

calculés à partir des données de 1986 affichent une faible variabilité (tableau 28). La valeur 

maximale de l'indice (IcGÉO = 4,53) a été obtenue près du quai de Sainte-Rose-du-Nord. Les 

sédiments du bassin subissent une contamination par le mercure qui atteint localement un niveau 
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très élevé (>SEN). L'enrichissement anthropique des sédiments par le zinc et le chrome observé 

en 1986 atteignait un niveau préoccupant (>SEM). 

4.2.3.3 Sites aquatiques contaminés 

À la lumière des études existantes, il est possible d'identifier certains secteurs du 

Saguenay qui ont été historiquement reconnus comme étant contaminés ou qui sont susceptibles 

de l'être. Exception faite d'une étude sur les HAP des sédiments de la rivière Saguenay en 1988, 

les données de caractérisation des couches superficielles de sédiments sont anciennes, notamment 

pour les métaux lourds qui n'ont fait l'objet d'aucun relevé régional depuis 1977. Bien que les 

teneurs observées en 1977 ne soient pas représentatives des conditions actuelles en raison de la 

dynamique sédimentaire active de la rivière, ces données permettent d'identifier les zones qui ont 

été historiquement soumises à la pollution industrielle. 

Dans le cas du fjord du Saguenay, les carottes de sédiments prélevées au tournant des 

années 1980, le relevé régional de 1986 et de nombreuses autres études sectorielles fournissent un 

ensemble de données qui permettent de dresser l'historique de la contamination des sédiments du 

fjord jusqu'au début des années 1990. 

Rivière Saguenay. L'étude de Lavalin (1989) sur les sites aquatiques contaminés du 

Saint-Laurent, incluant le Saguenay, a identifié la rivière Saguenay, d'Alma à Saint-Fulgence, 

comme étant potentiellement contaminée sur tout son cours. Le lit de la rivière n'a pas été reconnu 

contaminé parce que selon Lavalin (1989, p.3.27) : «Aucune analyse n'a été effectuée sur les 

sédiments des sites de Chicoutimi-Jonquière et d'Alma». Cette étude ne fait pas mention de la 

caractérisation de ces secteurs réalisée en 1977 par Ouellet (1979). L'analyse des dépassements de 

critères de qualité des sédiments et le calcul des indices de contamination appliqués aux données 

de 1977 ont permis de circonscrire les secteurs de la rivière Saguenay qui ont été historiquement 

marqués par les rejets industriels et urbains (figure 32). 

La zone d'Alma délimite un segment de la Petite Décharge, situé entre le pont 

Carcajou et la pointe est de l'île d'Alma, soit en aval de l'usine d'Abitibi-Price Inc. et de la 

municipalité d'Alma. Ce secteur était en 1977 contaminé par le chrome, le cuivre et le plomb 
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(figure 32). Le niveau de contamination dépassait le critère du SEM et pouvait atteindre jusqu'à 

deux fois les teneurs naturelles. La majeure partie de ces sédiments pollués a sans doute été 

transportée vers l'aval lors des crues, et il est peu probable qu'une quantité importante de ces 

dépôts anciens demeure confinée sous les sédiments récents. 

Des données sur les métaux lourds (Cu, Ni, Pb et Zn) recueillies en 1991 à deux 

stations situées dans cette zone (Massé et Villeneuve, 1992) montrent que la contamination des 

sédiments semblent être en nette régression depuis 1977 puisque seulement une teneur en plomb 

(29,6 µg/g) dépassait légèrement le critère du SSE (23 µg/g). Massé et Villeneuve (1992) 

mentionnent que la zone était, de façon générale, non contaminée par les produits chimiques à 

l'exception de la présence d'huiles et de graisses minérales trouvées en quantité importante. Par 

contre, des sondages ont révélé des accumulations d'écorces et de fibres de bois dont l'épaisseur 

peut atteindre 1,8 m et plus dans des secteurs qui n'ont jamais fait l'objet de flottage du bois 

(Massé et Villeneuve, 1992). Cette zone est donc très dégradée du point de vue de la pollution 

organique. Cette dernière peut modifier la physico-chimie de l'eau près du lit de la rivière en 

diminuant la quantité d'oxygène dissous et en augmentant la quantité de H2S dans les processus 

de décomposition microbienne.    

La zone Saint-Charles et la zone rivière des Aulnaies se trouvent en amont du pôle 

industriel de Jonquière et ne sont donc pas affectées par les rejets liquides des industries situées 

en aval (figure 32). Les sédiments de ces deux secteurs étaient en 1977 faiblement pollués par le 

mercure et le chrome à un niveau se situant à environ 1,5 fois les teneurs préindustrielles. Dans le 

cas du mercure, les émissions atmosphériques de l'usine de chlore et de soude caustique de la 

Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée pourraient être responsables de l'enrichissement des 

sédiments en mercure dans les années 1970. 

La zone Jonquière est située à proximité des effluents de l'usine de Jonquière 

(autrefois Arvida) et des terrains contaminés de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée. 

Avant 1976, ce secteur recevait les rejets contaminés au mercure de l'usine de chlore et de soude 

caustique. Les sédiments de cette zone affichaient en 1977 la contamination la plus importante 

par les métaux lourds de la rivière Saguenay, notamment le mercure, le plomb, le zinc et le cuivre 
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qui dépassaient, sauf ce dernier, le seuil d'effets néfastes (SEN). En comparaison de la situation 

qui prévalait avant l'ère industrielle, la pollution par les métaux lourds observée à plusieurs 

stations avait atteint en 1977 un niveau équivalent à plus de cinq fois les teneurs naturelles. En 

1988, cette zone était fortement contaminée par les HAP provenant des rejets liquides de l'usine 

de Jonquière de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée. 
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Figure 32 Sites aquatiques de la rivière Saguenay reconnus historiquement contaminés 

En résumé, les données disponibles sur les sédiments de la rivière Saguenay ont 

permis d'identifier quatre zones reconnues comme étant historiquement contaminées, en 

particulier la zone de Jonquière fortement contaminée par le mercure et les HAP. Le manque de 
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données récentes ne permet pas d'évaluer le niveau actuel de pollution. De manière générale, 

l'impact sur la qualité des sédiments de la rivière Saguenay des mesures d'assainissement 

industriel et urbain, entreprises durant les deux dernières décennies, demeure inconnu. 

Fjord du Saguenay. Le fjord du Saguenay entre Saint-Fulgence et l'embouchure de la 

rivière Sainte-Marguerite a été identifié par Lavalin (1989) comme étant un secteur reconnu 

contaminé par le cadmium, le cuivre, le mercure, le plomb, le vanadium, le zinc et les HAP. La 

contamination au mercure serait principalement due à l'usine de chlore et de soude caustique de la 

Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, et le plomb serait d'origine atmosphérique. 

La contamination par les métaux lourds et les HAP des sédiments du bras nord du 

fjord du Saguenay (figure 33), lieu de rencontre des eaux de décharge et des eaux marines, est 

causée en grande partie par les industries et les municipalités situées en bordure de la rivière 

Saguenay. L'allure des profils chimiques obtenus dans la séquence sédimentaire déposée dans 

cette zone a été profondément modifiée par les apports de boues glacio-marines non contaminées 

provenant de glissements de terrain qui se sont produits à la tête du Saguenay. 

Dans le bras nord du fjord, la circulation estuarienne résiduelle et les phénomènes de 

floculation font en sorte d'accentuer la sédimentation des matières en suspension potentiellement 

contaminées dans la zone de mélange que l'on retrouve au droit de la rencontre des eaux douces et 

salées. Depuis le début de l'ère industrielle, les sédiments contaminés par les HAP, le mercure et 

autres métaux-traces se retrouvent ainsi piégés pour de longues périodes dans les zones profondes 

du bras nord ou pour de courtes périodes sur les battures de Saint-Fulgence. 

En 1977, le bras nord du fjord était contaminé surtout par le mercure et le plomb et 

localement, par l'arsenic et le zinc. La source du mercure était l'ancienne usine de chlore et de 

soude caustique de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, tandis que la contamination 

par le plomb était attribuée aux émissions atmosphériques produites par la combustion d'essence à 

laquelle on avait ajouté du plomb. La pollution des sédiments par le mercure était toujours 

présente en 1986, soit dix ans après la fermeture de l'usine de chlore et de soude caustique. Ce 

phénomène peut s'expliquer par une contamination rémanente de la partie amont du Saguenay à 

laquelle s'ajoutent les apports atmosphériques dans le bassin de drainage. La campagne de 1986 a 



150 CARACTÉRISTIQUES DE L'EAU ET DES SÉDIMENTS 

 

également permis d'identifier une contamination par le zinc et le chrome (Pelletier et Canuel, 

1988).  
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Figure 33  Sites du fjord du Saguenay reconnus historiquement contaminés 

Les tendances historiques de la contamination du bras nord du fjord par les HAP en 

provenance des alumineries locales montrent que cette pollution a diminué par un facteur de 

quatre à cinq entre le début des années 1970 et 1990. Quant aux métaux lourds, le niveau de 

pollution déterminé à partir de l'indice de contamination semble avoir diminué de 1977 à 1986, 

passant de teneurs de deux à cinq fois supérieures au niveau préindustriel à des concentrations 

inférieures à deux fois les teneurs naturelles. 

La zone du grand bassin supérieur du fjord présente une image goéchimique qui 

ressemble à celle décrite pour la zone du bras nord du Saguenay. En 1986, le mercure, le zinc et le 



CARACTÉRISTIQUES DE L'EAU ET DES SÉDIMENTS 151 

 

chrome atteignaient un niveau modéré (> SEM) de contamination sur l'ensemble de la zone. 

Localement cependant, la pollution par le mercure dépassait un niveau élevé (> SEN) au large du 

cap Est (1,09 µg/g) et près du quai de Sainte-Rose-du-Nord (1,20 µg/g). De façon générale, la 

chronologie de la pollution reconstituée à partir de carottes de sédiments montre une diminution 

notable des teneurs en métaux lourds depuis le milieu des années 1970. Spatialement, l'indice de 

contamination par les métaux lourds, calculé à partir des données de 1986 (Pelletier et Canuel, 

1988), diminue par un facteur d'environ quatre de l'amont vers l'aval dans le grand bassin 

supérieur. 

La zone de la baie des Ha! Ha! était contaminée en 1977 par le mercure, le plomb, le 

cuivre et l'arsenic. Les données plus récentes qui remontent à 1986 ont mis en évidence une 

contamination par le zinc qui n'a pas été observée en 1977. Cette situation peut s'expliquer par 

l'augmentation constante de l'apport anthropique en zinc depuis 1945. Pelletier et Canuel (1988) 

ont estimé à 3,3 µg/g par année l'enrichissement anthropique en zinc des sédiments du fjord entre 

1972 et 1986. En 1986, la contamination des sédiments de la baie des Ha! Ha! par le mercure était 

moins élevée que celle observée dans la partie amont du grand bassin intérieur mais plus élevée 

que dans le bras nord du fjord. Le niveau de pollution de la baie par le mercure était cependant 

comparable à celui de la partie aval du grand bassin intérieur du fjord.  

La Corporation Stone-Consolidated rejette du cuivre (2,2 kg/d) et du zinc (12 kg/d) 

dans la baie des Ha! Ha! Les rejets municipaux non traités contiennent également des métaux 

lourds, notamment du cuivre, du chrome et du plomb. Finalement, la présence de teneurs élevées 

en aluminium près des installations portuaires de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée 

serait reliée à des pertes de bauxite lors de la manutention et de l'entreposage de ce minerai sur les 

lieux. 
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Le chapitre qui suit identifie les principaux problèmes de pollution de la rivière et du 

fjord du Saguenay qui ont été mis en lumière à partir des connaissances disponibles. La nature de 

la contamination et la provenance des polluants sont également résumées. 

5.1 Rivière Saguenay 
La qualité des eaux de la rivière Saguenay a fait l'objet d'une surveillance à 

Chicoutimi depuis la mise sur pied du Programme d'assainissement des eaux du Québec (PAEQ) 

en 1978. De surcroît, le MEF opère un réseau de suivi de la qualité de l'eau couvrant plusieurs 

secteurs de la rivière et de certains de ses tributaires, et cela durant la période estivale, lorsque les 

usages du plan d'eau sont plus fréquents que pendant le reste de l'année. Les grandes tendances 

observées à la hauteur de Chicoutimi entre 1979 et 1992 montrent que la qualité de l'eau de la 

rivière présente des signes d'amélioration, notamment dans le cas des substances nutritives et de 

la turbidité (une mesure du caractère trouble de l'eau). La fréquence des dépassements du critère 

de qualité relié au phosphore, établi en vue de contrer l'eutrophisation des secteurs calmes de la 

rivière, est passée de 42 à 13 p. 100 entre 1979 et 1992. Cette baisse est attribuable à une 

diminution des activités agricoles et aux interventions d'assainissement réalisées dans les secteurs 

urbains et industriels.  

Le cours supérieur des principaux affluents du Saguenay, soit les rivières aux Sables, 

Chicoutimi et du Moulin, de même que la rivière la Grande Décharge et le Saguenay dans le 

secteur du bras nord de Chute-à-Caron présentaient une eau de qualité variant de bonne à 

satisfaisante durant les étés 1990 à 1992. Par contre, l'embouchure de ces rivières et certains 

segments de la rivière Saguenay affichaient une dégradation importante de la qualité de l'eau qui a 

été attribuée à de sources locales de contamination. La Petite Décharge, la rivière Saguenay au 

niveau du bras sud de Chute-à-Caron et à la hauteur de Chicoutimi, ainsi que l'embouchure des 

rivières aux Sables, Chicoutimi et du Moulin étaient parmi les zones les plus polluées.  
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La Petite Décharge subit surtout une contamination par le phosphore et les coliformes 

fécaux en plus d'être soumise à une forte DBO5. Les sources locales de pollution sont les apports 

agricoles de la rivière Bédard, les rejets urbains non traités d'une partie d'Alma, les effluents et les 

activités de flottage du bois de l'Abitibi-Price Inc. (unité d'affaires d'Alma) à Alma. Il y a lieu de 

noter que la compagnie a l'intention de doter l'usine d'Alma d'un atelier de pâte thermomécanique 

en 1997, ce qui mettrait un terme au flottage du bois. Les problèmes de pollution de la Petite 

Décharge sont particulièrement aigus en période d'étiage parce que le débit de ce cours d'eau fait 

l'objet d'une importante régularisation due aux barrages de la Société d'électrolyse et de chimie 

Alcan ltée construits à la tête du Saguenay. L'eau de la Petite Décharge est de mauvaise qualité 

pour la baignade et la protection de la vie aquatique, et sa qualité est douteuse relativement à 

l'eutrophisation. 

Le bras sud de Chute-à-Caron est pollué, en période estivale, par les coliformes 

fécaux, le phosphore et les matières organiques (DBO5). Les débordements du trop-plein d'égouts 

de Jonquière lors des pluies abondantes et les rejets liquides de Cascades Jonquière inc. et 

d'Abitibi-Price Inc. (unité d'affaires de Kénogami) sont en grande partie responsables de la 

pollution de ce secteur de la rivière Saguenay. À cet endroit, l'eau est de mauvaise qualité pour la 

baignade et pour la protection de la vie aquatique, et elle est de qualité douteuse quant à 

l'eutrophisation. 

La rivière Saguenay à Chicoutimi subissait durant les périodes estivales de 1990 à 

1992 une dégradation microbienne importante due aux débordements du réseau d'égouts de 

Jonquière lors des pluies abondantes et aux rejets non traités de Chicoutimi. Bien que la mise en 

service en 1994 de deux stations d'épuration à Shipshaw devait améliorer localement la qualité de 

l'eau sur cette rivière et à son point de confluence avec le Saguenay, les eaux de la rivière 

Saguenay à Chicoutimi sont probablement toujours insalubres pour la pratique de la baignade 

parce que les eaux usées de cette ville ne seront traitées que seulement à partir de 1997. 

Le cours inférieur des rivières aux Sables, Chicoutimi et du Moulin se détériore dans 

les zones urbanisées près de leur embouchure. La détérioration observée durant les étés de 1990 et 

1992 était essentiellement d'ordre bactériologique et compromettait la baignade. En période 
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estivale, on observait aussi, mais dans une moindre mesure, une contamination de la section 

inférieure des rivières du Moulin et Chicoutimi par les fertilisants.  

Au chapitre des interventions majeures d'assainissement, on note les efforts 

(traitement secondaire des effluents) entrepris par les papetières pour se soumettre 

progressivement à des exigences de rejets (MES, DBO5) plus sévères dans le cadre des nouvelles 

réglementations provinciales et fédérales sur les fabriques de pâtes et papiers. Les problèmes 

résiduels de pollution provenant de l'usine de Jonquière de la Société d'électrolyse et de chimie 

Alcan ltée devraient être corrigés d'ici 1996. 

Les données historiques de 1977 sur la qualité chimique des sédiments de la rivière 

Saguenay ont montré que le lit de la rivière était plus fortement contaminé par les métaux lourds, 

notamment le mercure, dans les secteurs en aval du barrage Shipshaw que dans la partie amont. 

En 1988, la contamination des sédiments par les HAP présentait une image spatiale similaire à 

celle du mercure. La chronologie des apports montre que les contaminants proviennent en grande 

partie des émissaires de l'usine de Jonquière de la Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée qui 

utilise le procédé Söderberg (HAP) et de son ancienne usine de chlore et de soude caustique 

(mercure) fermée en 1976. Le manque de données récentes ne permet pas d'évaluer le degré actuel 

de pollution des sédiments de la rivière Saguenay, sauf peut-être dans le cas de la Petite Décharge 

où des données fragmentaires obtenues en 1991 semblent montrer une diminution du niveau de 

contamination depuis 1977.  

5.2 Fjord du Saguenay 
La circulation estuarienne, les processus de floculation et de sédimentation dans la 

zone de mélange entre les eaux turbides de décharge de la rivière Saguenay et les eaux marines du 

fjord font en sorte qu'une partie importante de la charge sédimentaire, principal vecteur des 

contaminants vers le fjord, se dépose dans le secteur amont du fjord du Saguenay. Une fois 

délestées d'une partie de leur charge polluante au détriment de la qualité des sédiments, les eaux 

de décharge se mélangent graduellement vers l'aval avec les eaux salées sous-jacentes. Par 

ailleurs, les eaux profondes du fjord pourraient s'enrichir en métaux par les processus de 
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diagenèse et de bioturbation à l'interface eau-sédiment. Ces processus pourraient contribuer à 

remobiliser certains métaux contenus dans les sédiments et à les relarguer dans la colonne d'eau. 

Ces conditions feraient en sorte que les eaux de surface et profondes du fjord ont pu contenir, à la 

fin des années 1970, des concentrations de mercure, de cuivre et possiblement de zinc plus 

élevées que celles mesurées dans la couche intermédiaire. 

Trois ans après la fermeture en 1976 de l'usine de chlore et de soude caustique de la 

Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée à Jonquière (autrefois Arvida), qui aurait déversé 

plus de 200 t de mercure par le rejet de ses effluents liquides dans le Saguenay entre 1947 et 1976 

(Guay et Couillard, 1980), les eaux intermédiaires et profondes du fjord montraient toujours une 

forte contamination par le mercure malgré la diminution de la pollution des eaux de décharge. On 

a donc observé une amélioration rapide de la qualité des eaux de décharge à la suite du 

tarissement de la source de mercure, mais les sédiments demeuraient cependant fortement 

contaminés. 

En 1983-1984, on observait un nouveau patron dans la contamination du fjord par le 

mercure. Les eaux de surfaces et profondes étaient plus contaminées que la couche intermédiaire. 

Au début des années 1990, la distribution verticale du mercure dans les eaux du bassin supérieur 

du fjord affichait également un maximum près de la surface et un minimum dans la couche 

intermédiaire. L'enrichissement de la masse d'eau profonde pourrait être attribué à la 

remobilisation du mercure contenu dans les sédiments, tandis que le mercure présent dans les 

eaux de décharge témoignerait d'une contamination rémanente du bassin de drainage de la rivière 

Saguenay (sédiments et sols contaminés, apports atmosphériques). L'appauvrissement en mercure 

dans la couche intermédiaire pourrait être causé par de l'advection d'eaux moins chargées en 

mercure et(ou) par un processus d'enlèvement dans les eaux intermédiaires (Cossa et al., 1995). 

La contamination de l'eau par le mercure observée en 1992 est environ trois fois plus faible que 

celle mesurée dix ans auparavant. 

Les données les plus récentes sur la contamination des sédiments du fjord par le 

mercure proviennent de carottes prélevées en 1992 dans le secteur amont du grand bassin 

supérieur. À cet endroit, les teneurs en mercure observées dans les couches superficielles de 
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sédiments s'approchent (par un facteur de trois à six) de la concentration mesurée dans les 

sédiments préindustriels. De la même manière, la chronologie de la pollution du fjord, qui a été 

reconstituée à partir des résultats de carottages, montre que la contamination des sédiments par les 

HAP a diminué par un facteur de quatre à cinq depuis les années 1970. 

Dans la baie des Ha! Ha!, on note une carence importante de données récentes sur la 

qualité chimique de l'eau et des sédiments. Des décomptes bactériens, postérieurs à la mise en 

service de l'usine d'épuration des eaux usées de La Baie, montrent une bonne qualité bactérienne 

de la plage de Bagotville, où on se baignait autrefois.  

Exception faite de la qualité de l'eau de la rivière Saguenay, qui a fait l'objet d'une 

étude récente par le gouvernement du Québec (Hébert, 1995), le portrait de la contamination du 

Saguenay proposé ici présente uniquement les grandes tendances historiques en matière de 

pollution et donne un aperçu général de la problématique inhérente à la présence de contaminants 

dans ce milieu exceptionnel que constitue le fjord du Saguenay. 
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L'évaluation de la pollution est un exercice complexe où souvent de nombreux 

résultats d'échantillonnage doivent être pris en considération. Ces résultats, analysés un à un, ne 

donnent qu'une représentation fragmentée de la problématique environnementale à laquelle 

l'intervenant est confronté. L'exercice montre bien qu'il est relativement difficile d'obtenir des 

images d'ensemble des rejets toxiques. 

Le modèle Chimiotox est un modèle mathématique indicateur des rejets toxiques qui 

permet d'obtenir des images d'ensemble (ÉISL et BPC Environnement, 1992a, 1992b; Legault et 

Villeneuve, 1993). Le Chimiotox utilise les résultats d'une campagne de caractérisation 

(intégration de trois journées d'échantillonnage avec prélèvements aux 15 minutes) pour calculer 

une nouvelle unité qui tient compte de la toxicité relative de chacun des polluants (environ 120 

substances). Cette unité fournit un nouvel outil d'évaluation, de comparaison et d'intégration des 

résultats. 

 Le modèle Chimiotox 

Dans le cadre d'une évaluation globale d'un effluent industriel, le Chimiotox sert 

d'indicateur dans la caractérisation physico-chimique des substances toxiques. Pour ce faire, le 

modèle intègre le concept de pondération toxique. La pondération toxique est basée sur le 

potentiel toxique relatif des contaminants et permet, lorsqu'elle est appliquée à chaque substance 

polluante présente dans l'effluent, de ramener les contaminants à un dénominateur commun de 

toxicité potentielle et de danger pour le milieu récepteur. Le facteur de pondération toxique (Ftox.) 

est déterminé selon l'équation 1 : 

F
mg / L

CPS mg / Ltox. i
i

=
1

 (1) 

où  Ftox. i : le facteur de pondération toxique du paramètre i; 

1 mg/L : une référence arbitraire; 

CPSi : le critère de qualité de l'usage de l'eau le plus sensible du paramètre i. 
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Le critère de l'usage le plus sensible (CPS) de qualité de l'eau retenu pour le calcul du 

facteur de pondération toxique (Ftox.) est déterminé à partir de quatre banques de données qui sont 

regroupées dans le document intitulé Critères de qualité de l'eau (MENVIQ, 1990, rév. 1992). 

Les critères contenus dans ces quatre banques ont été élaborés pour quatre usages de l'eau (voir 

annexe 3), soit respectivement : l'eau brute, la contamination d'organismes aquatiques 

(bioaccumulation), la toxicité chronique et la toxicité aiguë de substances toxiques pour la vie 

aquatique. Ces critères de qualité visent la protection de la santé humaine lors de la 

consommation d'eau non traitée et d'organismes aquatiques (par exemple le poisson) prélevés 

directement d'un plan d'eau (eau brute) et la protection de la vie aquatique et de la faune terrestre 

associée au milieu aquatique.  

Pour calculer le Chimiotox, le facteur de pondération toxique a été élaboré 

uniquement à partir de deux critères de qualité, celui de la contamination d'organismes aquatiques 

et celui de la toxicité chronique pour la vie aquatique. Les données de l'eau brute n'ont pas été 

retenues parce qu'aucune prise d'eau municipale n'était située à moins de 5 km d'un des effluents 

des 50 usines visées par le Plan d'action Saint-Laurent (PASL). De même, les données de toxicité 

aiguë pour la vie aquatique n'ont pas été retenues parce que les critères sont moins contraignants 

que ceux relatifs à la toxicité chronique pour la vie aquatique. 

Le produit de la charge polluante par un facteur de pondération toxique résulte en 

unités Chimiotox (UC), selon l'équation 2 : 

UC charge Ftox.i i  i= ×  (2) 

où  UCi : l'unité Chimiotox du paramètre i; 

chargei : la quantité du paramètre i (kg/d); 

Ftox. i : le facteur de pondération toxique du paramètre i. 

D'une part, l'objectif d'une telle démarche est de pondérer l'importance de chaque rejet 

dans le but de comparer et de compiler les données d'analyses chimiques. D'autre part, les unités 

Chimiotox individuelles de chaque contaminant sont additionnées pour définir l'indice Chimiotox 

(IC). L'intégration des résultats peut se faire par industrie, par groupe de contaminants, par secteur 

industriel, par secteur géographique ou globalement, selon l'équation 3 : 
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IC UC=� i
i

n

 (3) 

où  IC : l'indice Chimiotox d'une industrie; 

UCi : l'unité Chimiotox d'un paramètre; 

n : le nombre de paramètres. 

Le calcul des charges nettes de chaque paramètre pour chaque effluent a été calculé 

selon l'équation 4 : 

Charge  nette moy.  (kg / d)

 Q C Ceff. alim.

=
−

=
� i  i
i

n

n

( )
1

1000
 (4) 

où  Qi  : débit d'un effluent i (m3/d); 

Ceff. i : concentration du paramètre i (mg/L) dans l'effluent i; 

Calim. : concentration du paramètre i (mg/L) dans l'eau d'alimentation; 

n : nombre de jours d'échantillonnage. 

Pour les établissements ayant plus d'un effluent, on effectue la sommation des charges 

nettes moyennes des paramètres de chaque effluent, selon l'équation 5. 

Charge nette moy. tot. charge  nette  moy=� .i
j

m

 (5) 

où  m : nombre d'effluents. 

Le modèle CHIMIOTOX a été appliqué à l'effluent final des usines. Lorsqu'un 

établissement avait plus d'un effluent final, la sommation des charges des paramètres de chaque 

effluent a été effectuée avant l'application du modèle. Les données analytiques utilisées sont 

celles de la caractérisation effectuée dans le cadre du Plan d'action Saint-Laurent (PASL), qui a 

débuté en 1988, et l'année 1988 a été choisie comme année de référence, c'est-à-dire que le total 

des rejets toxiques en 1988 représentait 100 p. 100 des rejets. 
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 Potentiel et limites du modèle CHIMIOTOX 

Potentiel. - L'indicateur Chimiotox offre la possibilité de comparer et d'intégrer les 

résultats de caractérisation des paramètres non conventionnels. En ce sens, plusieurs niveaux 

d'intégration peuvent être envisagés : par familles de polluants, par industries, par secteurs 

géographiques, etc. Il peut être utilisé non seulement comme indicateur de rejets, mais aussi 

comme indicateur de rendement pour un système de traitement par exemple, ou comme indicateur 

de contamination d'un réseau ou d'un plan d'eau. De plus, le Chimiotox est aussi un outil de 

communication scientifique capable de rendre plus compréhensible la problématique des 

substances toxiques. 

Limites. - Le Chimiotox fournit seulement un indice des rejets toxiques puisque dans 

le calcul, il n'est pas tenu compte, par exemple, des effets de synergie, de biodisponibilité ou de 

dilution des toxiques dans le milieu récepteur. Par conséquent, l'indice Chimiotox ne doit pas être 

considéré comme une mesure de la toxicité réelle des rejets. Enfin, la validité de l'indice 

Chimiotox dépend de la qualité des analyses chimiques effectuées en laboratoire et d'une mise à 

jour continuelle des critères de qualité de l'eau. 

Le tableau 1.1 montre les résultats du Chimiotox pour l'année de référence 

(rétrospection de 1988) et pour l'année de la dernière caractérisation réalisée pour les besoins du 

PASL, de même que les prévisions de réduction des substances toxiques rejetées par 49 des 50 

établissements industriels visés par le PASL. 

Tableau 1.1 
Classement des usines du PASL selon l'indice CHIMIOTOX 

 
Rang 

No de 
l'usine 

 
Nom de l'usine 

IC  
(1988) 

 
IC** 

IC 
(1995) 

Réduction (%) 
(1988-1995) 

1 42 Société canadienne de métaux Reynolds ltée 
(Baie Comeau) 

439 687 439 687 1 637 99,6 % 

2 36 Daishowa Inc. 360 394 360 394 17 009 95 % 
3 22 KRONOS Canada Inc. 195 898 195 898 24 452 88 % 
4 30 Tripap inc.a 195 122 195 122 0 100 % 
5 28 QIT-Fer et Titane inc. 667 668 184 103 14 371 98 % 
6 20 Albright & Wilson Amérique Ltée* 155 382 155 382 3 014 98 % 
7 32 Kruger inc. Trois-Rivières, division du papier 153 703 153 703 19 187 88 % 
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Rang 

No de 
l'usine 

 
Nom de l'usine 

IC  
(1988) 

 
IC** 

IC 
(1995) 

Réduction (%) 
(1988-1995) 

journal et du papier couché 
8 25 Aciers Inoxydables Atlas inc. 126 565 126 565 12 826 90 % 
9 44 Corporation Stone-Consolitaded, div. Port-

Alfred 
119 980 119 980 43 028 64 % 

10 48 Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, 
usine de Jonquière 

119 420 119 420 20 180 84 % 

11 27 Tioxide Canada Inc.* 195 617 97 809 424 99,8 % 
12 31 Stone-Consolidated inc., div. Wayagamak 86 311 86 311 13 294 85 % 
13 2 Métallurgie Noranda inc., Affinerie CCR 1 572 533 78 595 149 675 90 % 
14 45 Abitibi-Price Inc., unité d'affaires d'Alma 70 914 70 914 17 912 75 % 
15 41 Corporation QUNO 51 725 51 725 17 784 66 % 
16 39 Produits forestiers Donohue Inc. (Clermont) 48 081 48 081 25 033 48 % 
17 24 Sidbec-Dosco (Ispat) Inc. 18 124 31 503 4 650 74 % 
18 6 Pétro-Canada 148 921 148 921 27 675 81 % 
10 19 Les Alcools de Commerce ltée* 62 256 28 052 0 100 % 
20 35 Produits forestiers Alliance inc.b 34 533 24 174 12 291 64 % 
21 46 Abitibi-Price Inc., unité d'affaires de Kénogami 21 732 21 732 8 710 60 % 
22 12 PPG Canada Inc. 16 750 14 608 5 237 69 % 
23 38 Abitibi-Price Inc., papeterie Beaupré 21 085 14 344 7 292 65 % 
24 40 F.F. Soucy Inc. 13 638 13 638 6 971 49 % 
25 37 Ultramar Canada Inc.  9 497 9 497 9 497 0 % 
26 4 Pétromont, société en commandite 8 056 8 202  1 976 75 % 
27 15 Monsanto Canada Inc. 35 000 6 111 3 750 89 % 
28 8 Zinc Électrolytique du Canada Ltée 6 701 5 840 5 626 16 % 
29 7 Produits chimiques Expro Inc. 10 699 5 735 6 692 37 % 
30 29 ICI Canada inc.produits forestiers 4 807 5 107 1 937 60 % 
31 5 Coastal Pétrochimie du Canadac 35 233 5 084 640 98 % 
32 3 Produits Shell Canada Ltée 18 997 4 590 4 590 76 % 
33 43 Cascades Jonquière inc. 99 983 4 408 4 408 96 % 
34 47 Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, 

usine Isle-Maligne 
4 172 4 172 4 172 0 % 

35 50 Les Services T.M.G. inc., mine Niobec 1 920 1 920 1 920 0 % 
36 1 Dominion Textile Inc., usine de finition 

Beauharnois* 
2 687 1 597 0 100 % 

37 21 Produits Nacan ltée  26 733 1 339 0 100 % 
38 10 Domtar inc. (papeterie de Beauharnois) 1 279 1 279 577 55 % 
39 17 Pratt & Whitney Canada inc., usines 1, 2 et 5 3 870 1 206 1 206 69 % 
40 34 Société d'Aluminium Reynolds du Canada 10 172 1 037 1 037 90 % 
41 23 Pétromont inc.  4 174 831 831 80 % 
42 14 Papiers Perkins ltée 1 324 512 187 86 % 
43 33 Aluminerie de Bécancour Inc. 206 206 206 0 % 
44 9 Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, 

usine de Beauharnois 
28 368 114 114 99,6 % 

45 16 Héroux inc. 475 90 90 81 % 
46 49 Société d'électrolyse et de chimie Alcan ltée, 

usine de Grande-Baie 
59 59 59 0 % 

47 13 Locweld Inc. 47 47 180 -281 % 
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Rang 

No de 
l'usine 

 
Nom de l'usine 

IC  
(1988) 

 
IC** 

IC 
(1995) 

Réduction (%) 
(1988-1995) 

48 18 Produits Nacan Ltée 29 29 76 -159 % 
49 26 Les Industries de Préservation du Bois Ltée 12 12 12 0 % 

50 11 Elkem Métal Canada Inc.* Aucune caractérisation des effluents 

*  Établissement industriel fermé.  
**  IC lors de la dernière caractérisation PASL. 
a Anciennement Produits forestiers Canadien Pacifique ltée (Trois-Rivières). 
b Anciennement Domtar inc. (papeterie de Donnacona). 
c Anciennement Société Kemtec inc., fermée entre août et octobre 1994, réouverte en octobre 1994 sous le nom de Coastal 

Pétrochimie du Canada. 
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industriels du Plan d'action Saint-Laurent. Équipe d'intervention Saint-Laurent, Direction des services 
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L'identification des sources majeures de pollution industrielle pose plusieurs 

problèmes en raison de la nature, de la teneur et de la charge en substances toxiques qui peuvent 

être très différentes dans les effluents rejetés par les industries dans le fleuve Saint-Laurent. Une 

telle démarche soulève plusieurs questions conceptuelles lorsqu'on essaie d'évaluer et de 

comparer le potentiel toxique de ces effluents. Par exemple, quel est l'impact relatif sur le milieu 

récepteur d'un effluent par rapport à un autre lorsque les contaminants qu'ils contiennent ont des 

effets toxiques de diverses intensités (létal, sublétal, aigu, sublétal chronique) ou qu'ils affectent 

différents niveaux trophiques (bactéries, algues, invertébrés)? Un effluent fortement toxique pour 

un seul niveau trophique (une espèce) est-il plus dommageable pour l'environnement qu'un 

effluent faiblement toxique pour plusieurs niveaux trophiques (plusieurs espèces)? Comment 

peut-on tenir compte de la persistance ou de l'atténuation de la toxicité des contaminants contenus 

dans un effluent? Devrait-on donner la même importance aux effets génotoxiques qu'à ceux 

affectant la survie et la reproduction des espèces? Le BEEP (Barème d'effets écotoxiques 

potentiels) développé par le Centre Saint-Laurent (Costan et al., 1993) est un outil mathématique 

qui permet d'évaluer et de comparer le potentiel toxique des usines du Plan d'action Saint-

Laurent.  

 Le modèle BEEP 

Le BEEP permet l'intégration des résultats d'une batterie de bioessais à l'effluent : le 

test MicrotoxR avec la bactérie Photobacterium phosphoreum, le microtest d'inhibition de la 

croissance de l'algue Selenastrum capricornutum, les tests d'inhibition de reproduction et de 

mortalité du micro-crustacé Ceridaphnia dubia et le test de génotoxicité SOS Chromotest avec la 

bactérie Escherichia coli. Le BEEP tient compte également de la persistance et de l'atténuation de 

la toxicité des substances contenues dans un effluent, des différents niveaux trophiques 

suceptibles d'être affectés par la contamination et du débit de l'effluent. Tous ces facteurs sont 

intégrés dans l'équation 1 : 
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où  P : valeur numérique de l'indice BEEP; 

n : nombre de réponses indiquant une (géno)toxicité; 

k : nombre de bioessais; 

N : nombre maximal de réponses (géno)toxiques possibles; 

Ti : unités toxiques (UT) résultant d'un bioessai effectué avant ou après le test de 
biodégradation pratiqué sur l'échantillon de l'effluent; 

Q : débit de l'effluent (m3/h). 

L'indice BEEP est exprimé par une valeur numérique sur une échelle logarithmique. 

La structure de cette échelle est simple et suffisamment flexible pour permettre l'ajout ou le retrait 

éventuel de certains bioessais. Bien qu'en théorie les valeurs de l'indice BEEP varient entre zéro 

et l'infini, l'indice BEEP ne dépasse pas 10 en pratique à cause de la progression logarithmique 

des valeurs (log10 1010 = 10). Par conséquent, une augmentation d'une unité de l'indice BEEP se 

traduit par une augmentation de la charge toxique par un facteur de 10. Les valeurs de l'indice 

BEEP pour les 49 usines (Elkem Métal Canada inc. ayant fermé ses portes depuis février 1991) 

du Plan d'action Saint-Laurent sont présentées à la figure 3.1.  

Le BEEP permet de comparer la toxicité potentielle des effluents finaux appartenant à 

huit secteurs industriels bien précis (pâtes et papiers, raffineries de pétrole, chimie inorganique, 

chimie organique, mines, métallurgie, traitement de surface et textiles). Le secteur des pâtes et 

papiers se démarque nettement par son fort potentiel de toxicité et par un débit de rejet très élevé. 

Les indices BEEP des papetières se situent entre 4,4 et 7,5. Dans la plupart de ces effluents, les 

contaminants sont persistants et affectent la majorité des organismes-cibles utilisés (bactéries, 

algues, crustacés) à différents degrés de toxicité (létal, sublétal aigu, sublétal chronique). 
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Figure 2.1  Valeurs de l'indice BEEP de 49 usines
                     du Plan d'action Saint-Laurent
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Finalement, il y a lieu de noter certaines limites d'interprétation du BEEP. Bien que 

les indices soient calculés à partir d'un certain nombre de tests écotoxicologiques connus sans 

toutefois être exhaustifs, les réponses (géno)toxiques auraient pu être différentes si on avait 

appliqué d'autres types de bioessais. La valeur de l'indice BEEP pour une usine n'intègre pas la 

variabilité dans la composition chimique et dans le débit des effluents puisque les bioessais sont 

pratiqués sur un échantillon quotidien avec prélèvement aux deux heures. 

Références 
Costan, G., N. Bermingham, C. Blaise et J.F. Férard (1993).  «Potential Ecotoxic Effects Probe (PEEP) : A novel 

index to assess and compare the toxic potential of industrial effluents», Environ. Toxicol. Water Qual., 
8 (1). 
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Pour déterminer la qualité de l'eau du secteur d'étude Québec-Lévis, les résultats ont 

été comparés aux critères de qualité des différents usages de l'eau élaborés par le ministère de 

l'Environnement et de la Faune (MEF) du Québec (MENVIQ, 1990, rév. 1992). Ces critères de 

qualité ont été retenus de préférence à ceux du CCME (1987) pour les raisons suivantes : 

 

• Les critères du MEF sont, dans bien des cas, ceux du CCME; 

• les critères du MEF reposent, à chaque fois que cela est possible, sur des 
considérations environnementales et non sur des facteurs comme la limite de 
détection ou des facteurs socio-économiques parfois introduits par Santé Canada 
ou par l'U.S. Food and Drug Administration; 

• l'existence d'un critère spécifique pour la contamination des organismes aquatiques 
qui vise la protection de la santé humaine; 

• le vaste choix de paramètres qu'offre le MEF et leur constante mise à jour ainsi que 
l'ajout continuel de nouveaux paramètres; 

• le souci d'uniformité avec les travaux d'interprétation de la qualité de l'eau des 
tributaires du Saint-Laurent actuellement en voie de réalisation à la Direction des 
écosystèmes aquatiques du MEF. 

Le tableau 3.1 contient les critères relatifs à l'eau douce qui s'appliquent aux éléments 

et aux substances chimiques prioritaires à l'étude pour différents usages. Ces usages peuvent être 

résumés comme suit (MENVIQ, 1990, rév. 1992) : 

Eau brute : Un objectif pour l'eau brute est la concentration aqueuse d'un produit à 
ne pas dépasser dans le milieu pour préserver à long terme les usages (alimentation en 
eau et consommation d'organismes aquatiques) reliés à la santé humaine et pour 
maintenir la qualité esthétique de l'eau à un niveau acceptable pour les usages 
domestiques. 

Contamination d'organismes aquatiques : Ce critère correspond à la concentration 
aqueuse d'un contaminant à laquelle les organismes aquatiques peuvent être exposés 
sans qu'ils bioaccumulent le polluant jusqu'à des niveaux nuisibles à la santé humaine. 

Vie aquatique et faune associée (toxicité chronique) : Ce critère correspond à la 
concentration aqueuse d'une substance à laquelle les organismes et leur progéniture 
peuvent être exposés indéfiniment sans subir d'effets néfastes. 
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Activités récréatives (contact primaire) : Ce critère vise à protéger les activités 
récréatives où tout le corps est régulièrement en contact avec l'eau, notamment la 
baignade. 

Tableau 3.1 
Liste des contaminants et critères de qualité pour divers usages de l'eau 

 
 
 
 
Substances 

 
Contamination 
d'organismes 
aquatiques 

(mg/L) 

 
 

Vie aquatique et faune associée 
(toxicité chronique) 

(mg/L) 

Activités 
récréatives 

(contact 
primaire) 

(c.f./100 mL) 

 
 
 

Eau brute  
(mg/L) 

Paramètres conventionnels     
Azote ammoniacal  Varie avec la température et le pH  0,5 
Chlorures  230,0  < 250,0 
Fluorures  0,2  1,0 
Nitrites  ≤ 0,02  1,0 
Nitrates  ≤ 40,0  10,0 
Nitrites-nitrates    10,0 
pH  Entre 6,5 et 9,0  Entre 6,5 et 8,5 
Phosphore  0,03   
Sulfates    < 150,0 
Sulfures (H2S)  0,002  < 0,05 
Turbidité    1,0 UNT 

Métaux     
Aluminium  0,087  0,2 
Arsenic 1,75E-05 0,05  2,2E-06 
Cadmium  e [0,7852 (ln dureté) - 3,49] /1000  0,005 
Chrome 3 433 0,002  0,05 
Cuivre  0,2 e [0,8545 (ln dureté) - 1,465] /1000  < 1,0 
Fer  0,3  0,3 
Manganèse    < 0,05 
Mercure 1,46E-04 6,00E-06  1,44E-04 
Nickel 0,1 e [0,8460 (ln dureté) + 1,1645] /1000  0,0134 
Plomb  e [1,273 (ln dureté) - 4,705] /1000  0,05 
Sélénium  0,005  0,01 
Zinc  e [0,8473 (ln dureté) + 0,7614] /1000  < 5,0 

Substances organiques toxiques 
Acénaphtylène     
Acénaphtène  0,003  0,02 
Aldrine 7,9E-08   7,4E-08 
Anthracène    0,05 
Benzo (a) anthracène 3,11E-05   2,8E-06 
Dibenzo (a,h) anthracène 3,11E-05   2,8E-06 
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Substances 

 
Contamination 
d'organismes 
aquatiques 

(mg/L) 

 
 

Vie aquatique et faune associée 
(toxicité chronique) 

(mg/L) 

Activités 
récréatives 

(contact 
primaire) 

(c.f./100 mL) 

 
 
 

Eau brute  
(mg/L) 

Atrazine  0,002  0,06 
Benzène 0,04 0,06  6,6E-04 
Hexachlorobenzène (HCB) 7,40E-07 6,5E-06  7,2E-07 
BPC totaux 7,9E-08 1,0E-06  7,9E-08 
Hexachlorobutadiène 0,05 1,00E-04  4,5E-04 
Chlordane 4,80E-07 6,0E-06  4,6E-07 
Chrysène 3,11E-05   2,8E-06 
Hexachlorocyclohexanes (α-BHC) 3,10E-05 1,00E-05  9,20E-06 
Hexachlorocyclohexanes (γ-BHC) 6,25E-05 1,00E-05  1,86E-05 
Hexachlorocyclopentadiène  4,5E-04  0,001 
DDT et métabolites 2,40E-08 1,00E-06  2,40E-08 
Diazinon  3,00E-06  0,02 
Dieldrine 7,6E-08 1,9E-06  7,1E-08 
Endosulfan 0,159 2,00E-05  0,074 
Endrine  2,3E-06  2,0E-04 
Dichloro-1,1 éthylène 1,85E-03   3,3E-05 
Dichloro-1,2 éthylène    0,07 
Trichloroéthylène 8,07E-02 0,094  2,7E-03 
Tétrachloroéthylène 8,85E-03 0,26  8,0E-04 
Fluoranthène 0,054   0,042 
Benzo (b) fluoranthène 3,11E-05   2,8E-06 
Benzo (k) fluoranthène 3,11E-05   2,8E-06 
Fluorène    0,05 
Gaïacol  Voir substances phénol. tot.   
Dichlorogaïacol  Voir substances phénol. tot.   
Trichlorogaïacol  Voir substances phénol. tot.   
Tétrachlorogaïacol  Voir substances phénol. tot.   
Indène     
Trichlorométhane (chloroforme) 0,0157 1,24  1,9E-04 
Tétrachlorométhane 
(tétrachlorure de carbone) 

6,94E-03   4,0E-04 

Mirex  1,00E-06  4,00E-05 
Naphtalène  0,029  0,01 
Chloro-2 naphtalène    0,01 
Méthyl-1 naphtalène     
Méthyl-2 naphtalène     
Tétrahydro-1,2,3,4 naphtalène     
Phénanthrène    0,05 
Benzo (ghi) pérylène     
Phénol 0,230 Voir substances phénol. tot.  0,3 
Trichloro-2,4,6 phénol 0,0015 0,018  0,0012 
Pentachlorophénol  e [1,005 (pH) - 5,290] /1000  0,03 
Substances phénoliques tot.  0,005  0,002 
Dibutyl-phtalate (DBP) 154 0,004  34,0 
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Substances 

 
Contamination 
d'organismes 
aquatiques 

(mg/L) 

 
 

Vie aquatique et faune associée 
(toxicité chronique) 

(mg/L) 

Activités 
récréatives 

(contact 
primaire) 

(c.f./100 mL) 

 
 
 

Eau brute  
(mg/L) 

Diéthyl-phtalate 1800 0,0002  350,0 
Di(2-éthyl-hexyl)phtalate 50,0 0,0006  15,0 
Dioctyl-phtalate  0,0002  

(critère des phtalates) 
 0,05 

Pyrène    0,05 
Benzo (a) pyrène 3,11E-05   2,8E-06 
Indéno (1,2,3-cd) pyrène 3,11E-05   2,8E-06 

Liste complémentaire 
Monochlorobenzène  0,071  0,003 
Dichloro-1,2 benzène  0,007  0,0003 
Dichloro-1,4 benzène 0,015 0,004  0,0001 
Trichloro-1,2,4 benzène 0,022 0,0005   
Tétrachloro-1,2,3,4 benzène  0,0001   
Pentachlorobenzène 0,085 3,0E-05  0,074 
Césium-137    5,0 Bq/L 
Heptachlore 2,90E-07 1,0E-05  2,8E-07 
Méthoxychlore  3,00E-05  0,9 
Tétrachloro-2,3,7,8 
dibenzoparadioxine 

1,40E-11 1,00E-06  1,3E-11 

Acide dichloro-2,4 phénoxyacétique  0,004  0,1 
HAP totaux (voir liste des HAP de 
l'annexe 5 dans MENVIQ, 1990, 
rév. 1992) 

3,11E-05   2,8E-06 

Iode-131    1,0 Bq/L 
Phtalates (esters de)  2,00E-04   
Radium-226    0,1 Bq/L 
Strontium-90    1,0 Bq/L 
Tritium    4000 Bq/L 

Bactéries     
Coliformes fécaux   200 1000 c.f./100 mL 

Source : MENVIQ, 1990, rév. 1992. 

  Précisions sur les critères relatifs à l'eau brute et les normes d'eau 
potable 

Les critères relatifs à l'eau brute, c'est-à-dire l'eau non traitée puisée directement d'un 

plan d'eau, ne doivent pas être confondus avec les «normes» qui s'appliquent à l'eau potable et qui 

découlent du Règlement sur l'eau potable (Q2A). Plusieurs particularités les différencient. 
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Les normes réglementaires, tout en tenant compte d'aspects économiques et 

technologiques, définissent la qualité d'une eau qu'une personne peut boire sa vie durant selon un 

risque acceptable. L'eau potable traitée sortant du robinet des citoyens peut donc être analysée, et 

les résultats, comparés aux normes réglementaires. 

Les critères d'eau brute définis dans les Critères de qualité de l'eau représentent la 

qualité idéale d'un plan d'eau et visent à protéger une personne qui peut à la fois boire de l'eau 

potable puisée de ce plan d'eau et manger des organismes aquatiques (le plus souvent des 

poissons) pêchés de ce même plan d'eau, sa vie durant. Ces critères considèrent deux sources 

d'exposition : l'eau et les organismes aquatiques.  

La différence entre les deux types de valeurs provient à la fois de l'inclusion, dans les 

calculs, de la quantité ingérée de poissons et du facteur de bioaccumulation pour les critères d'eau 

brute et des contraintes économiques, analytiques et technologiques pour les normes d'eau 

potable. Si on compare, pour un contaminant donné, les valeurs numériques de la norme d'eau 

potable et du critère d'eau brute, les situations suivantes peuvent survenir : 

• le critère d'eau brute impose des valeurs plus faibles que la norme d'eau potable 
dans le cas des contaminants dits «bioaccumulables» que les organismes 
aquatiques peuvent bioaccumuler dans leur chair; dans ce cas, le critère (eau et 
organismes) ne peut pas avoir la même valeur numérique que la norme relative à 
l'eau potable, puisqu'il inclut dans son calcul les quantités de poissons ingérés et le 
facteur de bioaccumulation; 

• le critère d'eau brute peut avoir la même valeur numérique que la norme dans le 
cas des contaminants dits «non bioaccumulables», le potentiel de contamination 
des organismes aquatiques devenant négligeable; dans ce cas, une personne n'est 
en contact avec le contaminant présent dans l'eau que lorsqu'elle boit cette eau. 

Il faut donc être particulièrement prudent quand on compare une valeur mesurée dans 

l'eau avec la valeur du critère d'eau brute et la valeur de la norme. Lors d'une telle comparaison, 

les situations suivantes peuvent survenir : 

• la valeur mesurée dans le plan d'eau est plus faible que le critère et la norme pour 
un contaminant. On peut conclure qu'une personne buvant l'eau puisée de ce plan 
d'eau et consommant des organismes aquatiques qui y sont pêchés sera protégée. 
Ce plan d'eau pourrait servir comme source d'alimentation en eau potable et aucun 
traitement ne serait requis; 
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• la valeur mesurée dans le plan d'eau dépasse le critère d'eau brute mais est 
inférieure à la norme. On présume ici qu'une personne peut boire cette eau en toute 
sécurité, mais qu'elle doit restreindre sa consommation d'organismes aquatiques 
provenant de ce plan d'eau. 

 Précisions sur les critères relatifs à la vie aquatique (toxicité chronique) 

Bien que la majorité des critères relatifs à la vie aquatique ait été établie à partir des 

données de toxicité chronique sur les organismes aquatiques, certains critères peuvent aussi être 

basés sur d'autres données comme : a) la concentration d'une substance entraînant la détérioration 

du goût ou de la couleur de la chair du poisson (par exemple les substances phénoliques); b) les 

effets toxiques d'une substance sur la faune terrestre qui dépend du milieu aquatique (critère pour 

la vie aquatique et la faune terrestre associée) (par exemple les BPC); c) la concentration 

maximale d'une substance dans la chair du poisson qui pourrait nuire à la commercialisation d'une 

espèce (par exemple le mercure). 

 Références 
Ministère de l'Environnement du Québec (MENVIQ) (1990, rév. 1992).  Critères de qualité de l'eau. Direction de la 

qualité des cours d'eau, Service d'évaluation des rejets toxiques, Québec. 

Conseil canadien des ministres de l'Environnement (CCME) (1987, rév. 1990). Recommandations pour la qualité de 
l'eau du Canada. 
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Paramètres  
(µg/g ou µg/g pour 1 p. 100 de COT*) 

Niveau 1 
(SSE) 

Niveau 2 
(SEM) 

Niveau 3 
(SEN) 

Arsenic extractible 3,0 7 17 
Cadmium extractible 0,2 0,9 3 
Chrome extractible 55 55 100 
Cuivre extractible 28 28 86 
Mercure total 0,05 0,2 1 
Nickel extractible 35 35 61 
Plomb extractible 23 42 170 
Zinc extractible 100 150 540 
BPC (totaux) 0,02 0,2 1 
 Aroclor-1254 - 0,06 0,3 
 Aroclor-1260 - 0,005 0,2 
Aldrine 0,0006 0,002 0,04 
BHC (totaux) - 0,005 0,1 
Chlordane 0,001 0,007 0,03 
p,p'-DDE 0,002 0,007 0,05 
DDT 0,006 0,009 0,05 
Dieldrine 0,0001-0,0008 0,002 0,3 
Endrine 0,001 0,008 0,5 
HCB 0,001 0,03 0,1 
Époxyheptachlore 0,001 0,005 0,03 
Mirex 0,0001 0,011 0,8 
HAP lourds 1 - - 
 Benzo (a) anthracène 0,05-0,1 0,4 0,5 
 Benzo (a) pyrène 0,01-0,1 0,5 0,7 
 Benzofluoranthènes 0,3 - - 
 Benzo (ghi) pérylène 0,1 - - 
 Chrysène 0,1 0,6 0,8 
 Dibenzo (ah) anthracène 0,005 - - 
 Fluoranthène 0,02-0,1 0,6 2 
 Indéno (1,2,3, cd) pyrène 0,7 - - 
 Pyrène 0,02-0,1 0,7 1 
HAP légers 0,1 - - 
 Acénaphtène 0,01 - - 
 Acénaphtylène 0,01 - - 
 Anthracène 0,02 - - 
 Fluorène 0,01 - - 
 Méthyl-2 naphtalène 0,02 - - 
 Naphtalène 0,02 0,4 0,6 
 Phénanthrène 0,03-0,07 0,4 0,8 

Source : CSL et MENVIQ, 1992. 
* Tous les paramètres sont exprimés en microgrammes par gramme (µg/g) de sédiments à l'exception des paramètres organiques 
non polaires qui sont exprimés en microgrammes par gramme (µg/g) de sédiments pour 1 p. 100 de carbone organique total 
(COT). Pour établir le critère de qualité d'un paramètre organique non polaire de niveau 3 (SEN) dans une situation 
donnée, il faut multiplier le critère de ce tableau par le pourcentage de COT de l'échantillon à évaluer jusqu'à un maximum 
de 10 p. 100 de COT. 
Légende. - SSE : seuil sans effet. SEM : seuil d'effets mineurs. SEN : seuil d'effets néfastes. 


